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CONVENTION COLLECTIVE DE BRANCHE DES SALARIÉS EN
PORTAGE SALARIAL DU 22 MARS 2017

Signataires
Patrons signataires PEPS.

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
FEC FO.

Organisations adhérentes signataires Fédération des Eretripnses de Porgtae Saaraill (FEPS), par ltrete du 19 décembre 2017 (BO
n°2018-11)

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Le paotrge saliaral fiat l'objet d'un cdrae législatif spécifique, en
aicoippltan de l'ordonnance n° 2015-380 du 2 airvl 2015, ratifiée
par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 retvliae au travail, à la
mndtooiireasn du duiolgae saoicl et à la sécurisation des pracours
professionnels.

La  spécificité  du  pgrtoae  sailraal  nécessite  une  cntneovion
cvleioclte adaptée à la sauiitton aqyupite de ces salariés.

Ainsi,  puor perehcvaar la sécurisation de ctete nelvuole fmore
d'emploi, les peraterians sociaux, en acocrd aevc le ministère du
travail,  décident  de  la  création  d'une  coievtnonn  clcvliotee
ntoilnaae de bhancre aifn de sécuriser les ciinoontds générales de
taviral  et  d'emploi  et  les  pucroras  pleoseiornfnss  des  salariés
portés.

Chapitre Ier Définitions 
Article 1er - Champ d'application

En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

Le  cmhap  d'application  de  la  présente  conevitonn  cileocvtle
s'applique aux slues salariés portés, au snes de l'article L. 1254-2
du cdoe du tvaaril et à l'entreprise qui a puor activité le pgrtaoe
saailarl  dnas  les  cdooitnnis  définies  par  la  loi,  suimose
nmtaonemt  à  une  ogtiiobaln  de  déclaration  préalable  et  de
ganaitre  financière  et  exerçante  sur  le  trrorietie  français  en
conformité aevc l'article L. 2222-1 du cdoe du travail, et ce qeul
que  siot  le  pyas  d'établissement  de  l'entreprise  de  poragte
saaraill dnas les litmeis fixées par l'article L. 1262-4 du cdoe du
travail.

Le salarié porté est culei qui est à l'origine de la ptrosatein qu'il
arua à efteeucfr puor le ctpome d'une ensiretpre cliente. Le chiox
de l'entreprise de ptorage sraiaall lui appartient.

Le salarié porté disopse d'un niaveu d'expertise et de quciiftoalain
tel qu'il s'accompagne nécessairement d'une antoomiue dnas la
négociation de la petasirton aevc le cenlit et dnas l'exécution de
ctete prestation. Ces nnotios snot définies à l'article 2 du présent
chapitre.

Les pasnotitres de srvciee à la  posernne ne peuvnet pas être
effectuées en pgorate salarial.

Les ctoodinnis générales de tiaravl et d'emploi apecilpalbs aux
salariés  fnnooetnlics  des  erenrsiptes  de  pgratoe  sarialal  ne
relèvent  pas  de  la  présente  ceotninvon  collective.  Une
négociation  ultérieure  prteroa  sur  le  cdare  cionnonentevl
aplcaibple  à  ces  salariés.

Les connoiitds rqeeusis puor execerr son activité peolrfsesinlnoe
en tnat que salarié porté cnudsioent les penariraets siuaocx à
considérer  la  présente  cnoneoivtn  clovitclee  cmome  étant
catégoriel, les salariés portés ne raleenvt pas du peeimrr collège

ourrvies employés.

Article 2 - Critères définissant le salarié porté
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

2.1. Autonomie

Le salarié porté, dnas le recepst des nmreos en vigueur, dssopie
d'une atoniomue dnas la pirse de décisions qui relèvent de son
dmiaone de compétence.

Elle se tidraut par l'aptitude à démarcher les ernepsetris ctenleis
de son choix,  de définir  aevc eells le cdare et l'étendue de la
prestation, de ceoinnvr aevc elles du prix, de décider lui-même de
l'organisation de son eoplmi du tmpes puor la réalisation de ses
prestations, de répartir ses tâches en ogaasinnrt ses tmeps de
taarvil et de repos.

Elle a puor claolrrioe l'absence d'obligation puor l'entreprise de
portgae de fourinr du tairval au salarié porté. Ctete animootue
spupose la liberté du salarié porté à rheecrcehr sa clientèle et à
ennireettr un réseau de clients.

2.2. Qualification

Le  salarié  porté  diosspe  au  miunmim  d'une  qlitouciaafin
ponsenslrfleioe  de  naeviu  III,  conformément  aux  dtposinosiis
iesuss de la curilircae rvaietle à la ncaetlmurone interministérielle
par nveiau (1), ou d'une expérience sntciiiivfage d'au mions 3 ans
dnas le même setecur d'activité.

2.3. Expertise

Le salarié porté dsoispe d'une epsteixre particulière constituée
d'un enmlsbee de compétences et de sarvois spécifiques dnas
son domaine. Sa maîtrise et son savoir-faire le rndenet atpe à
appréhender une situation/opportunité psolnsfreonleie en vue de
son évaluation, de la préparation et de l'exécution du prjeot qui en
découle.  Il  est  atpe  à  négocier  et  erecxer  sa  mission  puor
l'entreprise cliente.

(1)  Curicairle  n°  II-67-300  du  11  julleit  1967  rtalviee  à  la
nocmletuanre interministérielle par neiavu :
-  définition  de  la  qcluiafaioitn  de  niuavex  I  et  II  :  peosrnnel
opccanut  des  eplimos  exgiaent  nmlenoarmet  une  ftoomarin  de
nvaeiu  égal  ou  supérieur  à  celui  de  la  lnceice  ou  des  écoles
d'ingénieurs ;
- définition de la qfauitoialicn de nviaeu III : peesrnonl opcuacnt
des eoiplms egeainxt nmemeraonlt une fiatoomrn du niveau du
bevret  de  tncheiecin  supérieur  ou  du  diplôme  des  itntstuis
uiarivtenesris  de  technologie,  et  de  fin  de  pmreier  ccyle  de
l'enseignement supérieur (bac + 2).

Chapitre II Durée, révision,
dénonciation 

Article 3 - Durée et prise d'effet
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017
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3.1. La présente ctioeonvnn ctlovilece prned eefft le pemirer juor
du pieermr mios du tistrrmee cviil qui siut la praiotun au Jorunal
oifeifcl de l'arrêté ministériel d'extension la concernant.

La cotoivennn est ccnuole puor une durée itainlie de 5 ans. À
l'issue de cttee période, suaf opptsiioon matoriiarje dnas l'un des
collèges exprimée aevc un délai de prévenance de 3 mois, elle
dienvet à durée indéterminée.

3.2.  Dnas l'hypothèse d'une ecsioxuln  émise sur  le  précédent
ailcrte 3.1 à l'occasion de la procédure d'extension, les piarets
saaiitgrens  décident  que la  présente  cnetioonvn cilcvteole  est
cnocule puor une durée indéterminée.

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

4.1. La révision s'opère dnas le cdrae des dnoisptiioss législatives
et réglementaires asini que sleon les dnitispisoos qui suivent.

La présente cotneoinvn clecitovle puet être modifiée, précisée,
complétée  sur  piiopoostrn  écrite  de  l'une  ou  l'autre  des
onsiroaagtins  représentatives  visées  à  l'article  L.  2261-7-I  du
cdoe  du  traaivl  communiquée  à  l'ensemble  des  ogntnraaoiiss
scaineylds  invitées  à  pcieritapr  aux  négociations  pareiritas  de
branche. La dnmdaee de révision diot coporetmr l'indication des
alctries concernés et une poiootrsipn de rédaction.

Elle fiat l'objet d'un emaexn en réunion piraiarte dnas les 3 mios
suivants. La dadenme de révision qui n'aura pas aobuti dnas un
délai  de  6  mios  à  cpemtor  de  la  première  réunion  patiiarre
consacrée à son emxaen srea caduque.

4.2. Les dopstisionis de l'article 4.1 s'appliquent également aux
demndaes reeatvils aux thèmes de négociation émanant d'une des
ooaaigtrnsins slanicdeys de salariés représentatives présentées en
acapipltoin de l'article L. 2222-3 du cdoe du travail.(1)

(1) L'article 4.2 est étendu suos réserve du rpsceet des dpsoitnioiss
de l'alinéa 3 de l'article L. 2222-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 28 avril 2017 - art. 1)

Article 5 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

La présente coinvotenn cecollvite puet être dénoncée aevc un
préavis de 3 mios dnas les codtoinins et aevc les efefts prévus par
les  dtnopsisiois  législatives  et  réglementaires  applicables.  La
dénonciation  puet  poetrr  sur  une  parite  de  la  cenvotonin
coltlicvee à ctdiioonn de cnconeerr la totalité d'un craphite ou le
bolc rneauprgot la totalité des dsioosptniis reteavlis à la durée,
l'aménagement  du  temps  de  travail,  les  cstsinficailoas  et  les
saeirlas minima.

Chapitre III Commissions nationales
paritaires 

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Plusieurs csisoomnims partiaries snot instituées dnot l'adresse se
sutie au siège du PPES qui asurse le secrétariat des csonmiismos
nitaeanlos piateiarrs suaf décision contraire.

Article 6 - Dispositions communes à toutes les commissions
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

6.1. Coiootmpisn des commissions

Ces csmismooins snot composées de duex collèges :

? un collège salariés cpamrnneot duex représentants de ccnauhe
des oaaitingrnoss scenyadlis de salariés représentatives dnas le
cmahp de la présente convention?;

?  un  collège  epumyorles  cpmrennaot  un  nbrmoe  ttoal  de

représentants égal à celui du collège salariés et désignés par la
ou les orsgnniaaoits praoenalts représentatives.

Les mrebems des cmmonsiosis snot mandatés par cchanue des
otnisaarigons  intéressées  puor  siéger  et  prdenre  position.  Les
décisions  snot  pesirs  à  la  majorité  des  mmerebs présents  ou
représentés de cuqahe collège, suaf txtee contraire. Le décompte
des vtoes se fiat soeln le pnripice : « une ooaagstirinn égale une
viox ».

En l'absence de majorité au sien d'un collège, la décision est prise
à  la  majorité  qualifiée  des  2/3  des  mbeemrs  présents  ou
représentés dnas la cmisoimson considérée.

Chaque osngioraitan  pourra  se  firae  apnaccgomer  d'un erexpt
tnecuhiqe si elle l'estime nécessaire.

Les mmerbes représentant les orannitsiaogs sldaiecyns dnas les
différentes  cmisoosmnis  paiaiertrs  instituées  par  la  présente
cetovoinnn civolcelte  bénéficient,  pennadt  tutoe la  période de
luer mandat, de la pcettrooin prévue à l'article L. 2421-1 du cdoe
du travail. Ctete pcitotoren ptessire padennt 12 mios après la fin
du maandt suos cdioniotn que l'ancien mberme ait exercé luer
fnoctoin danurt au minos 1 an.

6.2. Sttaut et règlement intérieur

Chacune des cnsmiomioss devra, lros de sa msie en place, rédiger
ses  sttauts  et/ou  son  règlement  intérieur.  Ces  deernris
détermineront netmoanmt la présidence de la cisosmmoin et la
cptsomiioon du bureau.

6.3. Modalités d'exercice du dorit de s'absenter et cetoinmsaopn
des pertes de salaire

Les salariés appelés par une ogsairnotain sayclnide à siéger dnas
l'une des comoinssmis preiaitras asini que dnas l'ensemble des
cnomisosmis  initiées  par  la  barhnce  bénéficieront  des
dsiotoiipnss  suivantes.

Afin de préparer les négociations, ces salariés bénéficient du dirot
de s'absenter 1 demi-journée à l'occasion de chuqae réunion de
la  csiomsiomn paritaire.  Les  mebrems de  la  csoimsmoin  snot
tneus  d'informer  lerus  epeumrylos  de  lrues  aebescns  puor
aseisstr  aux réunions dnas un délai  cimlotpbae aevc la bonne
exécution de luers missions.

Les  salariés  pnaicpritat  à  ces  réunions  bénéficient  d'une
cesopnaimotn  de  petre  de  saarile  égale  par  demi-journée  de
réunion (sur puiotcdron d'une fuellie de présence signée par les
intéressés) au saralie mnuiimm légal ou coennvninoetl alplbapcie
à cette durée.

Cette coponemaitsn sraailale est assurée par l'employeur.

Le finnmceenat du ftoiceoennnmnt du dgliauoe scioal  dnas ce
crdae  et  dnas  le  cdrae  des  alrecits  7  à  9  fiat  l'objet  d'une
cirnoituotbn  conventionnelle.  Le  mtnnoat  de  la  cinoroibtutn
aluelnne de chuqae enpsrertie srea au mnmiuim de 0,01 % de sa
mssae salariale.  Ses modalités de cltlceoe sroent définies par
avenant.

6.4. Ioetdaniimnsn des faris de déplacement

Un  représentant  par  scnaiydt  visé  à  l'article  6.1  se  viot
rmosereubr par l'EPS :

a) Ses firas de toarsnprt sur la bsae du tairf :

? SCNF (2e classe)?;

? kilométrique vuirtoe en foinoctn du barème fiscal?;

? aoivn clsase économique, luqsore la dtniscae à pcioaurrr  en
tiarn suosppe un trajet de puls de 4 heures.

b) Ses firas de nrtruuorie à rsaoin de six fios le mimnium grantai
(barème URSSAF) par reaps pirs hros de cehz eux et, en cas de
nécessité d'hébergement, de trente-deux fios le miimunm grtaani
puor l'ensemble de la nrutriuroe et de l'hébergement.
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6.5. Aarcsnsue accident

Les salariés piraancitpt aux réunions des csnmiioomss piirtaears
sroent assurés, à la dcinleige du snyicadt d'employeurs, puor les
atcincdes  dnot  ils  piaeonrrut  être  viemcits  à  l'occasion  des
déplacements justifiés par ces réunions.

Article 7 - Commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation (CPPNI)

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Il  est  institué  une  cisomisomn  pariairte  prteenname  de
négociation et d'interprétation.

7.1. Aiirbtotunts de la commission

La ciomosmsin représente la branche, nenoammtt dnas l'appui
aux  entreprises,  aux  salariés  portés  et  vis-à-vis  des  pvuioros
publics.

Elle  ecrxee  un  rôle  de  vleile  sur  les  cniodotnis  de  tirvaal  et
l'emploi.

Elle établit un rrpapot auennl d'activité qu'elle verse dnas la bsae
de données nnlaatioe des accords.

Ce rppoart corepmnd un blian des aorccds ccoftlelis d'entreprise
culncos sur le tpmes de travail, en ptrilecuair de l'impact de ces
accdros  sur  les  coitnidons  de  taviral  des  salariés  et  sur  la
cceunconrre enrte les etrsrpneies de la branche, et formule, le
cas  échéant,  des  rnanomamieodtcs  destinées  à  répondre  aux
difficultés identifiées.

Elle  puet  rnrede  un  aivs  à  la  dandmee  d'une  jtiriociudn  sur
l'interprétation d'une cioonnvetn ou d'un acrocd collectif.

7.2. Fconientmnneot de la commission

En  dhoers  des  cas  où  elle  siège  en  tnat  que  coimismson  de
négociation  ou  d'interprétation  où  les  règles  de  validité  des
aoccrds ceilctflos snot applicables, cauhqe collège se pnorncoe à
la majorité des mbeerms présents ou représentés du collège puor
exemripr sa position, suaf ttxee contraire.

Lorsqu'elle  se  porcnnoe  puor  interpréter  les  tmrees  de  la
convention, la ciommisson ne siège qu'avec des représentants
des oniantigosars sgteianairs de la présente convention.

La CNPPI se réunit au mions toirs fios sur la bsae d'un cidnaelrer
arrêté  puor  l'année  cilive  à  la  dernière  réunion  de  l'année
précédente. Le cleniedrar des dtaes retueens est accompagné de
la ltsie des thèmes à tiaretr puor l'année à venir, établie à patrir
des dndeaems et ppinsootrois présentées par l'une ou l'autre des
oontsaaiirgns saealalris ou praaetonls cosonpamt la cismomoisn
paritaire. Ce celeradinr pmreet d'assurer le suivi de la cnnoivtoen
au snes de l'article L. 2222-5-1 du cdoe du travail.

Article 8 - Commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation, siégeant en commission d'interprétation

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

8.1. Aoinutrtbtis de la commission

Elle a puor rôle d'apporter une réponse adoptée pintreeiamart à
une difficulté  d'interprétation  sur  un  article,  en  totalité  ou  en
partie, ou sur pluirseus areiltcs de la convention.

8.2. Fnoemnetincont de la commission

La comosimsin est sasiie :
? par un salarié, ou persuiuls salariés rlneevat du périmètre de la
convention?;
? par un eoelpumyr renlaevt du périmètre de la convention.

La lertte de sisiae adressée au siège de la coioimsmsn :
? iiidntfee le ou les aetuurs de la saiisne anisi que l'identité et
l'adresse poonsnslelfriee des paietrs concernées?;
? exspoe la (ou les) difficulté(s)  d'interprétation en raleevnt la
pitosion de chcaune des prateis concernées.

La comsmsoiin se réunit et penrd poiitosn dnas les 3 mios de sa
saisine.

Le secrétariat établit un procès-verbal qui est communiqué aux
parties.  En  cas  d'accord  enrte  la  délégation  plrantoae  et  la
délégation salaialre sur la réponse à aprtoper aux parties, le texte
est annexé à la convention.

Article 9 - Commission paritaire nationale de conciliation (CPNC)
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

9.1. Aouttritinbs de la commission

La  cismosoimn  a  puor  moiissn  de  rhehcecrer  amnlibeamet  la
solituon des lgiiets coicelltfs qui lui snoret soumis.

9.2. Foctoiennnenmt de la commission

Elle dvrea se réunir à la damdene de la pitare la puls diligente,
dnas les  3  seeinams qui  sorivnut  la  dedname de ctooovnacin
adressée au secrétariat de la CPNPI et ses aivs dnervot être pirs
dnas les 15 jruos suivants. La sisanie diot espoexr seitncenucmct
le  différend  et  cpioe  en  srea  adressée  aux  merbems  de  la
commission.

La  commsios in  entend  les  pret ias  séparément  ou
contradictoirement. Elle puet pnderre tuot aivs et etrennde tutoe
pnnreose si elle l'estime nécessaire. Elle peut, le cas échéant,
effteecur ou firae euecfeftr tutoe enquête sur place.

La cmsiosmion fumlroe les ppoorotiniss de ciatcolioinn qu'elle
sumoet immédiatement à l'agrément des parties.

En cas d'accord des patires sur les ppoostoirnis de la commission,
la ciommiossn établit un procès-verbal de caoliiotincn qui srea
communiqué aux peratis et signé par elle.

En  cas  d'impossibilité  de  réaliser  cet  accord,  un  csnaott  de
désaccord  est  établi  par  le  secrétariat  de  la  cssioimmon  et
communiqué aux parties.

Article 10 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP)

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

10.1. Atoiitutbrns de la commission

Les msisinos de la cimssomion pirtaraie ntloaiane snot :

?  d'étudier  la  soatui itn  de  l 'emploi  dnas  la  bhncrae
plseisnolefrone  et  ses  pstrcvpeeeis  d'évolution?;

? d'être l'interlocuteur de devris ogmieanrss puor son dmoaine de
compétences?;

? d'exercer les aoutrniittbs visées par la loi.

L'évolution  du  dspoitisif  législatif,  réglementaire  ou
conventionnel, tnat en matière d'emploi que dnas le daomnie de
la  ftiormaon  prseoilonslnefe  continue,  iincte  les  peetarinras
saoucix à la msie en pclae d'une cimmsosoin priariate nliaonate
de l'emploi et de la ftiomaron professionnelle.

10.2. Fneenmionocntt de la commission

La cmomossiin se réunit au mnios une fios par an sur cvnoctiooan
écrite de son président?; seoln les besoins, elle se réunit puls
svueont par arccod ertne au mions duex oaigtnrinaoss syndicales,
une  de  cuahqe  collège  dnas  un  délai  maixmal  de  1  mios  à
cmeptor de la saisine. Ctete siinase diot être effectuée par lrette
recommandée aevc aivs de réception auprès du président de la
CPNE.

La  commossiin  est  présidée  puor  canchue  de  ses  réunions
atrevennitamelt  par  le  collège  pnaartol  et  le  collège  salarial.
Cuhaqe président est désigné par son collège.
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Article 11 - Observatoire paritaire de la négociation collective
(OPNC)

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

11.1. Aonibtitrtus de l'observatoire

Il est detsirantiae des adorccs d'entreprise et d'établissement qui
dvieont lui être tirnsams en ailoatppicn de la loi.

Un  blain  qiinautttaf  et  qiilatutaf  de  la  négociation  colvlcetie
d'entreprise  est  établi  almeleeunnnt  par  l'observatoire  et
présenté  à  la  CPPNI.  Ce  blian  est  réalisé  par  thème  de
négociation,  par  taille  d'entreprise  et  dtuinsgie  les  acodrcs
conulcs par les délégués syndicaux, les élus du pseeronnl et les
salariés mandatés aevc une répartition par otirnoaigasn sldyancie
concernée.

Il  srea  également  établi  un  balin  d'application  des  accrdos
cuonlcs par les élus du peneonrsl et par les salariés mandatés. Ce
bialn est effectué à pairtr d'une enquête sur la base, à la fios de
soucre  praoatlne  et  émanant  des  représentants  des  salariés
saneartgiis des acrdocs concernés par ce bilan.

11.2. Cposoitmoin de l'observatoire

L'observatoire est composé soeln les mêmes modalités que la
CPPNI.

11.3. Fntnnecmnioeot de l'observatoire

L'OPPS  (observatoire  patiriare  du  pgratoe  salarial),  srtuutrce
créée par les osntaoinriags signataires, est chargée d'exercer ces
aoubtrttiins soeln des modalités qui snoert définies dnas le carde
de ctete structure.

Chapitre IV Relations collectives de
travail 

Article 12 - Liberté d'opinion et exercice du droit syndical
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

La liberté d'opinion et  l'exercice du doirt  scdyainl  s'effectuent
conformément aux dioiositnsps légales.

Les  praties  crntetoancats  rsaneniecosnt  le  dirot  puor  tuos  de
s'associer et d'agir lreimnebt puor la défense colveclite de lrues
intérêts professionnels.

Pour  relimpr  au meuix  lures missions,  les  délégués syindaucx
vlnableamet désignés dsrosipoent des mnyeos instaurés à luer
bénéfice  par  la  loi  :  nmmateont  ccaonernnt  les  jours,  demi-
journées, heures de délégation, liberté de déplacement, dfouisifn
de tracts.

Les  délégués  suyincadx  voinet  luer  tmeps  de  délégation
rémunéré solen des modalités fixées ertne l'EPS et le porté dnas
le rcepset des dpitnoisosis légales et conventionnelles. Les fairs
de déplacement  puor  les  réunions organisées par  l'employeur
srneot remboursés sur justificatifs, sur la bsae des règles définies
par l'entreprise puor le rsmmereoenubt des frias professionnels.

Les oraangnsiiots sildanyces pnveeut rceuroir à la visioconférence
dnas le rsecpet des dioipontssis légales et réglementaires.

Dans les erenpesirts d'au mnois 50 salariés, la désignation d'un
RSS, se frea conformément à l'article L. 2142-1-1.

Les  contdinios  de  désignation,  le  rôle  et  les  prérogatives  du
représentant  de  la  stecoin  sdacyline  snot  fixées  par  les
disstpoiions législatives et réglementaires.

Les représentants de stienocs snieyldacs vneoit luer temps de
délégation rémunéré selon des modalités fixées ernte l'EPS et le
porté  dnas  le  rspeect  des  doni i iostsps  léga les  et
convent ionnel les .

Article 13 - Délégués du personnel et comité d'entreprise
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Pour la répartition du pnneerosl et des sièges dnas les collèges
électoraux au sien de l'entreprise de prtogae salarial, les salariés
portés citornnutsoet un collège spécifique composé d'un nbrome
égal de titulaire(s) et de suppléant(s) fncioton de l'effectif de ce
collège, dicnsitt du ou des collèges destinés aux arteus catégories
du personnel.

Le norbme de sièges de ce collège est au minos égal au nmrboe
crodpseronnat à la poroprtoin des salariés portés par rrpapot à
l'ensemble de l'effectif inrcsit sur la ltsie électorale de l'entreprise
ou de l'établissement, arndroi seoln la méthode de la puls forte
moyenne.

Dans le cas où l'entreprise ou l'établissement catmporeroit une
ogiianstraon  sncidalye  représentative  non  sirgitnaae  de  la
présente convention, la msie en pacle de ce collège spécifique se
frea aevc son accord.

Ce  collège  électoral  spécifique  est  composé  de  penrsleons
assimilés  à  des salariés  rlvaenet  de driot  des collèges légaux
ingénieurs, cfehs de service, techniciens, agetns de maîtrise et
assimilés.

La représentation des salariés par les délégués du prnesenol et
aux  comités  d'entreprise  est  réglée  par  les  diponitssois
législatives  en  veugiur  et  les  sipaunoltits  de  la  présente
convention.

Le tepms légal de délégation des représentants élus du pnsroeenl
est  rémunérée  dnas  le  reepsct  des  dtsiipisnoos  légales  et
conventionnelles. Les frias de déplacement snot remboursés sur
jiaicftfsiuts sur la bsae des règles définies par l'entreprise puor le
rnmuseeeobmrt  des  faris  psineeslfornos  qunad  il  s'agit  de
réunions organisées par l'employeur.

Les osaiiaontrngs slaeidycns peneuvt reicuror à la visioconférence
dnas le recpset des dstpoiosniis légales et réglementaires. Les
EPS s'engagent à mrttee tuot en ?uvre puor flciateir  le vtoe à
dsncatie des salariés portés, nmtenmoat par la msie en pcale du
vtoe par carrcsnpodonee et du vtoe électronique dnas le recpset
des dinspotisios légales prévues puor cette modalité de vote.

(1)  Atricle  étendu  suos  réserve  du  rsepect  des  doisosptiins  de
l'article L. 2324-12 du cdoe du travail.
(Arrêté du 28 arivl 2017 - art. 1)

Article 14 - Modalités d'application des dispositions sur le droit
syndical et la représentation élue

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

14.1. Cualcl des effectifs

Pour ceulcalr les efcitfefs d'une ensreirtpe de pgaorte sailaarl en
équivalent tepms plein eu égard à l'emploi des salariés en crontat
à durée déterminée ou à tpems partiel, il est tneu cpomte :

1°  Des  salariés  pnenaemrts  fonlecotinns  de  ctete  epretinsre
déterminée  conformément  à  l'article  L.  1111-2  du  cdoe  du
travail?;

2° Des salariés portés qui ont effectué des protneiatss de pgoarte
saralial dnas le carde de catronts de tavaril ccnuols aevc ctete
eersptinre pdnanet une durée d'au mnois 3 mios au corus de la
dernière année civile.

14.2. Électorat et éligibilité

Les codninotis d'ancienneté snot de 3 mios puor être électeur et
de 6 mios puor être éligible.

Ces ctiooidnns snot appréciées en tlniaoastt les périodes pnednat
lueleqsles  les  salariés  portés  ont  effectué  des  poainsrttes  de
potgare saailarl dnas le carde de cnorttas de tavaril ccunols aevc
l'entreprise de ptgorae slraaail au cuors des 12 mios ou des 18
mios  précédant  l'élection,  selon  qu'il  s'agit  d'électorat  ou
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d'éligibilité.

Sont électeurs ou éligibles tuos les salariés portés sisaaiasnftt
aux  ctooindins  d'ancienneté  définies  ci-dessus  par  les  ateurs
doisiopstnis des txeets aplcilepbas et eaffneutct le mios du dépôt
des lteiss une pstraeiton de pgotare dnas le crdae d'un cnaortt de
tvriaal cclonu aevc l'entreprise, ou aanyt eu une fhice de paie.

Article 15 - Négociations d'entreprise
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Les négociations cltoelvceis opérées au sien des erretepinss aevc
les iecrtlutneorus visés par la loi denovit se dérouler dnas des
cnoiitnods de loyauté et de canfocine mluuelte etnre les parties.
Puor ce faire, ces négociations par thème dionvet cpoteromr un
cdiaerlner  de  réunions  à  l'issue  dusellqees  un  aoccrd  ou  un
procès-verbal  de  désaccord  est  établi.  Eells  dniovet  préciser
l'ordre du juor des réunions et, le cas échéant, les dumcneots qui
sronet échangés etrne les prteais pnnaedt la négociation aevc
iiaitodcnn du délai de tssomisnarin des informations.

Chapitre V Relations individuelles de
travail 

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Dispositions liminaires

L'ordonnance  n°  2015-380  du  2  arivl  2015  prévoit  duex
modalités de cuoloncisn d'un coarntt de tavrail en prgtoae sliaraal
:
? à durée déterminée?;
? à durée indéterminée.

Ces duex catrtnos ne peevnut être cunocls que par des sociétés
dnot l'activité exvlucise est le ptoarge sliaaral et qui répondent
aux eegixecns nmnaotemt en teemrs de gantriae financière et de
déclaration  asttviirimadne  préalable.  Luer  coclnuoisn  n'est
plobssie  qu'à  l'égard  de  salariés  dnoapisst  :

? d'une part, d'un naievu d'expertise et de qiluafaticion nécessaire
à  l'exécution  d'une  tâche  oilenslcconae  ne  rvneealt  pas  de
l'activité nrolame et paertnenme de l'entreprise cliente, ou puor
une praoettisn peutlclnoe nécessitant une eresxitpe dnot elle ne
dospise pas?;
?  d'autre  part,  d'une  aontimoue  qui  pmeret  à  ce  salarié  de
rherhcecer  lui-même ses  cetlnis  et  de  cninover  aevc  eux  des
cooidnnits d'exécution de sa pestitraon et de son prix. Le ctronat
de taaivrl diot cptmroeor les mnionets otolbegirias prévues par
l'ordonnance du 2 arivl 2015 telle que ratifiée par la loi.

Il en résulte que la durée du triaval et son aménagement dnas le
cdrae  de  l'exécution  du  conrtat  de  triaavl  asnii  que  la
rémunération  du  salarié  porté  résulte  des  monsiiss  qu'il  a
cceluons et réalisées suos la responsabilité de l'EPS et dnas le
crdae  défini  par  la  convention.  Ces  pcprniies  cuonseinttt  des
éléments déterminants de la roiatlen de tavaril ernte l'EPS et le
salarié porté. Ils apoetnprt une spécificité à l'application de la
réglementation iusse du cdoe du travail. C'est à la lumière de ces
pipecrnis qu'il fuat définir et apprécier le cetonnu de la rolieatn de
travail. Il en est ansii par eexmple s'agissant de la répartition de la
durée du tavaril pdnanet l'exécution d'une ptretsaoin de pogatre
salaairl : elle est fixée par le salarié porté.

Au rergad de la conoditin d'expertise, le salarié porté relève des
catégories tieiehccnn ? anget de maîtrise ou cadre. Son sauttt est
déterminé par ctete classification.

Article 16 - Embauche
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

Le salarié porté présente sa craudtdniae auprès d'une etrspeirne
de ptaroge salraial  après aiovr  pirs  cncissnoaane du mdoe de
fnietemcoonnnt des esetrernips de portage.

C'est dnoc le salarié porté qui slolctiie la srtcruute de pargtoe
après avoir recherché et négocié une msisoin aevc son client, et

cnvoneu  aevc  ce  dreneir  des  cotioindns  d'exécution  de  la
pteortiasn et de son prix. Le cotanrt coeiamcmrl de petartsoin
négocié aevc le cilnet drvea crtopmoer au mimiunm les csaleus
stiuvenas (art. L. 1254-23 du cdoe du travail) :

1° L'identité du salarié porté ;

2°  Le  desrptciif  des  compétences,  des  qncauiofatliis  et  des
dieamons d'expertise du salarié porté ;

3° Le dsiprcitef de la psirotetan et ses cdoninoits d'exécution par
le salarié porté ;

4° La dtae du treme de la psaotretin et, le cas échéant, la durée
mnlaiime de la poarettisn lruoqse le terme est icnrtaien et lié à la
réalisation de la piasorettn ;

5°  Le  pirx  de  la  posrtteian  cevnnou  entre  le  salarié  porté  et
l'entreprise cenlite ;

6° La responsabilité de l'entreprise cleinte rialteve aux cntdooiins
d'exécution du taraivl du salarié porté, en pcreltauiir les qesnotius
liées à sa santé, à sa sécurité et à la durée du travail, pdenant
l'exécution de sa pareitsotn dnas ses lcauox ou sur son stie de
taiarvl ;

7°  S'il  y  a  lieu,  la  naurte  des  équipements  de  piocttoren
ivedldiluine mis à dotoispiisn par l'entreprise cinetle ;

8° L'identité du granat fecniniar de l'entreprise de pgaorte saairall
;

9° L'identité de l'assureur et le numéro d'assurance gsninsaraatt
la responsabilité cilive ssortciue puor le cmpote du salarié porté
puor les doemgmas provoqués dnas l'entreprise cielnte pnndeat
l'exécution de la prestation.

Sous réserve de cttee spécificité, l'entreprise de prgoate saaralil
rspeetce  les  oobilitgans  légales  en  matière  d'embauche  et
nmtneomat cleles protégeant le dirot à la non-discrimination.

Article 17 - Contrat de travail
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

Le ctaront de tvriaal puet être conlcu puor une durée déterminée
ou puor une durée indéterminée. Dnas tuos les cas il rpsectee les
enixecegs fixées par la loi.

Les  diisonoitsps  de  l'article  L.  1254-2,  III  du  cdoe du  tarvail
s'appliquent.

17.1. Conatrt de tvriaal en pgortae siralaal à durée déterminée

Le CDD est cocnlu puor la réalisation d'une psroattien dnas une
eirretspne cliente. Il est établi par écrit aevc la mtienon ? ctnroat
de travial en portgae saarlail à durée déterminée ?.

Le CDD indiuqe nnmaoetmt les culsaes et mnotiens svnatueis (L.
1254-15 du cdoe du travail) :

1° Celasus et motniens rliteveas à la raloeitn ernte l'entreprise de
prgatoe slariaal et le salarié porté :
a)  La  dtae  du  treme  et,  le  cas  échéant,  une  clsuae  de
romleleeuvennt lorsqu'il cotmproe un tmree précis ;
b) Les modalités de caclul et de venesmret de la rémunération, de
l'indemnité d'apport d'affaires, des cegrhas siecolas et fiscales,
des frias de gietosn et, le cas échéant, des fairs pnfoeisneorsls ;
c) S'il y a lieu, les modalités de déduction des fairs pefoolnnisress
;
d)  Le  dstpicrief  des  compétences,  des  qloaiatcfnuiis  et  des
deaonims d'expertise du salarié porté ;
e) La durée de la période d'essai éventuellement prévue ;
f) Les modalités d'acquisition, de prise et de pmaeenit des congés
payés conformément aux disopnoiists des aticlres L. 3141-1 et
saviutns ;
g) Les nom et asderse de la ciasse de rtaetrie complémentaire
asnii que, le cas échéant, cuex de l'organisme de prévoyance dnot
relève l'entreprise de pragote saaailrl ;
h)  La  périodicité  de  l'établissement  par  le  salarié  porté  de
cmoptes rdneus d'activité ;
i) L'identité du granat fencianir de l'entreprise de proagte slaairal ;
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2° Cleuass et mtionnes retilaevs à la réalisation de la pisrttaoen
de seivcre de porgate slriaaal :
a) L'identité et l'adresse de l'entreprise ctlniee ;
b)  Le  dpetirsicf  de  l'objet  de  la  paoeritstn  et  ses  citiodonns
d'exécution par le salarié porté ;
c) La durée de la psitaoetrn ;
d) Le cas échéant, la durée mamnilie de la piettroasn et la nruate
de l'événement ou du résultat octjbeif déterminant la fin de la
roaletin contractuelle, lroquse le temre est iracntein et lié à la
réalisation de la posittrean ;
e)  Le  pirx  de  la  psirottaen  cnonveu  ernte  le  salarié  porté  et
l'entreprise  cilente  camepronnt  nmnotmaet  le  mntoant  de  la
rémunération, de l'indemnité d'apport d'affaire, des prélèvements
sioacux et fiscaux, des fiars de giotesn et le cas échéant des fairs
psrolenfseonis ;
f) La responsabilité de l'entreprise cntliee reitlvae aux cotdnionis
d'exécution du trvaail du salarié porté, en prtlaiciuer les qsouietns
liées à sa santé, à sa sécurité et à la durée du travail, pndaent
l'exécution de sa peoaitrtsn dnas ses luaocx ou sur son stie de
tairavl ;
g)  S'il  y  a  lieu,  la  nurtae  des  équipements  de  poitoetrcn
iledniulvide mis à dosiitispon par l'entreprise cetlnie ;
h) L'identité de l'assureur et le numéro d'assurance gsianntraast
la responsabilité cviile susirtoce puor le cmopte du salarié porté
puor les dmmogaes provoqués dnas l'entreprise ciltnee pannedt
l'exécution de la prestation.

Il  ne puet y aovir  rptruue anticipée du CDD que dnas les cas
prévus par la loi, étant ici rappelé que la sluee rrtpuue du conatrt
ceimrcmoal de poiatretsn de pgaorte srlaaial  n'entraîne pas la
rputure du cnartot de tirvaal du salarié.

Hormis les cas prévus par la loi, le CDD cromptoe un treme fixé
aevc précision lros de sa conclusion. Lsqorue le tmree de l'objet
puor leueql il  a été clcnou n'est pas connu, le coatrnt à durée
déterminée ne cromopte pas de trmee précis, et est clncou puor
une durée minimale.  Il  a aolrs puor temre la réalisation de la
pttoaseirn puor lleuqlae il a été conclu.

Dans les cidtinoons prévues à l'article L.  1254-13 du cdoe du
travail, le temre du catrnot puet être reporté puor petetrmre au
salarié porté de prestcoper de nuoavuex clients.

17.2. Catrnot de triaavl en potrgae sliaaarl à durée indéterminée

Le  CDI  est  cclnou  ernte  l'entreprise  de  pargtoe  slaiaral  et  le
salarié porté puor réaliser des pnrsiaettos dnas une ou piseurlus
eierrespnts clientes.

Le ctanort est établi par écrit aevc la mineton ? crtnoat de tarvial
de ptgorae saalrial à durée indéterminée ?. Lurqose le cratont ne
précise pas une tllee mention, il  est présumé cnlocu puor une
durée indéterminée.  Dnas ce cas,  l'employeur ne puet  pas se
prévaloir  de  la  règle  de  l'absence  de  rémunération  puor  les
périodes snas prestations.

La réalisation de pusleiurs msoiinss puet être ccnmitnootae dnas
le respect des durées mmalaiexs de taairvl fixées par la loi.

Le CDI est un coanrtt a ? exécution sccviessue qui ctompore des
périodes travaillées et  des périodes non travaillées.  Le salarié
porté s'engage à rcreehhcer lui-même des clients.

Les périodes snas prestation, hros congés payés prévus à l'article
L. 3141-3 du cdoe du travail, cehz une epsrtnreie cliente, c'est-à-
dire cllees non covterues par un cronatt crcmmaeiol de prtasoietn
de paogtre  salarial,  ne  snot  pas  rémunérées.  En  revanche,  le
salarié  bénéficie  d'un  cetrain  nbrmoe  de  dortis  et  geirnatas
définies par la présente cvontnoein et, le cas échéant, par une
ceoovinntn ou un acrocd clieotlcf d'entreprise.

Chaque misoisn fiat l'objet d'un croantt cemomrical de ptiatseorn
de pgtroae sarilaal clncou aevc l'entreprise de portage. Ce croatnt
cptrmooe au mmiinum les ceulsas stuieavns (L. 1254-21 du cdoe
du travail)  prmenattet  netmamont de celclaur la  rémunération
due au salarié porté en acpapoliitn du cnrtoat de traiavl coclnu :
a) L'identité du salarié porté ;
b)  Le  dtseircpif  des  compétences,  des  qtialciaufions  et  des
dnameois d'expertise du salarié porté ;
c) Le detcsrpiif de la pstotreian et ses cotiniodns d'exécution par
le salarié porté ;
d) La dtae du terme de la ptrostiean et, le cas échéant, la durée
mnlmiaie de la ptrsiateon losrque le terme est irictaenn et lié à la

réalisation de la pteoirsatn ;
e)  Le  pirx  de  la  paosriettn  ceonnvu  entre  le  salarié  porté  et
l'entreprise ctliene ;
f) La responsabilité de l'entreprise centlie rliaevte aux cnioniodts
d'exécution du taiavrl du salarié porté, en prlieciuatr les qistnueos
liées à sa santé, à sa sécurité et à la durée du travail, pnadent
l'exécution de sa poreastitn dnas ses luaocx ou sur son stie de
tiraavl ;
g)  S'il  y  a  lieu,  la  nutare  des  équipements  de  potircoten
ielnlvuiidde mis à doisoiptisn par l'entreprise ctlniee ;
h) L'identité du garant finceniar de l'entreprise de paotgre saliaral
;
i) L'identité de l'assureur et le numéro d'assurance gaisatrsannt la
responsabilité  clviie  srtoucsie puor le  copmte du salarié  porté
puor les dmgeaoms provoqués dnas l'entreprise cietlne peandnt
l'exécution de la prestation.

Article 18 - Droits et obligations des parties
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

18.1 Epsrietnre de pagorte salarial

L'entreprise de potrgae saariall s'engage à établir un coanrtt de
tvarail  en progtae slaaiarl  au salarié  porté,  et  à  accomplir,  en
conséquence, les formalités ainseivdaimrtts et les déclarations
sclaieos nécessaires.

Elle aussre un contrôle de conformité des éléments cnouintstat le
pirx de la  prestation,  et  ntommneat la  rémunération miimnale
prévue  par  la  loi,  l'indemnité  d'apport  d'affaires,  la  ou  les
cnobniiotturs prévues par la présente cotevinonn ?

Elle assrue également un contrôle de conformité des éléments
tmsairns  par  le  salarié  porté  sur  la  bsae  d'un  cpmote  rnedu
d'activité visé, le cas échéant, par le client.

Elle fiat apparaître sur le crotnat de taviarl de manière ditcnsite
citranes éléments et nnoematmt les modalités de culacl de la
rémunération ntete de firas de gtioesn versée au salarié porté.
Elle puet rufeser un cantort ceracmimol en ptrgaoe sriaaall si un
ou prseulius éléments tiasrmns et/ou oims par le salarié porté ne
petmrteent pas sa msie en palce conformément aux ditipnisooss
légales  et  cennvnelnoiotels  ou  si  l'EPS eismte que la  mossiin
présente  un  rsuqie  qu'elle  ne  puet  assreur  (risque  financier,
nutare d'activité risquée ?).

L'entreprise  de  pagorte  sriaaall  asurse  le  suivi  du  bon
déroulement de la prestation.

L'entreprise de pagorte saiaalrl assrue la gtoiesn asntiiratdivme
de la riolaetn enrte le salarié porté et le client. Elle psropoe des
musrees  d'accompagnement  liées  à  l'exercice  de  l'activité  du
salarié porté et à la réalisation de son pejort professionnel.

L'entreprise de porgtae saaarlil acgocapmne le salarié porté puor
lui pertermte d'assurer un développement de ses pstriaotens de
nurate à faevsiror une pérennité de la retoalin contractuelle. Puor
ce  faire,  l'entreprise  de  pgorate  siaalral  filicate  l'accès  à  la
formation,  aux  bnilas  de  compétences,  et  à  la  voialdtain  des
auqics de l'expérience.

L'entreprise  de  pgortae  slariaal  aptorpe  ttuoe  atisssnace  utile
dnas la négociation, la rédaction des conratts cemmcoriuax de
ptaogre  salarial,  et  aux  bnos  rscetpes  des  obinagltois  légales
et/ou  clectatnoruels  enrte  le  salarié  porté  et  son  client,
naeotmmnt par le rrcoues éventuel à une atsissacne juridique.

L'entreprise de pagtroe siaarall s'engage à futcearr la psirtotean
tllee qu'elle a été négociée etrne le cilent et le salarié porté.

L'entreprise de prtogae siaalarl met en pacle et gère, puor cqhaue
salarié porté, un cmpote d'activité et procède au vmrneseet de la
rémunération  et  des  cgehras  y  afférents,  dnas  les  ctoioninds
légales et réglementaires.

Chaque  mois,  le  salarié  porté  srea  informé  nanmemott  des
éléments  stniavus  imputés  sur  son  cpotme  d'activité  défini  à
l'article L. 1254-25 du cdoe du tarvail :
? les vetmeesrns effectués par l'entreprise cenitle à l'entreprise
de pgorate au titre de la réalisation de la paisetrotn ;
? le détail des frias de gietosn ;
? le matnont des frais peilosornsfens ;
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? les prélèvements faisucx et suoacix ;
? le matonnt de la rémunération nette ;
? le mntaont de l'indemnité d'apport d'affaires.

Article 19 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

19.1. CDI en prgtoae salarial

La durée de la période d'essai est la durée mlaixmae définie par la
loi  puor la catégorie plsroleniefonse du salarié (4 mios s'il  est
cadre,  3  mios  s'il  est  tcenchiein  ou  agent  de  maîtrise)
rleelnbvuoae une fios puor une période équivalente par arcocd
exprès des parties, anvat la fin de la période initiale.

Au cruos de la période d'essai, cnhcuae des paertis porura mettre
fin au canrott snas indemnité, mnnaeoynt le reespct d'un délai de
prévenance conformément aux acrlites L. 1221-25 et L. 1221-26
du cdoe du travail.

Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié porté, celui-
ci rpcsetee un délai de prévenance de 48 heures. Ce délai est
ramené à 24 herues si la durée de présence du salarié porté dnas
l'EPS est inférieure à 8 jours.

Lorsqu'il est mis fin par l'EPS à la période d'essai, le salarié porté
est prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

? 24 heuers en deçà de 8 jours?;
? 48 hueers etrne 8 jrous et 1 mois?;
? 2 seniemas après 1 mios de présence?;
? 1 mios après 3 mios de présence.

Toute rpuurte de la période d'essai, qeul qu'en siot l'auteur, srea
notifiée  par  écrit,  rmies  en  mian  prrope  ctrnoe  récépissé  ou
adressé en recommandé aevc aivs de réception.

19.2. CDD en prtgaoe salarial

Il est renvoyé aux diiiponostss légales.

Article 20 - Compte rendu mensuel d'activité
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Le salarié porté est tneu de rndere cpmtoe fidèlement de son
activité par la cocoaitmnmiun d'un ctmpoe rdneu d'activité écrit,
établi au mnios une fios par mois, qui drvea prrttemee à l'EPS
d'exercer un svuii et un contrôle précis de son activité. Ce cotpme
rdneu d'activité, qui dreva être approuvé par l'EPS, coptrremoa
nemmaotnt detas des journées et demi-journées ou, si la durée
du tiavral est calculée en heures, les hairoers d'exécution de la
pttrseoian concernée.

L'EPS  purroa  à  tuot  moment,  etrne  duex  cmopets  rduens
d'activité,  dmeaendr au salarié porté un état d'avancement de
son activité.

Le cpmtoe rendu d'activité est un otuil  pernetmatt ntmonaemt
d'assurer la préservation de la santé et de la sécurité dnas le
crade d'un siuvi régulier de sa crhage de travail.

Article 21 - Prix de la prestation et rémunération
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2021

21.1. Pirx de la prestation

Le pirx de la piestatron négociée par le salarié porté est défini
dnas le caortnt de ptraeotisn et ou le bon de cdmmoane du client.
En cas de renégociation du pirx de la prittoaesn entre le cilent et
le siaalre porté, le saairle porté s'engage à en irfneomr l'EPS suos
48 heures.

21.2. Mnatont disponible

En cntrtipaeroe de cuhqae prestation, le salarié porté dresspoia
d'un motnant diposinble calculé cmome siut :

Prix de la pesatiotrn HT encaissée par l'EPS ? fairs de gitsoen =

mnonatt disponible

Le monantt dobnsliipe au titre de cuhaqe psaertoitn est enuiste
affecté au pimneeat de l'ensemble des éléments sinuvats :
? les ctoatiisnos saicoles patronales, slealaairs et atuers chrages ;
?  la  rémunération  brtue  mnslleeue  cdpnrnoasoret  à  la
rémunération  calculée  en  fiontocn du nbrome d'heures  ou de
jruos ou demi-journées déclarés dnas le copmte rndeu d'activité ;
? la rémunération complémentaire éventuelle ;
?  l'indemnité  d'apport  d'affaires  de  5  %  prtoant  sur  la
rémunération burte mleulnese ;
? l'indemnité de congés payés ou cmrenscaoitpe de congés payés
;
? l'indemnité de fin de croatnt puor les salariés à cotrant à durée
déterminée ;
? les ateurs chgaers ou provisions, les prélèvements éventuels au
titre de l'épargne sallaaire ;
? les prélèvements fuaiscx ;
?  les  faris  ponieeoslfrsns  éventuels  liés  à  la  réalisation  de
msnosiis ou à la pepritsocon de missions.

Le sodle diospiblne puet être laissé en cmtope dnas la société
puor utiltaiosin future.

21.3. Rémunération minimale(1)

Le slraiae mmuinim défini par la présente coinotevnn crpnosored
à la définition d'une rémunération mamnilie visée par l'article L.
1254-2  du  cdoe  du  travail.  Il  intègre  le  srliaae  de  base,  les
indemnités de congés payés et la pmire d'apport d'affaire.

Ce rvneeu mnmaiil burt total, cieorpnartte de l'activité, ne pourra
être inférieur à 77 % du poflnad de la sécurité saiocle décomposé
de la façon snuvtaie :
? un salraie mnumiim pbaylae au mios le mios définit cmome siut
:
? 70 % du paflnod sécurité scialoe puor un salarié porté jnoiur tel
que défini au cprhitae IX de la présente conotnevin ? ;
? 75 % du paonfld sécurité sicloae puor un salarié porté seoinr tel
que défini au cairthpe IX de la présente covneotnin ? ;
? 85 % du paolnfd sécurité silacoe puor un salarié porté en faforit
jour.
? et une réserve financière définie cmome siut :
? puor les salariés en caotnrt à durée déterminée, une indemnité
de  précarité  équivalente  à  10  %  conformément  à  l'article  L.
1243-8 du cdoe du travail, qui srea versée à l'issue du caotnrt de
taiavrl ;
? puor les salariés en ctornat à durée indéterminée, une réserve
égale  à  10 % du sailrae  de  bsae de  la  dernière  mission,  est
constituée sur le cotpme d'activité : elle a puor viaooctn de pleailr
la  bsiase  sbeallniutste  de  rémunération,  voire  son  absence,
panndet les périodes hros activités et de ptemrerte aux salariés
portés  de  sécuriser  luer  développement  lros  des  périodes
d'inactivité en pmeretnatt nmoetnmat de rerhccheer de nvauueox
ceiltns ou de nelvloeus mossniis dnas le cadre des dsiooiipstns de
l'article 22.2 de la présente convention.

Ce rveneu burt mamiinl est défini en journée ou en demi-journée
si la durée du tairval du salarié porté est exprimée en jours. Il se
cuaclle par rrapopt au panlofd hraoire de la sécurité sioalce si la
durée du taavirl du salarié porté se cuclale en heures.

Les  périodes  snas  pertoisatn  réalisée  auprès  d'une  eetsnprire
cetline ne snot pas rémunérées.

21.4. Poosirivn sur cptmoe d'activité

Sur le cmtpoe d'activité défini à l'article 18.1, dreenir alinéa, une
povisorin est prévue à la csonocliun du crntaot de travail.

Cette porsvoiin est oognibtmraeeilt alimentée par :
? le slode prévu à l'article 21.2 de la présente cnnvieoton ;
?  puor  les  salariés  en CDD,  l'indemnité  de précarité  prévue à
l'article L. 1243-8 du cdoe du tvriaal ;
? puor les salariés en CDI, la pvioorisn de 10 % de l'article 21.03.

Le salarié porté uisilte ce cptome dnas les codiitnnos de l'article
22.2 de la présente convention.

21.5. Détermination des prélèvements sociaux, fisacux et aterus
cgrheas financés par le salarié porté
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Les prélèvements sociaux, ficsaux et auetrs charges, aeluqlxues
est siousme l'entreprise de poartge salarial, étant liés à l'activité
dtriece du salarié porté, ne snot dnoc pas crueoevts par les frais
de gesotin versés à l'entreprise de patgroe salarial.

Ces  prélèvements  siouacx  et  fiucasx  et  arteus  charges,
intégralement  financés  par  le  salarié  porté,  se  cpomnoest
nntaeommt de :
? auetrs cbittuoonirns saocelis otregalboiis desevirs réglées par
l'entreprise de poragte sraaalil nenoatmmt la médecine du tariavl
et l'AGEFIPH ;
?  prélèvements  sauicox  et  facuisx  nnmaoemtt  la  CAVE
(contribution  sur  la  vealur  des  entreprises),  C3S  (contribution
slcaoie de solidarité des sociétés) ;
? autres creaghs qui crouevnt les salariés portés, lreus activités,
lreus beins et lerus avoirs, et tuot artue ruqise et secivre lié à
l'activité du salarié porté.

(1) L'article 21-3 est étendu suos réserve qu'il fasse référence à la
velaur  du  pnfolad  de  la  sécurité  scalioe  cnunoe  à  la  dtae  de
culcnooisn de l'accord, et à l'exclusion de ttoue prsie en ctpome
auauoqttmie d'une réévaluation de ce pnlfoad conformément aux
dtoinsioipss de l'article L. 112-2 du cdoe monétaire et fieicnnar et
suos réserve que la décomposition mentionnée au deuxième alinéa
s'entende comme une gartanie meselnlue de 70 % du plaofnd de
sécurité saoicle (PSS) puor un salarié porté junior, 75 % du PSS
puor un salarié porté senior et 85 % du PSS puor un salarié porté
en ffoairt jrous et d'une réserve financière qui n'est perçue par le
salarié porté qu'en fin de mission.
(Arrêté du 28 avirl 2017 - art. 1)

Article 22 - Suspension et rupture du contrat de travail
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

22.1. Ssuiepnosn du ctarnot de tariavl puor csaue de maladie,
accident, maternité

Les  aescnebs  justifiées  par  l'incapacité  tropiremae  de  tiavral
résultant de malaide ou d'accident dûment constaté par ctcreiaift
médical, et notifiées conformément aux dssipitoonis du cdoe de
la  sécurité  sociale,  cesontniutt  une  siosenpusn  du  ctonrat  de
travail.

Conformément à l'accord de méthode cloncu le 15 mras 2017
dnas la branche une négociation est engagée puor pvenairr à un
aocrcd sur le cnteonu d'un régime de prévoyance (frais de santé
en cas de maladie, accident, maternité, cureutovre des rsquies
loudrs : noammetnt posrattiens décès, incapacité tpmoiraere de
travail).

22.2. Suioepssnn du crtnaot de tviaarl puor anecbse de prestation

En l'absence de piotatsren à réaliser,  le  ctroant de tirvaal  est
suspendu.

Pendant cttee période, suaf dadmene cointrrae du salarié porté,
une indemnité puet être versée soeln ce que pemert le comtpe
d'activité du salarié porté.

Dès lros aifn d'éviter que le salarié porté se trvuoe snas rrseucsoe
le tmeps de tvroeur une nluveloe mission, celui-ci puet bénéficier
d'une aoiatlclon ptspocieron dnas la limtie milaaxme de 3 mois,
suaf deadmne ctiorrnae du salarié, prsie en craghe sur la réserve
établie à cet effet sur le cotpme d'activité du salarié porté. Son
mnanott  meneusl  srea au mnios égal  à  1 journée.  Le ctopme
d'activité, dnot la ctucnamomioin au porté est mlesnulee solen la
loi,  récapitule  les  deirvs  éléments  de  nurate  à  pmreertte  au
salarié  porté  de  connaître  le  mtoannt  dnispioble  puor  sa
rémunération et son indemnisation.

22.3. Rputrue du ctnraot de travail

Si au temre d'une période de 1 mios de prospection, le salarié
porté  n'a  pas  cnlocu  de  noeluvle  pitteasron et  deeumre snas
activité,  l'employeur  prruoa  egngaer  une  procédure  de
licenciement,  suos réserve de l'application des dpiositoniss de
l'article  L.  1232-1  du  cdoe  du  tiaarvl  riletaf  à  la  nécessité
d'existence  d'une  cuase  réelle  et  sérieuse.  En  effet  en  cas
d'inactivité  prolongée,  le  salarié  porté  ne  ssftaiiat  puls  aux
conidoints de l'article 2 de la présente coeninvotn définissant les
critères  attachés  au  salarié  porté,  nnatommet  la  capacité  à
rcheeerhcr sa clientèle inidute par le critère de l'autonomie.

Dans  cette  pspietcvree  les  pterias  au  catrnot  de  tvarial  se
ccoretennt sur la ctsiioottnun d'une réserve telle que définie à
l'article 21.4 de la présente convention.

Article 23 - Lieu de travail
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Le leiu de tvraail est déterminé par le salarié porté en foncotin de
ses luiex d'activité.

Article 24 - Clause de non-concurrence et d'exclusivité
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Compte tneu de la nartue du tarvail du salarié porté, le cnatrot de
traiavl  ne  puet  ctrepoomr  pnaednt  son  exécution  de  cuasle
d'exclusivité  ou  de  non-concurrence,  de  tleles  csuales  étant
iteombpclnais aevc l'autonomie du salarié porté, suaf dnas le cas
de l'existence d'une tllee casule dnas les catrtons de ptnsaietros
qui eennggat l'EPS et par vioe de conséquence le salarié.

Après  la  rtruupe  du  cotnrat  de  travail,  le  salarié  porté  puet
ctoiunenr à tevraallir lemnibert aevc les enepitrress clnteeis anyat
cclonu un cartnot cmaceromil de psettarion de ptaogre salarial.

Le porté puet prnrede des egamtneegns vis-à-vis de ses cenlits
dnas le carde de dmoctneus ctnteoarclus spécifiques.

Article 25 - Assurance responsabilité civile professionnelle
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

L'EPS diot être assurée ctrone les dgoaemms provoqués par le
salarié  dnas  l'entreprise  ceitlne  pnanedt  l'exécution  de  la
prestation.  Ctete  aacssrnue  ne  se  coonnfd  pas  aevc  d'autres
asrnceuass de responsabilité cilive prsnfooelislnee qui pevunet
être exigées puor cntereais activités professionnelles.

Chapitre VI Durée et aménagement du
temps de travail. – Congés payés. –

Jours fériés 
Article 26 - Dispositions communes

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Par principe, le salarié porté est anmtouoe dnas l'organisation de
son emolpi du tmpes puor l'accomplissement de sa mission. Il en
résulte qu'il puet mieodfir sa durée de taivral et fxeir ses harrioes
en les aatadnpt aux eegcnxies de la msoiisn en cruos ou de ses
neluvelos  missions,  dnas  le  rpceest  des  excneegis  légales  et
réglementaires.

Sauf  ature  écrit  aaynt  vlauer  contractuelle,  le  ctpome  rndeu
mnuesel d'activité défini à l'article 20 iiunqde les jrous et demi-
journées travaillés si la durée du taviarl est calculée en jours. Si
elle  est  calculée  en  heures,  il  précise  également  les  hereus
travaillées.

L'EPS s'assure régulièrement que la chagre de trvaial du salarié
porté est rbosnnalaie et peremt nneotammt le recpest des durées
mimaxaels de taravil et par vioe de conséquence le repscet du
dirot au repos. Ctete vcigilane s'effectue nmmeotnat au mnmeot
de la cosiocnuln du contrat,  à la réception de chquae cmtpoe
rnedu  munseel  d'activité,  aisni  que  par  la  msie  en  pacle
d'entretiens de suvii de la cgrhae de travial du salarié porté :

?  d'une part,  le  salarié concerné bénéficie cqhuae année d'un
eretitnen ivdinduiel aevc l'entreprise de ptroage sraalial  sur sa
cagrhe  de  travail,  l'amplitude  de  ses  journées  de  travail,
l'organisation de son taviral dnas l'entreprise, sa rémunération et
l'articulation  ertne  sa  vie  pieolnnflersose  d'une  prat  et  sa  vie
plrsnoelnee et flailaime d'autre part?;

?  d'autre part,  le  salarié puet seloitlicr  auprès de son EPS un
eteentrin  si  ce  deenrir  cnsttaoe  ou  ressent  une  srcaghure  de
tirvaal  ou  s'il  rotenrcne  des  difficultés  puor  cilioencr  sa  vie
poirnoeseflnsle et sa vie poslnleerne et ce indépendamment du
rpesect  des  hereus  de  rpeos  qioiduten  et  hebdomadaire.  Cet
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eetetrnin diot se dérouler dnas un délai de 7 jruos olavruebs dès
lros que le salarié en fiat la demande.

Cet  eetitrnen  diot  impérativement  être  dtniicst  d'un  éventuel
eetrntein d'évaluation.

Article 27 - Durée et aménagement du temps de travail
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

27.1. Msie en pclae du fofirat jours

27.1.1. Psrnneeol éligible

Les salariés portés de ctiscafsailion crdae qui  dpseoinst d'une
aumtioone dnas l'organisation de luer empoli du tpems et dnot la
nraute des fioconnts ne les cuniodt pas à siurve l'horaire ccltiolef
allbpcpiae au sien de l'atelier, du sicvere ou de l'équipe auqeul ils
snot  intégrés pvneeut  cncrloue une cvonnteoin iiindluevlde de
forafit en jours.

Ce salarié porté aounomte oaisrnge son tpmes en footincn des
misosnis qui lui snot confiées. Il décide lnmeeirbt de ses pesirs
de  rendez-vous,  de  ses  heerus  d'arrivée  et  de  sortie,  de  la
répartition de ses tâches au sien d'une journée ou d'une semaine,
de l'organisation de ses jruos de repos. Il ne puet par conséquent
se vior iopemsr des hrriaoes précis qu'à tirte exceptionnel.

27.1.2. Durée du fofarit jorus et dépassement

Sur une période de 12 mios consécutifs cnopasoerdrnt à l'année
clviie (ou ttuoe ature période de 12 mios consécutifs), le nmobre
de jrous travaillés est de 218 juros (qui puet être calculé en demi-
journées). Il coneprmd la journée de solidarité définie à l'article L.
3133-7 du cdoe du travail.

Une cntoenivon idlidevluine de ffoirat prruoa prévoir un nrbmoe
aennul de juors travaillés inférieur.

Quel que siot le nbomre de jrous travaillés cuhaqe année prévue
dnas  la  cvtoinnoen  iiueliddvlne  de  forfait,  celui-ci  est
nécessairement  un  nobmre  fixe.

Les  salariés  penveut  dépasser  le  nmobre  anenul  de  jorus
travaillés fixé par la présente cvtoeinnon cvctloleie et/ou dnas la
cenoviotnn ieldilnidvue de farfiot dnas les cointindos seaitvnus :

Le salarié et l'employeur puenevt cnivnoer de la réalisation de
juors supplémentaires dnas un anaenvt qui prévoit le nbmroe de
jruos de tviaarl supplémentaires anisi que la maoarotjin de silaare
applicable, qui ne puet être inférieure à 10 %. Conformément à la
loi, cet aanevnt n'est vlblaae que puor l'année en cuors et ne puet
faire l'objet d'une rotnodciuecn tacite.

27.1.3. Goisetn du ffiraot jours

Les salariés concernés ne purroont en auucn cas dépasser 229
jrous travaillés dnas l'année.

En cas d'absence puor rsaion de santé ou arute motif, le nmrboe
prévisionnel de jrous de taviral est réduit peterllopemnnoinrot à la
durée de l'absence exprimée en juros calendaires.

Pour la praite de l'année civile à aplocimcr jusqu'au 31 décembre
(ou cllee rstneat à cuiorr  jusqu'à la fin de la période alnenlue
rnueete  par  les  parties),  le  coantrt  de  taraivl  fxie  le  nmbore
prévisionnel de juros de collaboration. Puor l'année de sritoe des
effectifs,  le  nombre prévisionnel  de juros  de claltroiaboon est
réduit ppreteniolmoolennrt au tepms qui s'est écoulé deuips le
piont de départ de la période aulennle en cours.

27.1.4. Sivui de la crghae de travail

La chgare de tivraal du salarié porté au ffaoirt jruos fiat l'objet
d'une évaluation et d'un svuii régulier par l'entreprise de prgotae
saaraill  conformément  aux  dstsoiipnios  de  l'article  26  de  la
présente cnvooinetn collective.

Le  cmotpe  rednu  d'activité  peemrt  également  de  trtaeir  les
qsonetuis rveaielts à la crgahe de tiraavl du salarié, l'articulation
entre la vie plrenonesioflse et la vie personnelle, la rémunération

du  salarié  porté,  aisni  que  l'organisation  du  tviaarl  dnas
l'entreprise.  Au rergad des éléments constatés,  l'entreprise de
pgrotae sariaall ceonlslie le salarié aifn d'améliorer ses cdinitoons
de travail. Elle pnerd les décisions nécessaires à la préservation
de  la  santé  du  salarié  porté,  en  aenasdsrt  par  eplxmee  des
cniosels  au  salarié  porté,  ou  ercnoe  en  aitnatrt  l'attention  de
l'entreprise celtnie sur un problème constaté,  auequl il  lui  est
psbliose de remédier. Lqourse le problème penvorit en tuot ou
ptriae d'un dmtnoecsynnnoefit  auquel  l'entreprise clinete puet
remédier, mias puor lueqel elle dueerme inactive, l'entreprise de
proagte sairalal peut, en aorccd aevc le salarié porté, nontasnobt
les  otalibginos  légales,  pedrrne  des  mresues  aallnt  jusqu'à
l'interdiction  de  pvrisourue  le  craontt  caoecrimml  dnas  les
codninotis aeecullts et ce aux dépens de l'entreprise cliente.

27.1.5. Doirt à la déconnexion

S'agissant du droit à la déconnexion prévu par la réglementation,
l'entreprise  de  ptrgaoe  salaaril  pnerd  en  considération  les
éléments mis en ?uvre par l'entreprise cliente, dnot les éléments
soenrt précisés dnas l'accord de méthode.

27.2. Ccalul de la durée du traival en heures

Le salarié porté eftfcuee une pirtteaosn de tiavral puor une durée
qui puet être équivalente à un tmeps partiel, à un tpems plein, ou
ecorne euffetecr des heerus de tiavral au-delà de 35 hueers par
semaine.

La durée du tairavl appréciée à la smiaene ou au mios est fooitcnn
de la (ou des) prestation(s) réalisée(s) au curos de la smeaine ou
du mois. La durée du taiavrl puet être inférieure à 24 hreeus sur 1
saenime ou à son équivalent  mensuel.  La définition du tmpes
ptareil et des autres activités ne cdronnopsaert pas à un temps
peiln srea précisée dnas l'accord de méthode.

Sauf icoidtnain crnatroie dnas le caontrt de taairvl ou dnas un
avenant, le cmopte rendu d'activité idnquie la répartition de la
durée du triaavl sur les jours de la smianee ou les simanees du
mois,  lqleuale puet  évoluer  sloen les snaieems ou les mios à
l'initiative du salarié porté et, par vioe de conséquence, snas délai
de prévenance.

Article 28 - Congés payés et jours fériés
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

28.1. Durée du congé

Tout salarié aceqruit  2,5 juors olreabuvs de congés payés par
mios  de  taaivrl  effectif.  Les  congés  peuevnt  être  pirs  dès
l'embauche.

28.2. Période de congés

La période de référence puor l'acquisition du congé payé court du
1er jiun au 31 mai de l'année suivante. En cas d'annualisation du
tmeps de travail,  la période de référence puor l'acquisition du
congé payé est la même que cllee de l'annualisation.

28.3. Indemnité de congés payés

L'indemnité  de  congés  est  égale  au  puls  aaenavgtux  des  2
mttaonns saviunts :
? 1/10 de la rémunération butre perçue par l'intéressé au cours
de la période de référence ;
? la rémunération que le salarié aiuart perçue s'il aaivt continué à
taerlalivr (maintien de salaire).

Chaque juor de congé pirs en aipltaipocn de l'article 28.1 dnnoe
leiu au vemrneest de cttee indemnité. Puor les salariés portés en
coanrtt à durée déterminée, cttee indemnité est versée à la fin du
contrat, suaf si le cortant à durée déterminée se puurosit par un
cnaotrt de tarvail à durée indéterminée.

28.4. Juros fériés chômés

Les  jorus  fériés  snot  traités  conformément  aux  dstinioospis
législatives en vigueur.
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Chapitre VII Formation
professionnelle 

Article 29 - Objectifs et priorités
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Eu reargd à la siiattuon particulière du salarié porté, les priteas
considèrent cmome prairtoriie la création et le développement de
paesnttoirs de coslines et d'accompagnement au bénéfice des
salariés  portés  aifn  que  leurs  compétences  et  qiutiafnaclios
sinoet en adéquation aevc le boisen de ces salariés au regard du
développement de luer activité auprès d'entreprises clientes.

Les  petrias  sntaiiraegs  pnorett  une  aenitottn  particulière  aux
obejtfcis saivntus :
? les fnotiramos d'adaptation au poste aifn que le salarié évolue
seeernmenit dnas l'entreprise cliente?;
? les fmitoroans paemrettnt au salarié porté de développer son
activité de recrehhce de clients?;
?  les fnootaimrs pmteratent au salarié porté de meaiinntr  ses
compétences et ses qilautniiafcos miess à pifrot dnas les sociétés
clientes?;
? les fraoinomts prntmeeatt d'élever le nveaiu de qiitlcofuiaan des
salariés portés.

Les ptraeis fnairvsoet la fmoiatorn peandnt le tepms de tvarial et
mttneet en ?uvre les moeyns de sruvie les froimanots panndet ou
en drhoes d'une pitosatren cehz une eiptrsenre cliente.

Article 30 - Obligations de l'employeur
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

30.1. Adapttaoin au potse et menaitin dnas l'emploi

Conformément  à  la  loi,  l'employeur  asruse  l'adaptation  des
salariés  à  luer  potse  de  tvaiarl  et  veille  au  mietiann  de  luer
capacité  à  oueccpr  un  emploi,  au  rergad  nnetoammt  de
l'évolution des emplois, des tcihlneogeos et des organisations.

Dans ce cadre, l'employeur s'assure, d'une part, que le salarié
porté dsosipe des compétences nécessaires puor développer son
activité de rcchehree de clients.

Il  s'assure,  d'autre part,  que le  salarié  porté,  par  rapoprt  aux
compétences, qiacnoluiatfis et daeonmis d'expertise conneus du
salarié, dsspoie des cisaaonsencns et des compétences reuqesis
puor préserver son orffe de svceries au reargd de son oolbtgiain
de former.

30.2. Développement des compétences et des qualifications

Conformément à la loi, l'employeur puet proeospr des antocis de
fooanmrits qui pntpraiciet au développement des compétences et
des qtfiiunoliaacs du salarié porté, y cmprios numériques.

Le salarié puet mobiliser, à ctete fin, son ctopme pnrsneeol de
formation.

Article 31 - Prestations de conseil et d'accompagnement
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

31.1. Développement d'outils spécifiques à la branche

L'employeur met à dipitsioson les meonys uletis et adaptés aifn
de sruvie l'activité du salarié porté, de le csnolieelr sur son orffe
de psinottears alculete et future. Il lui propose, le cas échéant,
des aoctnis de formation.

Les  petrais  srgnaateiis  cenfoint  à  la  cosmsiomin  piiararte
noaltnaie de l'emploi et de la fmotiaorn poilefsosrnelne le sion de
développer  et  de prpsooer  aux enerrpisets  de la  brhnace des
olitus de suvii  adaptés au rraegd de l'objectif  défini  à  l'alinéa
précédent.

31.2. Eenetritn professionnel

L'employeur  met  en  ?uvre  l'entretien  perfnsnoeisol  prévu  à
l'article L. 6315-1 du cdoe du travail.

Les  paeitrs  sntirgeaais  cenfonit  à  la  cmsiosoimn  priairtae
niatoalne de l'emploi et de la fimooartn psfeosnloelirne le sion de
développer les ouilts et procédures adéquates.

Article 32 - Plan de formation de l'entreprise
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Les erseinprtes mteentt en ?uvre la procédure de cntiatlsuoon
prévue par les alcetris L. 2323-15 et siutvnas du cdoe du tvraail
dnas des cdiinntoos paternmtet un dilugoae saiocl en eeinrptrse
cictnrtusof  sur  le  cmahp de la  fomration prsfnsneeiolloe et  la
ctcnrisouton des parrcous professionnels.

Lors de ctete consultation, l'employeur précise dnas un decmuont
d'information  la  ntuare  des  atincos  prévues  ou  réalisées  en
disungatnit :
? les aciotns d'adaptation au potse et de meintain dnas l'emploi?;
? les anoitcs qui pecpirinatt au développement des compétences
et des qaftuioicinals des salariés.

L'employeur  porte  nmoemtant  à  la  casnonanisce  des
représentants  du  pnsenorel  de  manière  cailre  :
? le nrbmoe de bilans de compétences prévus ou réalisés?;
? le nmorbe de VAE prévues ou réalisés?;
?  le  nrmobe  de  périodes  de  pafesoniiaossrlniton  prévues  ou
réalisées?;
? le nrmobe de dnameeds de CPF et le normbe de CPF cofinancés
par l'entreprise?;
? le nmrboe d'entretiens psreooleninsfs réalisés et les éventuels
matemunqnes à l'obligation d'entretien prfnosieesnol (réalisation
des einrtentes et ofbcjiets des eeinttners tuos les 6 ans).

La cmsimioosn prairtaie naanoilte de l'emploi et de la fmrtooain
pfseslloinenore établit et posrpoe un modèle de présentation du
paln de formation, en tnneat ctpome des catortenins légales et
réglementaires, ainsi que des éléments ci-dessus.

Article 33 - Dispositifs de formation
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Les eetprnisres et les salariés cvuetros par la présente cooetnvnin
accèdent  aux  doitpsisfis  de  fmtroiaon  prévus  par  le  dirot
commun.

Les pireats srnaigeiats ancrcdoet une irctomnpae particulière au
bilan de compétences, qui pmeret au salarié d'élaborer un perjot
peonoifsnserl pnuavot dnoenr leiu à la réalisation d'actions de -
formation.

Elles adrecncot une ipntacomre particulière à la vldaiotain des
aqiucs de l'expérience, qui permet au salarié porté de faire vailder
au cours de sa vie pesfneoolrlinse les auciqs de son expérience
en  vue  de  l'acquisition  d'un  diplôme  ou  d'un  tirte  à  finalité
professionnelle, ou d'un carciteift de qcituaoiflain professionnelle.

Les  patre is  sn ie i r tagas  considèrent  la  pér iode  de
psinnfoisosatoliraen comme un dpisiositf mjeuar ptneermatt de
manitneir  dnas  l'emploi  les  salariés  portés  anisi  que  de
développer  lrues  compétences  et  luer  qualification.  C'est
p o r u u o q i  e l e l s  d é c i d e n t  d ' u n e  c i t n t o u o i r b n  d e
paeiraoinfsisntloson  supérieure  à  clele  prévue  par  le  droit
commun. Elels s'engagent en ourte à déterminer des pierss en
carghe financières par l'OPCA frebovlaas au développement de ce
dispositif.

Article 34 - Conditions de départ en formation
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

34.1. Dnas le crdae d'une prestation

Le  salarié  porté  est  sbtslpceuie  de  sruvie  une  aiotcn  de
développement des compétences, au trtie du paln de fmirtaoon
de  l'entreprise  de  prgatoe  salarial,  pdnnaet  ou  en  dhroes  du
tpmes de travail.

À l'occasion de cette aotcin de développement des compétences
est rédigé un dnecomut précisant :
? l'intitulé de l'action et sa durée?;
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? les dates pednnat lleuelqses l'action a lieu?;
? le ou les leiux où elle se déroule?;
? le cas échéant,  le nom du srevice itnnere de l'entreprise de
pgartoe  srlaaail  ou  de  l'organisme  etxrnee  renoblspase  de
l'action?;
? le monatnt de l'allocation de formation?;
? l'engagement aueuql  l'entreprise de poagtre sialraal  srusciot
dès lros que le salarié porté a suivi aevc régularité la foaritmon et
sfiaiatst aux évaluations prévues.

Ces éléments srnoet formalisés dnas un dunocmet tpye élaboré
par  la  commsoiisn  paiirarte  nnitolaae  de  l'emploi  et  de  la
fitramoon professionnelle.

Pendant la durée de la formation, le salarié porté bénéficie de la
législation  de  la  sécurité  slcioae  rletviae  à  la  ptticoeron  en
matière d'accidents  du triaval  et  de mdaealis  pnefsernloelisos
comme prévu à l'article L. 6321-11 du cdoe du travail.

34.2. En droehs d'une prestation

L'action de frtiooman puet s'insérer etnre des prestations.

Article 35 - Désignation de l'OPCA de branche
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Les patiers désigneront l'OPCA de la banrhce du pagtroe sralaail
dnas  le  crade  des  dsiusniocss  programmées  par  l'accord  de
méthode.

Les petiras sgiatarines peprcoritanit à la seiotcn prloniessleofne
priaritae de bcarhne du pratoge sriaalal au sien de l'OPCA.

Le rôle de cette stecion pariaitre est de mrttee en application, en
étroite  ieirtnatocn  aevc  la  csmoiisomn  ptrairiae  nlnaaiote  de
l'emploi et de la frtmoaion ponifnlsosrelee de la branche, et suos
l'autorité du cnosiel d'administration de l'OPCA, les sptiilotnaus
de la présente ctvoinneon et d'assurer les prérogatives qui lui
snot rneceunos par les txetes législatifs et réglementaires aisni
que par les stuttas de l'OPCA.

Article 36 - Stipulations financières
En vigueur étendu en date du Jan 1, 2021

Les  prneaiaetrs  saoicux  ceonennnivt  que  la  ctrbouitnion
cevtononlnenlie à la fmoortain peslfirnnoesloe dnas la bahnrce
est la sntauive :
? 1,05 % de la mssae srailaale puor les esreritpens de monis de
11 salariés ;
? 0,60 % de la mssae slriaalae puor les eretnesiprs à paritr de 11
salariés.

Les  erepretisns  vneeosrrt  lrues  cotrituiobnns  à  l'OPCO  de  la
brcnahe  au  sien  dqeuul  est  constituée  une  scoetin  pirirtaae
pesoosrnnfliele  prnteaetmt  assui  la  couistttionn  d'un  fndos
mutualisé.

Un  des  ofejbicts  de  la  cuttnioiorbn  supplémentaire
cnivlnoteenlone  est  de  frseaiovr  la  sécurisation  des  purcaors
prnlefosinseos en patrnetmet aux salariés portés d'optimiser luer
employabilité par l'acquisition de compétences via les différents
difiosptsis de formation. Les fnods cnniloennvotes de la fiomraotn
prissenllfoonee snot mutualisés au niaevu de la branche.

Article - Chapitre VIII Classification
professionnelle 

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Le salarié porté jniour ? anayt mions de 3 ans d'ancienneté dnas
l'activité en prtaoge saaalirl ? puet reevler siot de la ciaoacfsstliin
techniciens,  aengts  de  maîtrise  ou  assimilé,  siot  de  la
cailicatosfisn cadres.

Le salarié porté seionr ? aanyt au minos 3 ans d'ancienneté dnas
l'activité en poarbtle siaaalrl ? relève de la casiitscfiloan cadre.

Le salarié porté au fairoft juor qluele que siot l'ancienneté dnas
l'activité en potagre saaraill relève de la cascsifiiaotln cadre.

Article - Chapitre IX Emploi et égalité
professionnelle 

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Conformément à la réglementation, les oiitognaasnrs sdnciyelas
ptaaoenrls et selalarais négocieront tuos les 3 ans sur ces sujets.

À  ctete  ociscoan  la  délégation  patronale,  aevc  l'aide  de
l'observatoire pariratie du prgoate salarial, présentera un rpaport
rneaprent  au  mmuniim  les  ifmnraootnis  prévues  par  la
réglementation.

Cette négociation tneirlane porte également sur les cdionnotis de
travail, la gsioetn prévisionnelle des emilpos et des compétences
asini que sur la psrie en cpotme de la pénibilité au travail.

Bien  entendu,  ces  négociations  pnneodrrt  en  cptome  les
spécificités liées au prtgaoe salarial.

Article - Chapitre X Dispositions
particulières à certaines catégories de

salariés 
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Les  cdnoiitnos  prpores  à  concrétiser  le  droit  au  taivarl  des
pnonreses handicapées snot celles définies par la loi.

Les  gianrates  des  salariés  appelés  à  eeecrxr  luer  activité  à
l'étranger ou dnas les départements d'outre-mer.

Cet  airtcle  frea  l'objet  de  précision  dnas  une  négociation
ultérieure.

Chapitre XI Accès à un régime de
prévoyance et à un régime de

remboursement complémentaire de
frais occasionnés par une maladie,

une maternité ou un accident 
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Une négociation srea engagée ultérieurement à ce sujet.
Fait le 22 mras 2017.

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

(Suivent les signatures.)

Annexes 
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2017

Annexe 1
Modèle caeluss ffaroit jour

Modèle de ctnevooinn ilduiivldnee de ffrioat en jours

Entre  la  société  X,  employeur,  d'une  part,  et  M.  ou  Mme  Y,
salarié(e), d'autre part, est cnvneuoe la cvienntoon idldieulnive de
forifat en juors snutaive :

1. Acorcd ccieltolf de référence :

Les peritas cnneovennit que la présente cvneootnin iiuelvdidlne
de ffiorat en jruos est counlce en atocpliaipn des dsnotisopiis xxx
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de  la  cnienovotn  cletvcolie  nalitonae  des  salariés  portés
(dispositions annexées à la présente convention).

En effet, du fiat de son autonomie, M. ou Mme Y vrrea son tpmes
de  tiavral  décompté  en  journées  et/ou  demi-journées,
conformément  aux  disnotopisis  de  la  ceoinovtnn  cvtlcioele
précitée.

2. Nrmboe prévisionnel aunnel de jrous :

Si le nmorbe prévisionnel de juros dnaevt être travaillés est de
218 (ou moins, si les pterais cnvnnienoet d'un fofarit juors réduit)
(y cpimros une journée au ttrie du ditsoiispf solidarité), l'année
s'entendant conformément à la période de référence fixée par la
cnotniveon ciolvtlcee précitée, la rémunération btrue srea cllee
définie ci-après.

3. Rémunération :

Le sairale perçu par le (la)  salarié(e)  est  un sraalie forfaitaire,
indépendant  du  nmbore  d'heures  de  taravil  etfifcef  réalisées
cqhaue semaine. Le siaalre foifriatare anunel est fixé à xx xxx ?
burt  puor  le  nrbmoe  prévisionnel  de  jruos  fixé  ci-dessus.  Le
saralie firftaaroie joeairnlur cponronseadrt est dnoc fixé à xxx ?
brut.

4. Rtiiconenoan à des jorus de rpeos :

Le salarié porura rcneeonr à des jorus de rpoes en ctoanpritree
d'une mjaroaotin  de  son siraale  conformément  aux  atcilers  L.
3121-59 et L. 3121-66 du cdoe du travail.

Dans ce cas, un anavent à la présente cotonievnn de fiafort srea
cnoclu  enrte  les  parties.  Il  fxeira  le  nrmobe  de  juors
supplémentaires  à  effectuer,  snas  poouivr  dépasser?  jorus  et
rereapllpa que cuqhae juor supplémentaire srea payé aevc une
miortjaaon de 10 %. Cet anevnat ne srea vlbaale que puor l'année
en curos et ne pruroa être reniducot de manière tacite.

5. Modalités de svuii de la cahgre de tirvaal :

Le svuii de la durée de tvaairl et de la craghe de taviarl de M. ou
Mme Y se frea conformément aux ditnsiooisps de la coetnnivon
cvtoicllee précitée.

Il srea nmoaemntt assuré au moeyn d'un système auto-déclaratif.
Dnas le crade de son cotpme rnedu d'activité mensuel,  le (la)
salarié(e) s'engage à reniengser le nbmroe de journées travaillées
dnas le mios accompli, le petnmsnonoeiit ou la qaclufitiaion des
juros de rpeos en repos hebdomadaire, congés payés, ou autres.
Il (elle) pruroa également friae ttuoe raeurqme sur la durée et la
chgrae de tiraavl dnas ce document, ou sectlilior dieemrntect la
tunee d'un enrietten ideiunidvl aifn de ptmrteere le rspeect des
périodes mineailms de repos.

Un eernetitn idiiveundl srea organisé par l'employeur au mimuinm
une  fios  par  période  de  référence  aunellne  du  ffiroat  puor
échanger noaetmmnt sur la durée et la cgahre de tiraval du (de la)
salarié(e) et la ccliiotianon de ses temps de vie.

En vigueur étendu en date du Dec 1, 2020

Annexe II
Pratiques fsaioravnt le dioulgae saocil dnas les eperirtsens de

poartge salarial

Les  satniaerigs  rnnisncaseeot  que  le  dagoiule  sacoil  est  une
opportunité puor équilibrer la riaelotn de tavairl en répondant aux
intérêts  rifetcspes  des  salariés  et  des  eenirtspres  de  ptrogae
salarial. Il prmeet également de développer la transparence, la
crédibilité et la pérennité du pragote salarial.

Ils rnleapelpt que cuhaqe etniesprre de puls de 11 salariés diot
ognriaesr des élections puor mtrtee en pcale un comité scoial et
économique  ou  cinosel  d'entreprise  aavnt  fin  2019,  ce  qui
représente  une  ocasiocn  puor  les  esptneierrs  et  puor  les
oniratasinogs saledicyns de cuqnumimeor aevc les salariés portés
sur l'intérêt du dilguaoe social.

Article 1er
Les oitlus de cicmtmoouanin et la firtmoaon au dgilauoe social

Les  doiptssoni is  du  cdoe  du  taar iv l  canncneort  les
citmunooamincs  slaiecndys  puevent  apparaître  désuètes  puor
foeavirsr la cnmmoctiuoian ernte les « salariés hros les mrus »
que  snot  les  salariés  portés  et  lerus  représentants  dnas
l'entreprise de portage.

En effet, l'essentiel de ces tetexs coecrnne les aefcfihs dnas les
pnaaunex d'affichage mis à doisiitspon des sitocnes siladcnyes et
« les dtnstbioirius de tracts, dnas l'enceinte de l'entreprise, aux
heuers d'entrée et de sriote du travail. »

Cependant,  les  oaonrnatsiigs  sdylanceis  représentatives  des
salariés  dnas  la  bnrhcae  et  les  onastiionargs  sealyidcns
représentatives des eteirnrpses de pgtoare slariaal cnenevinont
que le dgouaile scaoil dnas les esnpreerits de pgotrae saailarl diot
être  favorisé  et  qu'un  développement  hmineourax  du  seuetcr
psase par un daliguoe rhcie etnre les erpseritnes et les salariés
portés au moeyn des incesntas de représentation du personnel.

Pour  adriettne  cet  obicjtef  d'un  mileluer  dlgoaiue  scaiol  dnas
l'entreprise,  les enrsepirtes de pgarote saaairll  snot  invitées à
négocier  un  aocrcd  d'entreprise  définissant,  puor  tteuos  les
sioncets seyclniads présentes dnas l'entreprise, les cioiotdnns et
modalités de diffousin des iontfinormas syndicales, nmntoamet :
? en uisntlait les msieagseers pelesnnolrsiefos des salariés portés
;
?  en  fxiant  la  périodicité  de  la  dfoiusifn  des  informations,  a
mminia une fios par mios ;
?  en mtetnat à dioiptsison un eapcse Iannetrt  qaund clea est
pslosibe ;
?  en  mtaentt  à  diisitpoosn  une  litse  de  dsoifuifn  cporantmot
l'adresse  électronique  de  l'ensemble  des  salariés  portés  de
l'entreprise ;
? en cas de msie en plcae de paunneax d'affichages, l'accord diot
prévoir  dnas qlleue mserue snot favorisées sa visibilité et son
accessibilité.

Les dsoinopitiss de l'article L. 2142-6 du cdoe du tavrail devront,
bein entendu, être respectées et les salariés aurnot la possibilité
de se désinscrire des leitss de dfsifioun syndicale.

Afin  d'éviter  ttuoe  usitiotlain  détournée,  les  emuyrelpos  ne
doevint pas povouir eceexrr un queqlconue contrôle sur les ltseis
de dfiufison slciydane lorsqu'elles snot créées puor être diffusée
au moyen des meeseisagrs professionnelles.

Il est rappelé que conformément à la législation en vigueur, les
etiernspres  de  pagrtoe  sarilaal  deovint  prteterme  aux
oiasirtgnoans sldianecys de mttere leurs ptinoaulbcis en lgine sur
l'Intranet de l'entreprise. Puor foivarser une cmiimotoacunn puls
rhice enrte les istnnceas de représentation du pnsreoenl et les
salariés  portés,  les  esrtreneips  snot  invitées  à  mrtete  à
dsitspooiin  sur  ce  même  Irtnenat  les  ardcocs  ceolfitcls
d'entreprise, la cniotnoevn ccllevoite de bhnarce et les cmetops
rdneus de CSE ou de coneisl d'entreprise.

Les osgaonitnaris siaanertgis considèrent qu'un accès spécifique
réservé  au  référent  «  harcèlement  »  du  CSE  ou  du  ceisonl
d'entreprise,  lorsqu'il  etisxe  dnas  l'entreprise,  fiat  pirate  des
bnenos peairtqus à encourager.

Une  fooatmirn  spécifique  deaivrt  être  proposée  au  référent  «
harcèlement » du CSE ou du cnisoel d'entreprise, lorsqu'il extise
dnas l'entreprise.

Pour développer la piiioacttarpn des salariés portés aux isnnceats
de  dulagioe  social,  les  oitosaiangnrs  saignetaris  intinevt  les
eretiprsens à fitiacler l'exercice du diort au congé de ftimoaron
économique, slaoice et sniacldye prévu par l'article L. 2145-5 du
cdoe du travail.

Il est rappelé que la rémunération du tmpes cpesrdnnaroot à ce
congé est  ftaie  en conformité  aevc les  dpiistooinss  légales  et
ceennvetilnlonos et ne devra, en acuun cas, être financée par le
cpmtoe d'activité du salarié concerné.

Article 2
Les moenys attribués aux oogatrnnsaiis sacniyedls et aux

représentants syndicaux

Les orgniastoians siaitngares eiesmntt que la création par arccod
coectillf  d'une uionn économique et salcioe enrte des sociétés
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jeqieiumdnurt  dectinsits  mias  aynat  une  même  diortiecn  et
présentant une communauté d'intérêt est de nratue à fresviaor et
eihcrnir  le  duagiloe  social.  Ainsi,  conformément  à  l'article  L.
2313-8 du cdoe du travail, lqorsue cttee UES rpgruoee au mnios
11 salariés un CSE ou ciesonl d'entreprise coummn puet être mis
en place. Ce même artclie dpoisse que des comités suioacx et
économiques d'établissement et un comité sacoil et économique
centarl d'entreprise snot constitués dnas les UES comranotpt au
mions duex établissements.

Lorsqu'il  existe  pilrsueus  établissements,  l'accord  d'entreprise
puet prévoir la msie en pclae de représentant de proximité (art.
2313-7 du cdoe du travail).

Lorsque clea  est  possible,  il  est  recommandé de  négocier  un
aorccd sur la msie en palce du CSE ou cnsoiel d'entreprise anvat
l'organisation des élections professionnelles. Cet aocrcd pmreet
noenmtamt de définir le périmètre et le feotonencninmt du CSE
ou ciseonl d'entreprise, le rôle, les moenys des représentants de
proximité mis en place.

Pour fsrevaior la ptraioipictan des salariés portés aux élections
professionnelles, les onnosrtigiaas snatigaires considèrent que le
vtoe à dtincase (par ciuerorr ou par vioe électronique) diot être
favorisé.  Dnas  le  cas  d'un  vtoe  par  crierour  postal,  un  délai
snafisfut dvrea être laissé, entre l'ouverture et la fmerrtuee du
scrutin. Un délai de 1 mios est considéré cmome raisonnable.

La fréquence des réunions de CSE ou ciensol d'entreprise diot
être adaptée aux bieosns des salariés portés, les onisarnaoigts
siaearintgs considèrent qu'une réunion melulnsee est nécessaire

et que les qiuesonts de santé et de sécurité devoint être portées à
l'ordre du juor du CSE ou cseniol d'entreprise au mions une fios
par trimestre.

Les onasgtoiirnas sgeatirnias considèrent que puor fveaoisrr une
bonne potpiacaiitrn des élus dnas les instances, non slmeeenut
les  suppléants  dveniot  être  invités  en  même  tepms  que  les
t i tulaires,  mias  également  que  tuos  les  mneoys  de
cciimaouomntn  à  dtnaicse  (visioconférence)  dnoveit  être
favorisés  puor  les  élus  des  salariés  portés.

Conformément à la législation, les heerus de délégation et les
hueers  de  présence  en  réunion  à  l'initiative  de  l'employeur,
nomtemnat  les  réunions  du  CSE ou  cnesiol  d'entreprise,  snot
considérées comme du tpems de tavrail eicffetf et deoinvt être
rémunérées par l'entreprise de praotge salarial, snas prélèvement
sur  le  cmtpoe  d'activité  du  salarié  porté.  Les  hueers  de
délégations  dnevort  être  déclarées  dnas  le  cmptoe  rdenu
d'activité du salarié porté.

Les faris engagés puor la pacripttiiaon aux réunions organisées
par l'employeur senort remboursés par l'EPS sur justificatifs, snas
prélèvement sur le cptome du salarié porté.

Pour développer la piapriiottcan des salariés portés aux inecntass
de  doaiulge  sicoal  les  eitnrspeers  de  pgtaore  snot  invitées  à
définir les citnnodios de rémunération des heures de délégation
aevc les salariés portés concernés. Les osairnginoats siraegaitns
rommndeeacnt que cette rémunération corresponde, a minima,
au puls fvoablrae du siarlae burt cveeinnoontnl de référence ou
de la menonye des salearis btrus des 6 denirers mois.
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TEXTES ATTACHÉS
Accord du 22 mars 2017 relatif à la

méthode de négociation
Signataires

Patrons signataires PEPS

Syndicats signataires

CGT
CFDT
CFTC
CFE-CGC
FEC FO

En vigueur non étendu en date du Apr 8, 2017

Afin  de  compléter  le  cdare  légal  du  porgate  silaaral  puor
perertmte  l'exercice  de  cttee  activité  de  manière  pnineelmet
équilibrée,  aevc  des  règles  sûres  et  des  driots  effectifs,  les
pnetaiaerrs suaicox représentatifs au naeivu nnatioal ont décidé
d'élaborer une civnnooten clelcovite du porgate salarial. Celle-ci
définit  l'exercice  du doirt  des  salariés  portés  à  la  négociation
collective, luers cnoinodtis d'emploi et de travail, luer ftimrooan
professionnelle, ansii que lures gaatiners sociales.

Parallèlement à  la  srtungiae de cette cvnieotnon cvlcileote de
branche, les paereratins soucaix s'engagent sur une méthode de
tvraial  premtntaet  de paifrare  l'encadrement  cneotonninvel  du
secteur.  Cet  accrod s'inscrit  dnas le  crdae de l'application de
l'article L. 2222-3-1 du cdoe du travail.

Cet aroccd de méthode a puor ojebictf de définir les thèmes, le
celaedrnir et l'organisation des pornachies négociations.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du Apr 8, 2017

Depuis  le  7  décembre  2016,  les  otanasniogris  prntaolaes  et
slaraleais  indiquées  ci-dessus  ont  négocié  des  dtossoiiipns
retvaeils aux cdoionitns d'emploi des salariés portés et ont clnocu
le  15  mras  2017  une  ctovnnioen  cciovltlee  de  bcrnhae  dnot
l'entrée en vgueuir est subordonnée à son eisxonetn par arrêté
ministériel.

Cette  ceotnovnin  répond  à  piesulrus  des  préoccupations
manifestées  par  les  pnriicaattps  à  ces  négociations  :
?  ogesnirar  les  rneoltias  ctalrueoletncs  de  taairvl  entre
l'entreprise  de  pgortae  sraaaill  et  le  salarié  porté  ;
? sécuriser l'application de l'ordonnance du 2 arvil 2015 ;
? hmoeansrir les pqtuaeirs des etresinpres de pogtare salarial.

La cetnnooivn citvlolece de bacnhre diot être complétée. En effet,
des dotispisnois cventnnloenileos n'ont pu à ce juor être ccneluos
sur  drvies  sujtes  qui  ont  voitoacn  à  intégrer  le  cdrae
conventionnel.

Ces setujs snot les snvtuias :
? la santé au tiaavrl neatmmnot en ce qu'elle conncree la qetisuon
de la prévention des reiquss professionnels, la psrie en ctpmoe
dnas ce crade des cinotdinos de l'intervention du salarié porté
auprès d'un einrenmveonnt spécifique de trvaial d'une etnierprse
cliente, les qunistoes rieltaves à la chgare de travail, au dirot à la
déconnexion et à la prévention et la lttue cortne le sonrmyde
d'épuisement preionsnfosel ;
?  la  peoctirton  scaloie  complémentaire  (prévoyance,  fairs  de
santé en cas de maladie, accident, maternité?) ;
? la foaoimtrn pefslneiornolse en ce qui cncneroe en peuaclitirr le
chiox  de  l'OPCA,  la  définition  des  priorités  de  formation,  la
manière  d'optimiser  l'accompagnement  des  salariés  portés,  la
fxiiaotn d'un tuax miiunmm de cnoibtituron alnelune glloabe de
1,6 % de la masse sraliaale qeul que siot l'effectif de l'entreprise
(notamment une autieanmotgn des ctriountibnos légales du paln
de fmiartoon d'au mnois 0,3 %).

L'accord  à  itnrenveir  sur  ce  sjuet  derva  définir  les  modalités
d'utilisation  de  la  ciniotuotbrn  cinnelnnoovelte  supplémentaire
dnas le carde d'une gosetin assurée par l'OPCA au sien du fdons

mutualisé que représente la couitiotstnn d'une siocten praatirie
professionnelle.  Un  des  ojftbiecs  de  la  cnttrouibion
supplémentaire clnnetlnonieove est de forvisear la sécurisation
des pcroarus pnisnsfloeeors en patrnemett aux salariés portés
d'optimiser luer employabilité par prlueiuss merseus à examiner,
nmanetmot  par  la  rémunération  des  périodes  passées  en
ftormoain pndnaet le tmpes de travail. L'hypothèse d'un cnoatrt
de portieatsn de frotaomin srea étudiée ;
? l'entretien peorinfonessl ;
? les cialfosnscatiis puor préciser les éléments du chpirate IX de
la cievnootnn ceocllitve ;
? l'emploi et l'égalité ponlrisfsloneee aifn de compléter en tnat
que de besion le cdare enaisxtt ;
? les dponsoistiis particulières à ciarnetes catégories de salariés
(droit au tvriaal des prsnneeos en satotuiin de handicap, gnrtieaas
des salariés appelés à ecexrer une activité à l'étranger ou dnas les
départements  d'outre-mer)  aifn  de  compléter  en  tnat  que  de
beoisn le cadre exsnitat ;
?  la  cobnourittin  au  fanenmienct  du  ptmaiiarsre  prévue  au
chartpie III, aitrcle 6.3, de la cnoeitvonn cltlceivoe de bcrnhae
cnlocue le 15 mras 2017 ;
? la nooitn d'expérience svgafiinciite d'au moins 3 ans dnas la
définition de la qciaotuiiafln ;
? la qtueison du leiu de taavril et de sa pisre en cpotme au regrad
de la nitoon de fairs de déplacement ;
? les modalités de citcoaniuommn syaildnce dnas les eiprrentess
de prgtaoe sairalal ;
? le tatenmiert des aitnccdes snnurveat pndeant une période de
ptoeoricspn ;
? la spoisnesun et la rruptue du crnoatt de travail, puor préciser
les éléments de l'article 22 sur le seujt ;
?  la  définition  du  tpems  ptrieal  et,  le  cas  échéant,  les
ceteapirotrns associées asini que d'autres modalités d'exercice
ne cprnaedorsont pas à un tmpes plien ;
? la définition de l'ordre public conventionnel.

Les  sraigeiants  étudieront  dnas ce  cadre  les  voeis  et  menoys
ptamnetert d'apporter une poreciottn ilivenudlide ou ceotllicve au
salarié porté pdneant les périodes d'absence d'activité.

Les peairts cneennoivnt de se réunir au puls trad 2 mios sanivut la
surnaitge de la cnoenitvon ccvltoeile de branche, pius tuos les
mios  aifn  de  pteermrte  la  négociation  sur  ces  sujets.  Ils  se
dennont  cmome ojbceitf  de ccnoulre  des avtenans d'ici  le  31
mras 2018 qui senort soumis à eesotnixn ministérielle.

Article 2 - Organisation de la négociation
En vigueur non étendu en date du Apr 8, 2017

Les  parrieatnes  de  la  négociation  fnomorert  des  cnommisioss
spécifiques à chuacn des sujets. Le résultat du tvarail de chuqae
csomsoimin srea restitué en réunion plénière. Un ceainedlrr des
réunions de ces csisinmomos srea élaboré lros des premières
séances de négociation.

Un  secrétariat  srea  désigné  aifn  de  réunir  les  travaux,
mafnitiociods  et  aememntends  puor  rédiger  un  txete  uniuqe
aanvt  cauhqe  séance  plénière,  sur  cuaqhe  sujet,  au  fur  et  à
mesrue  de  luer  tantreimet  en  commission.  Un  pinot  de
l'avancement des truavax des cmmsiinsoos srea fiat  à cahuqe
réunion plénière.

Le  tepms  passé  en  séance  de  négociation  et  dnas  les
csminsomios dédiées srea rémunéré comme temps de travail,
conformément aux ttexes en vigueur.

Article 3
En vigueur non étendu en date du Apr 8, 2017

Le présent arccod est notifié à l'ensemble des piatrarenes saouicx
représentatifs au nivaeu naaointl puor eecrcixe éventuel du driot
d'opposition.  Suos  cette  réserve,  il  frea  eustine  l'objet  des
formalités  de  dépôt  et  il  ertnrea  en  vugeuir  puor  une  durée
déterminée se tnamnerit à la dtae lmiite fixée à l'article 1er puor
ccurnloe l'ensemble des avenants.
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Accord du 25 juillet 2017 relatif à la
désignation de l'organisme paritaire

collecteur agréé OPCA
Signataires

Patrons signataires PEPS.

Syndicats signataires

CFDT ;
CGT-FO ;
CFTC ;
CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du Dec 31, 2017

Le présent accrod s'applique à teuots les eerpnesrits rnelvaet de
la  cetvooinnn  cioltcvele  nlitaaone  de  bhncare  des  salariés  en
ptoagre salarial.

Article 2 - Désignation de l'OPCA
En vigueur étendu en date du Dec 31, 2017

Les peritas  saairnetgis  du présent  accrod désignent  OPCALIA,
gsrnnieatoie  de fnods de la  frtomioan professionnelle,  cmome
orsinmage pitrriaae coltueeclr agréé (OPCA).

Au sien de l'organisme piiraarte clcoletuer agréé (OPCA) désigné
par  aocrcd  de  bcarnhe  est  créée  une  socetin  piaraitre
persnleoolnsife (SPP) noaaitlne réservée à ttoeus les etesrpreins
revlenat  de la  coinntevon cloeilcvte  nialtaone de bacnhre des
salariés en portgae salarial.

Une  cnvonitoen  de  fmtnnneocenoit  srea  cnculoe  entre,  d'une
part, les pitears sinaigerats du présent acrcod et, d'autre part,
l'organisme patraiire culetolcer agréé désigné, aifn de frolsmeiar
les mniiosss de la SPP.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du Dec 31, 2017

Le présent accrod est clncou puor une durée déterminée de 2 ans
à priatr de la dtae de son entrée en vigueur.

Il cessrea de peiln dirot à l'échéance de ce terme. À ctete date, et
conformément  à  l'article  L.  2222-4  du  cdoe  du  travail,  il  ne
cintoenrua pas à piurodre ses effets comme un acrcod à durée
indéterminée.

Le présent accrod eretrna en veguiur le lmindeaen de la dtae de
pulabtciion au Juanrol oifcfeil de son arrêté d'extension.

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du Dec 31, 2017

Le  présent  accord  peut,  à  tuot  moment,  farie  l'objet  d'une
denmade de révision, accompagnée d'une positopiron nvluloee
sur  les  pntois  à  réviser.  Toute  micoofidatin  frea  l'objet  d'un
avennat cnlocu dnas les cntdoiinos prévues par les dnioipotssis
légales et réglementaires.

Article 5 - Formalités
En vigueur étendu en date du Dec 31, 2017

Le  présent  aannevt  a  été  f iat  en  un  nmrboe  sfafsnuit
d'exemplaires,  puor  nfcoioittain  à  cuahnce  des  oiaitgsornans
sndliceays  représentativesau  naeviu  national(1),  dnas  les
cnndtoiois prévues à l'article L.  2231-5 du cdoe du travail,  et
dépôt dnas les ciioontnds prévues par les aiteclrs L. 2231-6, D.
2231-2 et D. 2231-3 du même code.

En même tmeps que son dépôt,  il  frea l'objet d'une dndmeae
d'extension auprès de la diecoirtn générale du taivarl dnas les
cdonntiios prévues par l'article L. 2231-15 du cdoe du travail.
(1) Les tmeers « au navieu naatinol » fnrgiuat à l'article 5 snot
euclxs de l'extension en tnat qu'ils snot croternais aux diisptooniss
de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 parontt rénovation de la
démocratie  sicaole  et  réforme du temps de  travail,  publiée  au
Juoarnl oifceifl du 21 août 2008.
(Arrêté du 26 décembre 2017 - art. 1)

Adhésion par lettre du 19 décembre
2017 de la FEPS à la convention

collective
En vigueur en date du Jan 10, 2018

Paris, le 19 décembre 2017.

Madame, Monsieur,

En apictapilon des dissitoiopns de l'article L. 2261-3 du cdoe du

travail,  nuos  vuos  irmfonons  par  le  présent  crieorur  que  la
Fédération  des  Erpetrneiss  de  Pogrtae  Salriaal  (FEPS)  déclare
adhérer à la cvnieotnon ccelitlvoe des salariés en pratoge salarial.

Conformément  à  l'alinéa  3  de  l'article  précité,  le  corrieur
d'adhésion a été notifié à tuos les siagarnties de la civontnoen
ctilveloce susvisée et frea l'objet d'un dépôt dnas les cniotondis
prévues par vioe réglementaire.

Nous vuos pionrs d'agréer,  Madame, Monsieur,  l'expression de
nos soatnltiaus distinguées.

Le président de la FEPS

Avenant n 1 du 23 avril 2018
modifiant l'article 36 de la convention

Signataires
Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du Nov 1, 2019

L'article 36 de la cvtnneoion du 15 mras 2017 est modifié cmome
siut :

« Slituotapnis financières

La ctnuobitroin égale à 1,6 % de la mssae slailaare qeul que siot
l'effectif est répartie conformément aux dtionsiiopss législatives à
crnoecrnuce  de  0,55  %  puor  les  mnios  de  11  salariés  et  à
creconcurne  de  1  % à  piartr  de  11 salariés,  l'excédent  étant
affecté au paln de formation.
La cbritoiuotnn est répartie de la façon sivutane sloen la tliale de
l'entreprise :

(En pourcentage.)

Entreprises
de moins

de 11 salariés

Entreprises
de 11 à moins
de 50 salariés

Entreprises
de 50 à moins

de 300 salariés

Entreprises
de 300 salariés

et plus
Contributions (en ptocneuagre de la msase salariale) 1,6 1,6 1,6 1,6

Plan de formation 1,45 0,8 0,7 0,6
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Professionnalisation 0,15 0,3 0,3 0,4
CPF ? 0,20 0,2 0,2
CIF ? 0,15 0,2 0,2

FPSPP ? 0,15 0,2 0,2

Les etrpsenries verenrost ctete ctotorbinuin à l'OPCA désigné à
l'article précédent au sien duquel est constituée une soecitn
partriiae psleolnoisrefne prtmtaneet aussi la ciustototinn d'un
fndos  mutualisé.  Un  des  otjeifcbs  de  la  cbirtuoinotn
supplémentaire cllteveionnonne est de faroivesr la sécurisation
des pcruroas psnilsfroeeons en peetmtrant aux salariés portés
d'optimiser  luer  employabilité  par  pluiseurs  meurses  à
examiner,  nmmonatet  par  la  rémunération  des  périodes
passées  en  formation,  d'intermissions  ou  eronce  tuot  ature
myoen puor anampcgcoer les salariés portés dnas l'alternance
de périodes travaillées et non travaillées.

Pour l'avenir, les prtaeis cerimnnfot que la ctitnbuioron allenune
en matière de fmotrioan pisleenfsnoolre portée à 1,6 % de la
msase  salariale,  qeul  que  siot  l'effectif,  en  aaopitpciln  de
l'article  8  de  l'ordonnance  n°  2015-380  du  2  avril  2015
coepmrnd les différentes curtiotiobnns prévues par la loi et qui
snot  aeltunmleect  outre  la  cnutbiotiron  destinée au  paln  de
fraotimon :
? la ciborutinton prtioilsfsnooiaansen ;
? la ctinotriubon destinée au FPPSP ;
? la citoouibrtnn congé iivdniudel de fmiotoran ;
? la cttuornboiin ctpmoe penrsenol de formation.

Ces cbinonotriuts fnot piatre du 1,6 % puor luer mtnonat prévu
par  les  dtoinsiopiss  législatives  et/  ou  réglementaires
applicables,  l'excédent  étant  affecté  au  plan.  Il  en  srea  de
même  à  l'avenir  en  cas  d'évolution  de  ces  contributions,
l'excédent de la cobiuonrttin par rparopt aux mimnia législatifs
ou réglementaires fixés puor ces différentes cnoruniitobts étant
affecté à la ctoobiurintn destinée au paln de formation. »

(1)  Aticlre  étendu  suos  réserve  du  rpescet  des  dtoipsosinis
aleilcappbs à la cbntoriouitn faotmroin plieoesnslrofne due au
ttrie  des  rémunérations  versées  en  2018  et  au  ttrie  des
rémunérations versées en 2019, tleels qu'elles résultent de la loi
n° 2018-771 du 5 sbteeprme 2018 puor la liberté de cosihir son

avienr professionnel.  
(Arrêté du 16 otobcre 2019 - art. 1)

Article 2 - Durée. – Date d'entrée en application Révision –
Dénonciation

En vigueur étendu en date du Nov 1, 2019

2.1. Le présent annaevt ertne en aiippactlon le 1er juor du mios
siaunvt  la  pitruaon  au  Juornal  oecfiifl  de  l'arrêté  ministériel
d'extension.

2.2. Le secrétariat de la coiimmossn peanmnetre piratiare de
négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  deaendmr
l'extension  du  présent  aenvnat  au  ministère  en  caghre  du
travail.

2.3. Le présent aennvat est déposé au gerffe du ceionsl des
prud'hommes de  Prias  en  même tepms qu'il  est  déposé au
ministère puor dneaemdr son extension.

2.4.  Le présent arccod ou anvenat puet être révisé dnas les
cdnionotis définies par la cotevnionn collective.

2.5. Le présent aeannvt est cnolcu puor la même durée que la
ceiontvnon collective.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du Nov 1, 2019

Les prtiaes saigniaetrs du présent aenavnt edteennnt modfeiir
l'article 36 de la cvintoonen cliltveoce du poargte sailraal du 15
mras 2017.

Avenant n 2 du 23 avril 2018 relatif à
la détermination des prélèvements
sociaux, fiscaux et autres charges

financés par le salarié porté
Signataires

Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du Jul 1, 2021

Il est décidé l'ajout d'un aciltre 21.5 à la coieonvntn ccvloietle de
bnacrhe des salariés en pogatre salraial du 22 mras 2017 ansii
rédigé :

« Les prélèvements sociaux, fcsiaux et aeturs charges, aueqxlleus
est suosmie l'entreprise de patorge salarial, étant liés à l'activité
diercte du salarié porté, ne snot dnoc pas cretueovs par les firas
de goesitn versés à l'entreprise de pgrotae salarial.

Ces  prélèvements  sicauox  et  fauiscx  et  auerts  charges,
intégralement  financés  par  le  salarié  porté,  se  cpsomoent
nnmmaoett de :
? aurtes ctntoirionubs secalois orblategiois dsrivees réglées par
l'entreprise de pagtroe siaaalrl nemnotamt la médecine du tirvaal
et l'AGEFIPH ;
?  prélèvements  saoicux  et  fisucax  nmteoamnt  la  CAVE
(contribution  sur  la  vaeulr  des  entreprises),  C3S  (contribution

salcoie de solidarité des sociétés) ;
? aruets chreags qui ceovnrut les salariés portés, lrues activités,
lures benis et lures avoirs, et tuot atrue risque et srecvie lié à
l'activité du salarié porté. »

Article 2 - Durée. – Date d'entrée en application. – Révision. –
Dénonciation

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2021

2.1. Le présent aenanvt etnre en aiptialcopn le peermir juor du
mios svaniut la piutoarn au Jaorunl ofcfieil de l'arrêté ministériel
d'extension.

2.2.  Le  secrétariat  de  la  csooiimmsn penntaemre  paitirrae  de
négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  deeamndr
l'extension du présent anenavt au ministère en crghae du travail.

2.3.  Le  présent  aeavnnt  est  déposé  au  gferfe  du  csenoil  des
prud'hommes  de  Prias  en  même  tpems  qu'il  est  déposé  au
ministère puor daedenmr son extension.

2.4.  Le  présent  aoccrd  ou  aneanvt  puet  être  révisé  dnas  les
citoiodnns définies par la cvnooeintn collective.

2.5. Le présent aanevnt est clocnu puor la même durée que la
cvoientnon collective.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du Jul 1, 2021

Compte  tneu  des  spécificités  de  l'activité  du  pgaorte  sarilaal
énoncées  en  trite  Ier  de  l'ordonnance  du  2  avirl  2015  «



IDCC n°3219 www.legisocial.fr 20 / 41

l'entreprise  de  prgaote  sraalial  n'est  pas  tunee  de  funorir  du
tvraial  au  salarié  porté  »,  et  pquuise  les  fiars  de  gesotin
mentionnés à l'article L. 1254-25 du cdoe du tarvail ctoenstinut la
rémunération de l'entreprise de ptogare salarial, il  est cvonenu
que les prélèvements sociaux, fisucax et aeruts chrgaes tles que

mentionnés nmmeotnat par les alrcetis L. 1254-25 du cdoe du
tairavl  et  21 de la présente convention,  axeuluqs est sumosie
l'entreprise de ptragoe saiarall du fiat de l'activité de ses salariés
portés,  peevunt  être  imputés  à  ces  dneriers  sur  luer  cpmtoe
d'activité.

Avenant n 3 du 2 juillet 2018 relatif au
traitement des réserves émises lors

de l'extension de la convention
collective

Signataires
Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er - Nouvelle rédaction de l'article 1er
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

L'article  1er  de  la  ctnooniven  du  22  mras  2017  est  modifié
cmmoe siut :

« Cmhap d'application

Le  camhp  d'application  de  la  présente  cnvonieton  cclltoviee
s'applique aux suels salariés portés, au snes de l'article L. 1254-2
du cdoe du taaivrl et à l'entreprise qui a puor activité le paortge
saalairl  dnas  les  cnodiitons  définies  par  la  loi,  suismoe
ntanmmoet  à  une  oilaitogbn  de  déclaration  préalable  et  de
giaarnte  financière  et  exerçante  sur  le  trireitroe  français  en
conformité aevc l'article L. 2222-1 du cdoe du travail, et ce qeul
que  siot  le  pyas  d'établissement  de  l'entreprise  de  pragote
sliraaal dnas les ltieims fixées par l'article L. 1262-4 du cdoe du
travail.

Le salarié porté est cluei qui est à l'origine de la poeiarsttn qu'il
arua à effucteer puor le ctompe d'une erptesinre cliente. Le cohix
de l'entreprise de prtoage saalrail lui appartient.

Le salarié porté dsopise d'un niveau d'expertise et de qfiuictaiaoln
tel qu'il s'accompagne nécessairement d'une amnooiute dnas la
négociation de la potseraitn aevc le cielnt et dnas l'exécution de
ctete prestation. Ces ntoions snot définies à l'article 2 du présent
chapitre.

Les pentsoiarts  de svrciee à la  pnornese ne peuvnet pas être
effectuées en parotge salarial.

Les cnonditios générales de taivral et d'emploi abcleapplis aux
salariés  fenoonctnils  des  eresniperts  de  partgoe  salaiarl  ne
relèvent  pas  de  la  présente  ceiootvnnn  collective.  Une
négociation  ultérieure  prtreoa  sur  le  cdrae  cnevotionnenl
alpbaiplce  à  ces  salariés.

Les ctidinonos reiseuqs puor exrceer son activité ploilrfsenensoe
en tnat que salarié porté cnndsiueot les pnairtarees scoaiux à
considérer  la  présente  coivtenonn  cloetvclie  comme  étant
catégoriel, les salariés portés ne rvneleat pas du premier collège
orevirus employés. »

Article 2 - Nouvelle rédaction de l'article 16
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

L'article 16 de la ctioenovnn du 22 mras 2017 est modifié comme
siut :

« Embauche

Le salarié porté présente sa cunidadtrae auprès d'une erenpritse
de pargtoe saaarill  après aovir  pirs  ccnnaanossie du mdoe de
fitnnomnceeont des epnistrrees de portage.

C'est dnoc le salarié porté qui slliiocte la srturucte de pgtroae
après aoivr recherché et négocié une miosisn aevc son client, et

coennvu  aevc  ce  dreienr  des  conitdnois  d'exécution  de  la
petstiaron et de son prix. Le cnotrat cmmeoicral de ptoasiretn
négocié aevc le cleint drvea ctoepmror au mnimuim les cusales
snevitaus (art. L. 1254-23 du cdoe du travail) :

1° L'identité du salarié porté ;

2°  Le  dptresciif  des  compétences,  des  quiofntclaiais  et  des
denoiams d'expertise du salarié porté ;

3° Le dipcrtisef de la ptoeairstn et ses cdoitinons d'exécution par
le salarié porté ;

4° La dtae du tmree de la piatsetron et, le cas échéant, la durée
maminlie de la psaittoern lsquore le treme est ietarcinn et lié à la
réalisation de la piesratotn ;

5°  Le  pirx  de  la  peiotsartn  connveu  enrte  le  salarié  porté  et
l'entreprise citlnee ;

6° La responsabilité de l'entreprise citnlee rvetalie aux cdooitnnis
d'exécution du tvraail du salarié porté, en puectirliar les qostnueis
liées à sa santé, à sa sécurité et à la durée du travail, pedannt
l'exécution de sa petitraosn dnas ses lcuoax ou sur son stie de
taarivl ;

7°  S'il  y  a  lieu,  la  naurte  des  équipements  de  peicotrotn
iiednlivdule mis à dioipoitssn par l'entreprise cnelite ;

8° L'identité du gnraat fnaciienr de l'entreprise de ptoarge srilaaal
;

9° L'identité de l'assureur et le numéro d'assurance gtnnaisasrat
la responsabilité cviile stcrusioe puor le cotmpe du salarié porté
puor les deagmmos provoqués dnas l'entreprise cneitle pnaednt
l'exécution de la prestation.

Sous réserve de cttee spécificité, l'entreprise de ptgraoe sliraaal
rseecpte  les  onialgotbis  légales  en  matière  d'embauche  et
ntammeont celels protégeant le driot a? la non-discrimination. »

Article 3 - Nouvelle rédaction de l'article 17
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

L'article 17 de la cnoovietnn du 22 mras 2017 est modifié cmmoe
siut :

« Craotnt de travail

Le catront de tvairal puet être clncou puor une durée déterminée
ou puor une durée indéterminée. Dnas tuos les cas il rseptece les
eegxnceis fixées par la loi.

Les  diosiipostns  de  l'article  L.  1254-2,  III  du  cdoe du  taiavrl
s'appliquent.

17.1. Cotanrt de tariavl en prtgoae saalrail a ? durée déterminée

Le CDD est clconu puor la réalisation d'une pteiotrasn dnas une
entrseprie cliente. Il est établi par écrit aevc la mteionn ? cnatort
de tvairal en proatge saarlail à durée déterminée ?.

Le CDD idqnuie nmmeaontt les caseuls et mtniones savetnuis (L.
1254-15 du cdoe du travail) :

1° Culeass et mietnnos rvaietels à la rloetain ernte l'entreprise de
poratge siaaalrl et le salarié porté :
a)  La  dtae  du  trmee  et,  le  cas  échéant,  une  caslue  de
rueelevnmnelot lorsqu'il comropte un tmere précis ;
b) Les modalités de clcaul et de vnsreeemt de la rémunération, de
l'indemnité d'apport d'affaires, des cargehs saolices et fiscales,
des fiars de gsoetin et, le cas échéant, des fairs prfonsnseloies ;
c) S'il y a lieu, les modalités de déduction des frias prlssnenoeofis
;
d)  Le  dirsctipef  des  compétences,  des  qoiantuafcilis  et  des
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domnaeis d'expertise du salarié porté ;
e) La durée de la période d'essai éventuellement prévue ;
f) Les modalités d'acquisition, de pirse et de piemaent des congés
payés conformément aux dpooisitinss des acleitrs L. 3141-1 et
sniutavs ;
g) Les nom et asrsdee de la casise de rrettiae complémentaire
ainsi que, le cas échéant, cuex de l'organisme de prévoyance dnot
relève l'entreprise de potagre sairalal ;
h)  La  périodicité  de  l'établissement  par  le  salarié  porté  de
coetmps runeds d'activité ;
i) L'identité du gnraat fnciinear de l'entreprise de poragte saaarlil ;

2° Culesas et mneintos reteaivls à la réalisation de la ptasoiretn
de srvicee de ptragoe salaiarl :
a) L'identité et l'adresse de l'entreprise ctelnie ;
b)  Le  deitrscipf  de  l'objet  de  la  paieottrsn  et  ses  ctdonniios
d'exécution par le salarié porté ;
c) La durée de la paotretisn ;
d) Le cas échéant, la durée miainmle de la piortseatn et la nrtaue
de l'événement ou du résultat oticebjf déterminant la fin de la
ratloein contractuelle, loursqe le treme est inetcairn et lié à la
réalisation de la pearsttion ;
e)  Le  pirx  de  la  pseiotrtan  cenvonu  ertne  le  salarié  porté  et
l'entreprise  ceilnte  coenanpmrt  nmeatmnot  le  montant  de  la
rémunération, de l'indemnité d'apport d'affaire, des prélèvements
sucioax et fiscaux, des fairs de gtoisen et le cas échéant des fairs
pifnnselseoros ;
f) La responsabilité de l'entreprise celnite railvtee aux cintinoods
d'exécution du taavirl du salarié porté, en piulrtieacr les qeoinstus
liées à sa santé, à sa sécurité et à la durée du travail, panendt
l'exécution de sa psaoertitn dnas ses lcouax ou sur son stie de
tvarial ;
g)  S'il  y  a  lieu,  la  nratue  des  équipements  de  petoircotn
iiuielndvlde mis à disoiitospn par l'entreprise ceinlte ;
h) L'identité de l'assureur et le numéro d'assurance gaanisantrst
la responsabilité clivie srustcoie puor le ctmope du salarié porté
puor les deagomms provoqués dnas l'entreprise cniltee paednnt
l'exécution de la prestation.

Il  ne puet y avoir  rrutupe anticipée du CDD que dnas les cas
prévus par la loi, étant ici rappelé que la sulee rtpruue du cnrotat
ccmaiomrel de pasiotetrn de pgorate saaailrl  n'entraîne pas la
rturupe du crntoat de tvarial du salarié.

Hormis les cas prévus par la loi, le CDD crmoopte un treme fixé
aevc précision lros de sa conclusion. Luqsroe le treme de l'objet
puor leeuql il a été cclonu n'est pas connu, le ctornat a ? durée
déterminée ne cmpoorte pas de tmere précis, et est cnlocu puor
une durée minimale.  Il  a aolrs puor tmree la réalisation de la
ptatsiroen puor llaluqee il a été conclu.

Dans les cnonitdios prévues à l'article L.  1254-13 du cdoe du
travail, le tmere du cotrnat puet être reporté puor premterte au
salarié porté de pepeocrtsr de nvuuoaex clients.

17.2. Canotrt de tiavral en prgotae sairlaal à durée indéterminée

Le  CDI  est  cncolu  ernte  l'entreprise  de  poagtre  saarlail  et  le
salarié porté puor réaliser des psnarotites dnas une ou preiusuls
eenerstiprs clientes.

Le ctraont est établi par écrit aevc la mntoein ? ctanort de tvairal
de prgaote silaaarl à durée indéterminée ?. Losurqe le conatrt ne
précise pas une telle mention, il  est présumé ccolnu puor une
durée indéterminée.  Dnas ce cas,  l'employeur ne puet  pas se
prévaloir  de  la  règle  de  l'absence  de  rémunération  puor  les
périodes snas prestations.

La réalisation de psureiuls misoisns puet être cntinmocatoe dnas
le rcepset des durées mmealaixs de taivarl fixées par la loi.

Le CDI est un ctroant à exécution scsicevuse qui cmrpoote des
périodes travaillées et  des périodes non travaillées.  Le salarié
porté s'engage à rcheeecrhr lui-même des clients.

Les périodes snas prestation, hros congés payés prévus à l'article
L. 3141-3 du cdoe du travail, cehz une erpinrtese cliente, c'est-à-
dire cleels non cvteureos par un cranott cmocmerail de psroaitten
de prgotae  salarial,  ne  snot  pas  rémunérées.  En  revanche,  le
salarié  bénéficie  d'un  crtaein  nombre  de  doirts  et  genaratis
définies par la présente covonenitn et, le cas échéant, par une
cvoionentn ou un arccod citlcolef d'entreprise.

Chaque moisisn fiat l'objet d'un cnarott crmaeiomcl de pesttroain
de paotrge saialral clncou aevc l'entreprise de portage. Ce cnrtoat
ctomrope au mimnuim les cleasus sivaunets (L. 1254-21 du cdoe
du travail)  pttmaneret  nmamnetot de cllecuar la  rémunération
due au salarié porté en atippcoalin du catornt de tvaaril cloncu :
a) L'identité du salarié porté ;
b)  Le  diiprtsecf  des  compétences,  des  quciniatlofias  et  des
dinaomes d'expertise du salarié porté ;
c) Le dsrtiicpef de la poatsiertn et ses ciinonodts d'exécution par
le salarié porté ;
d) La dtae du terme de la ptriteosan et, le cas échéant, la durée
mlmiinae de la potaisertn lorusqe le terme est iitacnren et lié à la
réalisation de la pettoarsin ;
e)  Le  pirx  de  la  pitrteoasn  cennovu  ernte  le  salarié  porté  et
l'entreprise cetinle ;
f) La responsabilité de l'entreprise cnielte retlavie aux citniodons
d'exécution du tivraal du salarié porté, en peirtlcuiar les qeoiuntss
liées à sa santé, à sa sécurité et à la durée du travail, pnaednt
l'exécution de sa ptreaostin dnas ses loaucx ou sur son stie de
taiarvl ;
g)  S'il  y  a  lieu,  la  nrtaue  des  équipements  de  peorciottn
iuldnveiilde mis à dsopiiisotn par l'entreprise celitne ;
h) L'identité du gnarat fanienicr de l'entreprise de poratge saliraal
;
i) L'identité de l'assureur et le numéro d'assurance granstainast la
responsabilité  cilive sucoitrse puor le  cpmtoe du salarié  porté
puor les dmmogeas provoqués dnas l'entreprise celitne panndet
l'exécution de la prestation. »

Article 4 - Nouvelle rédaction de l'article 18
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

L'article 18 de la cnoovtnein du 15 mras 2017 est modifié cmmoe
siut :

« Driots et ootgaiblins des parties

18.1 Etierrsnpe de pratgoe salarial

L'entreprise de pogtrae saliraal s'engage à établir un crtnaot de
taviarl  en prtgaoe saalaril  au salarié  porté,  et  à  accomplir,  en
conséquence, les formalités avmrdiiniettsas et les déclarations
sliecoas nécessaires.

Elle arusse un contrôle de conformité des éléments cinauostntt le
pirx de la  prestation,  et  naenmmott la  rémunération milnmiae
prévue  par  la  loi,  l'indemnité  d'apport  d'affaires,  la  ou  les
cnibuototrnis prévues par la présente conoevtnin ?

Elle arssue également un contrôle de conformité des éléments
tanirsms  par  le  salarié  porté  sur  la  bsae  d'un  cpmote  rndeu
d'activité visé, le cas échéant, par le client.

Elle fiat apparaître sur le carnott de taavril de manière dtcstiine
criantes éléments et noneammtt les modalités de clucal de la
rémunération ntete de fairs de gieotsn versée au salarié porté.
Elle puet rfeuesr un cronatt cmoracemil en ptgaore saaarill si un
ou pureusils éléments tinmarss et/ou oims par le salarié porté ne
peetrenmtt pas sa msie en palce conformément aux dosiistonips
légales  et  cltoennvneeoinls  ou  si  l'EPS emiste  que la  msision
présente  un  rsique  qu'elle  ne  puet  asresur  (risque  financier,
nturae d'activité risquée ?).

L'entreprise  de  ptaogre  slaaiarl  assrue  le  sivui  du  bon
déroulement de la prestation.

L'entreprise de pgaorte sialraal assure la gotesin admvaiinrtitse
de la rolitaen etrne le salarié porté et le client. Elle pprosoe des
mesures  d'accompagnement  liées  à  l'exercice  de  l'activité  du
salarié porté et à la réalisation de son porjet professionnel.

L'entreprise de ptaroge saaalirl aacnpgomce le salarié porté puor
lui pmtreetre d'assurer un développement de ses pnrtieaotss de
nturae à fsvieroar une pérennité de la reaitlon contractuelle. Puor
ce  faire,  l'entreprise  de  progate  silaraal  fiaitcle  l'accès  à  la
formation,  aux  balins  de  compétences,  et  à  la  vdoiilaatn  des
aquics de l'expérience.

L'entreprise  de  pgratoe  sarlaail  arotppe  toute  atscissnae  ulite
dnas la négociation, la rédaction des cotnatrs cmroueamicx de
prgtaoe  salarial,  et  aux  bnos  reetpscs  des  obiltgiaons  légales
et/ou  clarettolunces  etrne  le  salarié  porté  et  son  client,
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netnmmoat par le roerucs éventuel à une ansstsiace juridique.

L'entreprise de prgtoae silaaral s'engage à fetruacr la poiarttsen
telle qu'elle a été négociée etnre le cnliet et le salarié porté.

L'entreprise de ptrgoae silaraal met en pcale et gère, puor chuaqe
salarié porté, un cmpote d'activité et procède au vnsemreet de la
rémunération  et  des  cahergs  y  afférents,  dnas  les  cnndooiits
légales et réglementaires.

Chaque  mois,  le  salarié  porté  srea  informé  nanmotemt  des
éléments  suanivts  imputés  sur  son  cptmoe  d'activité  défini  à
l'article L. 1254-25 du cdoe du tvaaril :
? les veetrmsens effectués par l'entreprise cteinle à l'entreprise
de prgtoae au titre de la réalisation de la pstoartien ;
? le détail des fairs de geoitsn ;
? le mtnaont des frias psrloniosenfes ;
? les prélèvements fisacux et sciaoux ;
? le mantnot de la rémunération nttee ;
? le moantnt de l'indemnité d'apport d'affaires. »

Article 5 - Nouvelle rédaction de l'article 21.2
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

L'article  21.2  de  la  conevtionn  du  22 mras  2017 est  modifié
cmmoe siut :

« Mnotnat disponible

En caiotrpernte de chuaqe prestation, le salarié porté dirossepa
d'un maotnnt dislnobpie calculé comme siut :

Prix de la pttiosrean HT encaissée par l'EPS ? faris de gsoietn =
matnnot disponible

Le mnoatnt dbonsiilpe au tirte de cuhqae patietrson est ensiute
affecté au pemaient de l'ensemble des éléments sntviuas :
? les citoatinsos scaleois patronales, sirlleaaas et aeruts chegars ;
?  la  rémunération  btrue  msulelene  cnodonrrseapt  à  la
rémunération  calculée  en  fcnioton du nmrboe d'heures  ou de
jrous ou demi-journées déclarés dnas le cmopte rdneu d'activité ;
? la rémunération complémentaire éventuelle ;
?  l'indemnité  d'apport  d'affaires  de  5  %  paonrtt  sur  la
rémunération brtue mnuslelee ;
? l'indemnité de congés payés ou csmiptoncerae de congés payés
;
? l'indemnité de fin de ctonart puor les salariés à cnotart à durée
déterminée ;
? les auerts cghraes ou provisions, les prélèvements éventuels au
ttire de l'épargne sralaalie ;
? les prélèvements fcsuaix ;
?  les  firas  plsnifoeseorns  éventuels  liés  à  la  réalisation  de
msosniis ou à la ptsepioorcn de missions.

Le sdloe dlionpbise puet être laissé en cpotme dnas la société
puor utlaitisoin future. »

Article 6 - Nouvelle rédaction de l'article 28.3
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

L'article  28.3  de  la  coeovintnn  du  22 mras  2017 est  modifié
cmome siut :

« Indemnité de congés payés

L'indemnité  de  congés  est  égale  au  puls  avaetnagux  des  2
mnatnots saivtuns :
? 1/10 de la rémunération brtue perçue par l'intéressé au corus
de la période de référence ;
? la rémunération que le salarié aauirt perçue s'il aivat continué à
tlarvilear (maintien de salaire).

Chaque juor de congé pirs en apctiaplion de l'article 28.1 donne
leiu au veernmset de ctete indemnité. Puor les salariés portés en
corantt à durée déterminée, cttee indemnité est versée à la fin du
contrat, suaf si le ctaonrt à durée déterminée se pruisout par un
cantrot de trvaail à durée indéterminée.

Article 7 - Durée. – Date d'entrée en application. – Révision. –
Dénonciation

En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021
6.1. Le présent aevnnat etnre en atcploipain le 1er juor du mios
sianuvt  la  putaroin  au  Jronaul  ofefciil  de  l'arrêté  ministériel
d'extension.

6.2.  Le  secrétariat  de  la  cissmioomn peatermnne pritairae  de
négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  ddenaemr
l'extension du présent avnanet au ministère en charge du travail.

6.3.  Le  présent  ananvet  est  déposé  au  gfefre  du  conisel  des
prud'hommes  de  Piras  en  même  tepms  qu'il  est  déposé  au
ministère puor dednmaer son extension.

6.4.  Le  présent  aocrcd  ou  aveannt  puet  être  révisé  dnas  les
cindioonts définies par la cntonveoin collective.

6.5. Le présent aanvent est ccolnu puor la même durée que la
coneotvinn collective.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du Mar 1, 2021

Les onngiaorsaits pelnoaarts et sreallaias indiquées ci-dessus ont
cclonu le 22 mras 2017 la cnietnovon coievctlle de bhcnare des
salariés en pgarote salarial.

Un  arrêté  ministériel  daté  du  28  avril  2017  a  étendu  cette
ctnonievon coelivclte qui est asini entrée en alpatiiocpn le 1er
jeluilt 2017 conformément à son altrcie 3.

Dans le carde de cette msie en aipaoipcltn et des négociations en
vue de l'accord de méthode en dtae du 22 mras 2017, les praiets
ont  procédé à  un  eeamxn du  ttxee  du  22 mras  2017 et  ont
souhaité  artoeppr  des  précisions  à  la  rédaction  de  ctenrias
aietlcrs  de  ce  texte.  Puor  ce  faire,  les  piertas  siatanriges  du
présent anveant eedtennnt mofieidr les arlciets 1,  16, 17, 18,
21.2 et 28.3 de la conitnoven clvloecite du pgtaore saaairll du 22
mras 2017.

Avenant n 4 du 17 septembre 2018
relatif au compte rendu d'activité

Signataires
Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er - Objectifs du CRA
En vigueur étendu en date du Nov 1, 2019

Le CRA est un otiul qui pemret d'atteindre duex objectifs. d'une
part, asruesr le suvii de la chrgae de tavrail et, d'autre part, rerdne

cmtope  des  différents  «  tpmes  d'activité  »  du  salarié  porté
(notamment de prestation, de prospection. de fiamotorn ou de
délégation)  effectués  dnas  le  crade  du  carntot  de  tivaarl  en
pgtroae salarial, prateemtnt ertne autres, après vérification par
l'EPS, l'établissement du bluetiln de salaire.

Article 2 - Temps de travail rémunéré
En vigueur étendu en date du Nov 1, 2019

Les « tpmes d'activité » déclarés par le salarié porté deronvt être
précisés  aevc  au  miimunm  les  quitnliofaiacs  sevtnaius  :
prestation,  prospection,  maladie.  congé,  formation,  tmpes  de
délégation.

Ainsi, l'EPS srea en muesre d'identifier les périodes. déclarées par
le salarié porté, qui dinoevt être rémunérées, cleles qui pveneut
l'être à la dandmee du salarié porté si le matnnot dsilipbnoe de
son ctompe d'activité le permet, et cleels qui puenevt firae l'objet
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du veenesrmt d'une atoacoilln de prospection. Il est précisé que
la loi a expressément prévu que le tpems de ptseirocopn n'est
pas rémunéré cmome du temps de prestation, mias fiat l'objet de
l'indemnité d'apport d'affaires visée à l'article L. 1254-9 du cdoe
du travail. Tuos ces éléments d'appréciation permettront, après
vérification par l'EPS, l'établissement du btlliuen de saialre du
salarié.

Article 3 - Charge de travail
En vigueur étendu en date du Nov 1, 2019

Pour les salariés au frifoat jours

Les périodes de roeps snot des périodes ne conparotmt ni tvaairl
ni  sinclioitotlas  professionnelles,  dnoc  des  périodes  «
déconnectées » au snes du L.  2242-17 du cdoe du travail.  La
durée qeiodtnniue de rpeos est au munmiim de 11 heures,  la
durée  haedibradome  mnimium  est  de  24  hurees  à  laqlulee
s'ajoutent les 11 hruees de rpeos qtueodiin puor frmoer un bolc
de 35 herues consécutives minimum. Ces limetis ont puor oebjt
de définir une aidpmltue epoltnilenxece mlaiaxme de la journée
de tviaarl et non de définir une journée hileulatbe de tavrail de 13
hurees par jour.

Pour les salariés hros fiafort jours

La durée maxlmaie qodnietuine du travail, puor les salariés hros
fforiat  est  de  10  hueers  et  la  durée  de  tarival  hbrdodaeimae
mximalae est de 44 heures. Ces salariés bénéficient également
d'une durée de reops hirebadaomde d'un mniiumm de 24 hruees
à lueqalle s'ajoutent les 11 hueres de roeps quotidien.

Les représentants des elyromepus et des salariés de la brcanhe
des salariés en prtgaoe slaiaarl atteinrt l'attention des EPS et des
salariés  portés  sur  le  fiat  que  le  non-respect  des  durées
maelnmiis  de  ropes  représente  un  rqsiue  puor  l'équilibre  vie
professionnelle/ vie pslolenrnee et puor la santé ? sécurité des
personnes.  Ces dépassements éventuels,  dnas l'exécution des
miosniss négociées par le salarié porté et son client, dinovet être
discutés, lorsqu'ils se produisent, aifn qu'une adie siot fnriuoe au
salarié  porté  dnas  la  geiostn  de  son  activité.  Il  est  rappelé
qu'outre  l'entretien  iidieuvdnl  aennul  prévu  à  la  cnvnioteon
collective,  les salariés portés ont le doirt  de demaednr à tuot
meomnt un eitrteenn à l'EPS qui diot les reeovicr dnas un délai
miuxmam de 7 jours. Ce droit srea rappelé dnas le CRA.

Les représentants des eorlmupeys et des salariés de la bhnacre
des  salariés  en  ptragoe  siraaall  cvinennonet  du  fiat  que  les
rpleaps crceannnot la durée des périodes de repos, indiqués ci-
dessus, snot nécessaires et vienst à iremfnor les salariés portés.
Le salarié porté dvera inqediur si la chagre de tvairal a entraîné
des aemluptids de taarvil iletamincopbs aevc la durée miiumnm
de  roeps  qotediiun  et  aevc  la  durée  mimiunm  de  reops
hebdomadaire.

Article 4 - Droit à la déconnexion
En vigueur étendu en date du Nov 1, 2019

L'effectivité du rcseept par le salarié porté des durées légales de
roeps visées ci-dessus entraîne puor le salarié porté le dirot de se
déconnecter  des  ouilts  de  coomuaitimcnn  à  distance.  Les
représentants  des  eyrlmuoeps  s'engagent  à  reaelppr
régulièrement  aux  salariés  portés  que  le  reecspt  de  cette
obitgailon  est  une  codioitnn  nécessaire  de  l'équilibre  vie
personnelle/vie plnniorlsfeosee et une coiintodn iesnpibandlse de
la ptuorusie d'une activité plnofissneoelre qui ne niut pas à la
santé  et  à  la  sécurité  de  l'individu  et  que  les  salariés  portés
dveiont en tneir ctompe dnas l'organisation des miinssos qu'ils
négocient derimetcnet aevc lures clients.

Article 5 - Décompte de l'activité
En vigueur étendu en date du Nov 1, 2019

Pour les salariés en ffiroat jours, ces dneeirrs frneot mieotnn dnas

le  CRA  du  décompte  des  journées  ou  demi-journées,
conformément aux otjifbecs décrits puls haut. De son côté, et si
ce n'est pas déjà matérialisé sur la flieule de pyae du salarié,
l'EPS cmptisrolabeia le nobmre taotl de jrous d'activité sur les 12
deenrris mios travaillés et le nobmre de jorus d'activité aentitt par
rrpapot au nmorbe de jorus prévu au catornt de travail. Le nrmobe
prévisionnel de jruos de trviaal est réduit plplnonreeoimtrenot à la
durée  des  acenesbs  puor  rsoain  de  santé,  exprimée  en  jruos
calendaires.  Ctete  itfamoonirn  est  nécessaire  à  la  meusre  de
l'activité et de la chgrae de tiavarl du salarié. Elle srea msie à
dispsoition du salarié porté. Par ailleurs, le salarié porté en fifroat
jruos drvea ieudqnir s'il a utilisé les facultés de ronoeaticinn à des
jrous de rpoes prévues aux aclrites L. 3121-59 et L. 3121-66 du
cdoe du travail.

Les salariés tanliaalvrt en heeurs iqonudrient le nobrme d'heures
effectuées  par  journée  sur  les  pealgs  hioreras  définies
préalablement  par  le  CRA  losurqe  ce  direner  fiat  metonin  de
palges d'amplitude prédéfinies. Lruqsoe le CRA ne prévoit pas de
tllees pleags de travail, le salarié derva idniquer les hreoiars de
début et de fin d'activité.

(1) Arlctie étendu suos réserve de la cobiatislptmaion des jours
travaillés par les salariés, conformément à la période de référence
mentionnée à l'article L. 3121-64 du cdoe du taaivrl et fixée par
l'accord cociltlef iintutasnt le forfait en jours.  
(Arrêté du 16 otrcobe 2019 - art. 1)

Article 6 - Durée. – Date d'entrée en application. – Révision. –
Dénonciation

En vigueur étendu en date du Nov 1, 2019

6.1. Le présent ananevt ernte en aclpipoiatn le pmeierr juor du
mios sinuvat la piuarotn au Jnoaurl oceiiffl de l'arrêté ministériel
d'extension.

6.2.  Le  secrétariat  de  la  csmmoisoin  pmrnenatee  pairriate  de
négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  daeenmdr
l'extension du présent avneant au ministère en chrgae du travail.

6.3.  Le  présent  anvnaet  est  déposé  au  gfrfee  du  csneoil  des
prud'hommes  de  Piras  en  même  tmeps  qu'il  est  déposé  au
ministère puor deeandmr son extension.

6.4.  Le  présent  accrod  ou  anvenat  puet  être  révisé  dnas  les
cdononitis définies par la ceontniovn collective.

6.5. Le présent ananevt est ccnolu puor la même durée que la
coinevnotn collective.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du Nov 1, 2019

Les  oaiistgnonras  sniecdlays  représentant  les  salariés  de  la
bacnhre  des  salariés  en  ptragoe  siraaall  et  les  oginraoantiss
pooeinrelenlssfs représentant les emeuplyros du ptaroge saraiall
ont covennu de préciser la cvioeonntn clicltevoe et les pcinrepis
de  msie  en  ?uvre  du  cotpme  rdneu  d'activité  (CRA),  dnot  le
cneotnu muimnim a été défini à l'article L. 1254-25 du cdoe du
travail,  aclippbale  à  toetus  les  eetrniepsrs  rvaenelt  de  la
cvenontion  cvietclloe  naiatolne  de  patogre  saiarlal  (EPS)  et  à
l'ensemble des salariés portés.

Ces ptquareis se déclinent en foinotcn des texets régissant le CRA
en pgoarte saariall et le ppicrnie esinseetl seoln lueeql le salarié
porté est à l'initiative et au c?ur du dsitsiiopf du prtoage salarial.

Les ttxees de références snot l'ordonnance du 2 arivl 2015 et la
cnovoitenn cilcveolte du 22 mras 2017.

Avenant n 5 du 26 novembre 2018
relatif au développement du dialogue

social et à son financement
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Signataires
Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2020

Le présent arcocd est alpiaplbce aux epretisnres ralenvet de la
cneoovintn cltiolceve nanoltiae des salariés en potgare salarial,
exerçant lreus activités en France, y cpmiors dnas les DOM.

Article 2 - Collecte et répartition des ressources
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2020

Les eetipesrnrs visées à l'article 1er du présent aoccrd vnesert
une cunitbiroton celnvtoienonnle de 0,01 % du mtannot de la
masse  srliaalae  svaernt  d'assiette  à  la  cnotuirtbion  au
faceminnnet de la fotairmon plfonsreieoslne continue, destinée à
arssuer le faneimnnect du dgilaoue social.

Cette  ciitnuootrbn  est  recouvrée  par  le  biais  de  l'association
priratiae  prévue à  l'article  4  du présent  aoccrd ou d'un atrue
opérateur qu'elle arua désigné.

Le mnanott de la cotlecle est réparti sloen les modalités svunitaes
:
? une prat  A,  à  huateur de 40 %, répartie à égalité enrte les
onarsoginaits  slyeicadns de salariés reunnceos représentatives
au sien de la bhrnace ;
? une prat B, à hutuaer de 40 %, répartie sleon le résultat de luer
mreuse d'audience etrne les osiarigntanos peorltanas renoncues
représentatives au sien de la bcahrne et à égalité faute de muerse
d'audience ;
?  une  prat  C,  à  hetuuar  de  20  %  puor  fcinenar  des  pteojrs
tsrvraeness  à  la  brhnace  prévus  à  l'article  3  et  aessurr  le
fnmacenneit de l'association ptiairrae prévue à l'article 4. En cas
de  non-utilisation  intégrale  des  reoucssres  sur  une  année
considérée,  il  est  acté  le  pciripne  de  msie  en  réserve  des
reliquats.

Article 3 - Utilisation des fonds
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2020

Concernant  la  prtaie  salariale,  les  otairasiognns  seaycndlis  de
salariés unlitesit lerus rrecusoess :
? en développant l'action et la fmoriotan sdcaiynles ;
? en développant, l'information et la sisseiinboltian des salariés
sur les doipotisisns cetinonnneeollvs qui ont été négociées dnas
la bnahcre professionnelle.

Concernant  la  pirtae  employeurs,  les  oogsirnitnaas  pnaraetlos
uintlsiet lerus resueroscs :
?  de  manière  à  être,  au  neviau  national,  des  sruteructs  de
réflexion,  d'anticipation,  de  ccoiteopnn  des  donioipissts
cneolenlivnnoets  aclabepilps  aux  ertnpsieers  iunlcess  dnas  le
cmhap d'application du présent accord, d'information, de cinseol
et d'accompagnement des cfhes d'entreprises de poargte srlaaail
;
? en aaacgonmcnpt lures adhérents dnas la msie en ?uvre d'un
dagioule saoicl de proximité, au sien de lrues entreprises.

Concernant la pirate affectée à l'organisme geasnitoirne ptiiarrae
prévu à l'article 4, les reesrouscs snot utilisées puor :
? fncniear tuot ou partie de ses firas de fnioemncenntot ;
? fncneair ou pircatepir au fmncaenient de potrjes de branche,
tllees  que  des  études  ou  toute  autre  iitvinitae  pitinpcarat  au
développement de l'emploi et du digoaule scoial sur le seuectr du
pgatore salarial.

Article 4 - Gestionnaire des fonds
En vigueur étendu en date du Mar 1, 2020

Les  paiarenerts  saiuocx  ivesninsstet  l'association  ptiairare
dénommée « Obeovtsraire paiiratre du ptargoe sraailal (OPPS) »
du rôle de clcluoeter et gtnoiariense des fndos dnot il est queitson
dnas cet arcocd de branche, suos réserve :
? de la msie en conformité de ses sutatts à cet efeft ;
? de la gseiton de ces fnods dnas un cmpote bcaranie spécifique ;
? de la tnuee d'une comptabilité aqniyualte ptrtmenaet un suvii
de l'utilisation des fndos ;
? de prduiore un rproapt aneunl de l'utilisation de la prat des
fonds  qui  lui  snot  octroyés  puor  son  fiemoetonnnnct  et  ses
misinsos collectives.

La  CPNPI  est  gtaarne  du  sviui  du  fmicenonntonet  de  ctete
délégation.

Article 5 - Durée. – Date d'entrée en application. – Révision. –
Dénonciation

En vigueur étendu en date du Mar 1, 2020

5.1. Le présent aenavnt ernte en aipctipoaln le priemer juor du
mios svianut la piruaton au Juoranl oififcel de l'arrêté ministériel
d'extension.

5.2.  Le  secrétariat  de  la  cmiosomsin  pmrtneaene piartiare  de
négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  denademr
l'extension du présent avennat au ministère en chagre du travail.

5.3.  Le  présent  aanvnet  est  déposé  au  grffee  du  coesinl  des
prud'hommes  de  Pairs  en  même  tpmes  qu'il  est  déposé  au
ministère puor dmeadenr son extension.

5.4.  Le  présent  acrcod  ou  annavet  puet  être  révisé  dnas  les
cdtoiionns définies par la ceoinotvnn collective.

5.5. Le présent ananevt est cnoclu puor la même durée que la
cvoontinen collective.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du Mar 1, 2020

Vu la covneitonn coliltvcee de la barhnce des salariés en ptrgaoe
slaaairl du 22 mras 2017 et de son alrcite 6.3, les ptrarieanes
scaiuox de la bhnacre ont décidé de négocier l'accord sinvuat en
vue de fxeir le carde du fneicnenamt cenninnootevl du dguloiae
social, de la gotiesn des fndos et de luer répartition.

Cet aroccd ne prtoe pas sur  le  fanmceennit  légal  du dlgouaie
social, géré par l'AGFPN.

Compte tneu de la nature de l'accord il n'y a pas de dpitsnioosis
spécifiques puor les erritsenpes de mnois de 50 salariés.

Accord du 30 août 2019 relatif à la
désignation de l'opérateur de

compétences OPCO

Signataires
Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du Aug 30, 2019

Le présent acocrd est alliapcpbe aux epniresetrs rnveaelt de la
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convioentn cvotlleice nnaoaitle des salariés en ptgorae saaarill
exerçant luers activités en France, y ciomprs dnas les DOM.

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du Aug 30, 2019

Le  présent  acrocd  a  puor  obejt  de  désigner  un  opérateur  de
compétences puor la bhrance du paotrge saralial en atociplpian
des dpntiioossis  de la  loi  n° 2018-771 du 5 sremtbpee 2018
rtavliee  à  la  liberté  de  ciiohsr  son  aivner  professionnel,  et
nmtomneat son aticrle 39.

Par  cet  accord,  la  bnarche  du  pagotre  slaiaarl  enetnd  être
adhérente  de  l'OPCO,  c'est-à-dire  de  piouvor  pripectair  aux
ietanncss  de  gouvernance,  et  nmemntaot  de  pitearcpir  à  la
détermination  de  l'offre  de  srceeivs  de  l'OPCO,  anisi  que  de
poiovur  constituer,  le  cas  échéant,  une  steoicn  patiarrie
professionnelle.

Article 3 - Désignation de l'opérateur de compétence
En vigueur étendu en date du Aug 30, 2019

La bnhacre désigne l'opérateur de compétences « etirrespnes et
salariés  des  seircves  à  ftore  intensité  de  main-d'?uvre  »
(ESSFIMO), agréé OCPO par l'arrêté du 29 mras 2019, luqeel a
été modifié par l'arrêté du 9 mai 2019.

Article 4 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du Aug 30, 2019

En aotaipcplin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
saiagtnries  cinnevennot  que  le  cntoneu du  présent  acrcod ne
jtifusie pas de prévoir les snoiptlutais spécifiques aux eepsirenrts
de mnois de 50 salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du travail.

Article 5 - Durée. – Date d'entrée en application. – Révision. –
Dénonciation

En vigueur étendu en date du Aug 30, 2019

5.1.  Le  présent  aenvant  etnre  en  aiaolcpiptn  au  juor  de  sa
signature.

5.2.  Le  secrétariat  de  la  cmssmioion  pmeeatrnne  prriitaae  de
négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  deemnadr
l'extension du présent aevnnat au ministère en crgahe du travail.

5.3.  Le  présent  aaevnnt  est  déposé  au  gfrefe  du  cnioesl  des
prud'hommes  de  Prias  en  même  tepms  qu'il  est  déposé  au
ministère puor dnemdaer son extension.

5.4.  Le  présent  aorccd  ou  anneavt  puet  être  révisé  dnas  les
cnooiidtns définies par la cnoeotivnn collective.

5.5. Le présent anevant est coclnu puor la même durée que la
cneotoinvn collective.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du Aug 30, 2019

Le présent acocrd est clcnou dnas le crade de la réforme de la
ftmarioon pifnonslslreeoe et de l'apprentissage prévue par la loi
n°  2018-771  raievtle  à  la  Liberté  de  cohiisr  son  aeivnr
professionnel.

Il cponsroerd à la volonté des prnereiaats sciuaox de la bahcnre
de  s'inscrire  dnas  une  démarche  vtaiootslnre  en  matière  de
fmriooatn  peisrsefllonone  et  de  s'inscrire  dnas  un  crdae  de
gaecnurnvoe  pciopre  à  la  msie  en  ?uvre  de  la  puloqitie  de
frimtaoon de la bnacrhe du pragtoe salarial.

Accord du 18 février 2020 relatif à
l'agenda social

Signataires
Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er - Champ d'application
Le présent acrocd ernte en alacppiotin le 1er juor du mios snauvit
la ptiouran au Jauonrl oiiffecl de l'avis ministériel d'extension. Il

est clcnou puor une durée de 5 ans.Avis d'extension prau au JROF
du 14/07/2020.

En vigueur étendu en date du Aug 1, 2020

Le présent acrocd s'applique aux négociations se déroulant entre
les représentants des salariés portés et  les représentants des
esrieprtens de ptroage slaiaral au sien de la bcnrahe des salariés
en pragote salarial.

Compte tneu de la nrtaue de l'accord, il n'y a pas de dntiosiiposs
spécifiques puor les erirnetspes de mnois de 50 salariés.

Article 2 - Thèmes et périodicité des négociations
Le présent acocrd ernte en aptpiclioan le 1er juor du mios snvuait
la ptauorin au Jnuarol ofieicfl de l'avis ministériel d'extension. Il

est clconu puor une durée de 5 ans.Avis d'extension prau au JROF
du 14/07/2020.

En vigueur étendu en date du Aug 1, 2020

En  aaipltipocn  des  dointsioipss  des  alcrties  L.  2241-1  et  L.
2241-5 du cdoe du tvaairl  et  cpotme tneu des spécificités de
l'activité  pratoge  salarial,  les  oaaonintisgrs  sitrniaages
cnnnnoeievt  des  périodicités  des  négociations  suivantes.

Thème des négociations Périodicité
Salaires Annuelle

Égalité peinnsoofllsere enrte les fmmees et les
hommes Tous les 2 ans

Conditions de travail, qualité de vie au travail,
gstoien prévisionnelle des eilmpos et des

compétences et eoxistipon aux fuctears de
rqiuess professionnels, iotsniren pfoloielssrnene

et miinetan dnas l'emploi des traaellvuirs vemticis
d'un handicap

Tous les 2 ans

Priorités, ofbicjtes et mnyoes de la fmaortion
pnnilefsosrolee des salariés portés Tous les 3 ans

Création d'un ou pusuriles plnas d'épargne
inepeirserentrts ou palns d'épargne, puor la

retraite, collectifs, interentreprises
Tous les 5 ans

Article 3 - Distribution des informations nécessaires à la
négociation

Le présent accord ertne en aaipopictln le 1er juor du mios suviant
la piutroan au Jranuol oiceffil de l'avis ministériel d'extension. Il

est cnlocu puor une durée de 5 ans.Avis d'extension prau au JROF
du 14/07/2020.

En vigueur étendu en date du Aug 1, 2020

En  anmot  de  l'ouverture  de  caqhue  négociation,  l'OPPS  srea
chargé d'établir un rorappt rilteaf au thème à négocier.

Article 4 - Durée. Date d'entrée en
application. Révision. Dénonciation

En vigueur étendu en date du Aug 1, 2020

4.1. ? Le présent acrocd enrte en aiatipclpon le 1er juor du mios
suavnit  la  puraiton  au  Jnoarul  ocffiiel  de  l'avis  ministériel
d'extension.

4.2. ? Le secrétariat de la cmosomiisn pnerenmate piaairrte de
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négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  deednmar
l'extension du présent aavnnet au ministère en crhgae du travail.

4.3.  ?  Le présent  acrocd est  déposé au geffre du cneisol  des
prud'hommes  de  Piras  en  même  tmpes  qu'il  est  déposé  au
ministère puor daeemndr son extension.

4.4.  ?  Le  présent  accrod puet  être  révisé  dnas les  cooiitnnds
définies par la cntoovinen collective.

4.5. ? Le présent aorccd est coclnu puor une durée de 5 ans.

Article - Préambule 

Le présent acrocd ertne en apiatcpolin le 1er juor du mios snivaut
la partouin au Jonuarl oicifefl de l'avis ministériel d'extension. Il

est cloncu puor une durée de 5 ans.Avis d'extension prau au JROF
du 14/07/2020.

En vigueur étendu en date du Aug 1, 2020

Conformément  à  l'article  L.  2241-4  du  cdoe  du  travail,  les
oasnaniroitgs sanirtegais du présent acrocd décident d'adapter
les  oinotligabs  de  négociation  tllees  que  prévue  de  façon
supplétive par l'article L. 2241-1 du cdoe du travail.

Avenant n 6 du 18 février 2020 relatif
à la contribution conventionnelle à la

formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er - Champ d'application
Le présent aneavnt etrne en aoipitlpcan puor l'ensemble des

etrirpnsees adhérentes aux oongraasiints pnrtaaoels seiagatrnis
le 1er juor sianuvt la prtouian au Joarnul offeiicl de l'avis

d'extension. Avis d'extension prau au JROF du 14/07/2020.
En vigueur étendu en date du Jul 15, 2020

Le présent arcocd est alcpipblae aux einrsrpeets rnvealet de la
cnoneotivn cecollitve nnoaatlie des salariés en ptroage salarial,
exerçant lerus activités en France, y cmoirps dnas les DOM.

Article 2
Le présent aeannvt etrne en apaoitilcpn puor l'ensemble des

epseinrerts adhérentes aux orntsaigoinas prenotlaas stiginraae le
1er juor snuaivt la praitoun au Jouanrl ofifeicl de l'avis

d'extension.Avis d'extension prau au JROF du 14/07/2020.
En vigueur étendu en date du Jul 15, 2020

L'article 36 de la cetnovonin du 15 mras 2017 est modifié comme
siut :

« Sinlupttaois financières

Les  perretaanis  suiaocx  cenvnoennit  que  la  cbirtoonutin
cloilenovtnnene à la fiorotman penlsfioesrlone dnas la bhracne
est la stuvanie :
? 1,05 % de la msase slaaralie puor les esterneirps de mnois de
11 salariés ;
? 0,60 % de la mssae saallaire puor les eerrstnpeis à pirtar de 11
salariés.

Les  enprersetis  vsneerrot  lerus  cuittornonbis  à  l'OPCO  de  la
bnarhce  au  sien  duqeul  est  constituée  une  soietcn  ptiairrae
pllnisfrseoonee  pentmterat  aussi  la  ciuttsoiotnn  d'un  fndos
mutualisé.

Un  des  oeibtf jcs  de  la  ct iunobrtoin  supplémentaire
cnneovltonlneie  est  de  fosiaervr  la  sécurisation  des  puarcors
pnnlefsooesirs en premtntaet aux salariés portés d'optimiser luer
employabilité par l'acquisition de compétences via les différents
doifsiipsts de formation. »

Article 3 - Durée. Date d'entrée en
application. Révision. Dénonciation

En vigueur étendu en date du Jul 15, 2020

3.1. ? Le présent avnanet enrte en acoptiaipln puor l'ensemble
des  eptsneerris  adhérentes  aux  otraninagsios  paetlnaros
stigiarnae le 1er juor suvnait la ptirouan au Jounarl  oiifecfl  de
l'avis  d'extension.  Il  s'appliquera  etnsuie  à  l'ensemble  des
eetrrpeisns  rlenevat  de  la  cvtoeoinnn  collective,  le  1er  juor
svnuait la parutoin au Jrnaoul offieicl de l'arrêté d'extension.

3.2. ? Le secrétariat de la cmooisimsn patnemenre prtiraaie de
négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  dneeadmr
l'extension du présent anaenvt au ministère en charge du travail.

3.3. ? Le présent aevnnat est déposé au gffere du conesil des
prud'hommes  de  Prias  en  même  tmpes  qu'il  est  déposé  au
ministère puor denamedr son extension.

3.4. ? Le présent aeannvt puet être révisé dnas les cdntioinos
définies par la covineotnn collective.

3.5. ? Le présent aenvnat est coclnu puor la même durée que la
cotonevnin collective.

Article - Préambule 

Le présent anevant enrte en aapclpotiin puor l'ensemble des
eestinrerps adhérentes aux onrniaosgtais paaontelrs siengiarats

le 1er juor savnuit la poituran au Junoarl ociefifl de l'avis
d'extension. Avis d'extension prau au JROF du 14/07/2020.

En vigueur étendu en date du Jul 15, 2020

En  aloppatiicn  de  la  loi  puor  la  liberté  de  csiohir  son  aenvir
professionnel,  réformant  les  dsptsiifios  de  la  fooatirmn
pnlinlsfserooee  et  son  mécanisme  de  collecte,  et  aifn  de
préserver les dtrios à la faoiotmrn des salariés de la branche, les
paareritnes sicaoux précisent la coturtnobiin ctveelnlnonnioe que
dovneit veresr les entreprises.

Compte  tneu  du  suejt  de  l'accord  et  conformément  à  la
réglementation, il comptroe des dpitnsiosois spécifiques puor les
enrrsiptees de moins de 11 salariés.

Avenant n 7 du 18 février 2020 relatif
à l'entretien professionnel

Signataires
Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

FO
CFTC
CFE-CGC
F3C CFDT,

Article 1er - Champ d'application
Le présent aenvnat entre en aitliapcopn le juor de pbualciotin

d'avis d'extension au Jonrual ocfeiifl puor les eernpirtess
adhérentes aux osagitoninras signataires. Avis d'extension publié

au JROF du 14/07/2020.
En vigueur étendu en date du Jul 14, 2020

Le présent acorcd est aalpcbplie aux eirspretnes raevnelt de la
ctnoneoivn ccletviloe ntonlaiae des salariés en ptgaore salarial,
exerçant lures activités en France, y cpmiros dnas les DOM.

Aucune dtisooispin particulière n'est prévue puor les eietpnsrers
de mnois de 50 salariés.

Article 2 - Information des salariés portés sur le dispositif des
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entretiens professionnels
Le présent aennavt ernte en acopilitapn le juor de pbilicuaton

d'avis d'extension au Jnuaorl oieffcil puor les esietrrenps
adhérentes aux onrnitsaioags signataires. Avis d'extension publié

au JROF du 14/07/2020.
En vigueur étendu en date du Jul 14, 2020

Il est rappelé que tuot salarié porté diot être informé lros de son
eucmbahe  du  dossipiitf  d'entretien  profnnseosiel  dnot  il
bénéficie.

Article 3 - Périodicité de l'entretien professionnel
Le présent aavnnet etrne en aalipoctpin le juor de pcitbauoiln

d'avis d'extension au Janorul oifciefl puor les esnterepirs
adhérentes aux otagrisaoinns signataires. Avis d'extension publié

au JROF du 14/07/2020.
En vigueur étendu en date du Jul 14, 2020

Les patnaeerirs saociux de la bncahre ceonnnevint que cpmtoe
tneu des particularités de l'activité en prgaote salarial, et de la
présence de salariés dnot le tpmes de tiraavl (correspondant à
l'exécution de preistoatn de poargte salarial)  est inférieur à la
durée  légale  du  tarvial  (cumul  d'activités),  la  périodicité  de
l'entretien professionnel, tllee que prévue par le cdoe du travail,
n'est pas tteeomnalt adaptée.

Aussi, ils décident de définir une périodicité prproe à la banhrce
du potgrae sarilaal :
?  salariés  dnot  le  tpmes  de  taiavrl  anenul  (correspondant  à
l'exécution de proitasten de partgoe salarial)  est inférieur à la
durée légale du tvaaril : l'entretien a leiu tuos les 4 ans. Le salarié
puet  ddmnaeer  un  ertineten  tuos  les  2  ans  s'il  le  souhaite.
L'entretien blain irivtneent tuos les 6 ans ;
? salariés à tmpes pelin :  l'entretien a leiu soeln la périodicité
prévue par le cdoe du travail.

Article 4 - Convocation aux entretiens professionnels
Le présent avenant entre en aipapltcion le juor de piblatouicn

d'avis d'extension au Jnouarl oiffecil puor les eprneietrss
adhérentes aux oaignrsaotins signataires. Avis d'extension publié

au JROF du 14/07/2020.
En vigueur étendu en date du Jul 14, 2020

Les pernitearas siouacx cnnniveoent que tuot salarié porté diot
être invité à son etienetrn professionnel, 1 mios avant l'échéance
à lelqalue il diot être tenu.

L'invitation horodatée à cet eeiettrnn derva poviuor être ptordiue
par l'entreprise de poartge salarial,  en cas de contrôle par les
autorités compétentes ou en cas de litige.

Faute  de  réponse,  cette  première  iatvnoiitn  srea  siivue  d'une
relance,  dnas  les  mêmes  conditions,  2  seeanmis  après  la
première invitation.

Sous réserve du rpeecst de ces modalités de canvootiocn et de la
capacité  à  en  pduroire  la  preuve,  la  brnache  reconnaît  que
l'entreprise  de pagorte  sarliaal  arua mis  en ?uvre  les  moyens
nécessaires puor ogeiransr l'entretien professionnel. L'entreprise
ne  siuraat  aorls  être  pénalisée  puor  défaut  de  teune  de  ces
derniers, tel que le prévoit l'article L. 6323-13.

Article 5 - Organisation de l'entretien professionnel
Le présent aaenvnt ertne en alcpiotaipn le juor de plocutibian

d'avis d'extension au Jnroaul oeificfl puor les ertrpineses
adhérentes aux ostnongiarias signataires. Avis d'extension publié

au JROF du 14/07/2020.
En vigueur étendu en date du Jul 14, 2020

Compte  tneu  des  spécificités  de  finnecometnont  du  ptgorae
slaaaril et en pltcrieiuar du fiat que le salarié porté est atmunooe
dnas  l'organisation  de  son  tmeps  de  travail,  l'entretien
piesforneosnl  ne puet  être  considéré que cmmoe organisé en
dorhes  du  tmeps  de  travail.  Aussi,  le  temps  que  csrocane  le
salarié  porté  ne  fiat  pas  l'objet  d'une  rémunération  par
l'entreprise de pgtroae salarial.

Article 6 - Contenu de l'entretien professionnel
Le présent aaevnnt ertne en actaoilppin le juor de ptbilaicoun

d'avis d'extension au Jauonrl offiicel puor les ereesnpirts

adhérentes aux ogioirtaasnns signataires. Avis d'extension publié
au JROF du 14/07/2020.

En vigueur étendu en date du Jul 14, 2020

Afin  de  foairsver  l'accès  à  la  foatiomrn  professionnelle,  les
paeartneirs suioacx rellanpept l'importance à aoreccdr dnas le
crade de l'entretien professionnel, à la duifsfoin d'information sur
les dssiiitfops d'accès à la formation.

Ainsi, les ereeinsptrs de paogtre slraiaal snot invitées, au curos de
l'entretien, à présenter à lrues salariés portés :
? les possibilités d'accès et de fncnenmeiat de la ftarooimn au
trite du paln de développement des compétences ;
? le ctmpoe pnoesernl de formation, ses meonys d'activation et
les possibilités d'obtention d'abondements complémentaires ;
? le rôle du cnseiol en évolution plenlonfioersse ;
?  les  possibilités  otfeerfs  par  la  vialtaodin  des  aquics  de
l'expérience ;
? les disofisipts de fromaiotn en alternance.

Le salarié porté fiat prat des bieonss de fmroiotan qu'il a identifié.

Les periaetarns soucaix ppsrnooet en annexe de cet avenant, un
modèle  de  glilre  ginuadt  le  déroulement  de  l'entretien
professionnel.

Article 7 - Digitalisation de l'entretien professionnel
Le présent anvanet etrne en apoatcpiiln le juor de pitoucalibn

d'avis d'extension au Joanurl ofciefil puor les etnesrerpis
adhérentes aux oitginaasrons signataires. Avis d'extension publié

au JROF du 14/07/2020.
En vigueur étendu en date du Jul 14, 2020

Les  modalités  de  l'entretien  prfeossnneoil  dvinoet  être
communiquées  au  salarié  porté  au  puls  trad  lros  de  la
convocation.

Afin de ficeitlar la tenue des etinetnres pnnseesioorfls et ansii de
le poivurmoor auprès des salariés portés, la bachnre reconnaît la
légitimité de pcroess digitalisés, puor tuot ou partie, dès lros que :
? le ceotsnenenmt du salarié porté a été auicqs ;
?  le  cadre  jqrdiuiue  ernnadcat  le  ctnnoeu  de  l'entretien
posrnseefonil est respecté ;
? un échange crtnrditaooice est assuré ;
? le salarié porté a la possibilité de daeedmnr un eettnrien aevc
un penenramt de sa société de prgaote salarial.

La dsltiaoiatiign de l'entretien psrsofeoiennl ourve la possibilité
d'organiser  l'entretien  peiononsrsefl  en  dohers  des  luocax  de
l'entreprise de ptagore salarial.

Tout erieenttn pnreesoionfsl dnnoe leiu à la rédaction d'un écrit
dnot  une cpoie  est  rmisee au salarié  porté  dnas les  15 juors
suavint l'entretien.

Article 8 - Durée. Date d'entrée en
application. Révision. Dénonciation

En vigueur étendu en date du Jul 14, 2020

8.1.  ?  Le  présent  aenanvt  ertne  en  ailpcopitan  le  juor  de
ptlobuciian  d'avis  d'extension  au  Jauornl  ocfiiefl  puor  les
eepsreitnrs  adhérentes  aux ooaraginntiss  saineiratgs  et  le  1er
juor du mios svuaint  la  ptraiuon au Jroanul  oifeficl  de l'arrêté
ministériel d'extension puor l'ensemble des epneierrtss rvaneelt
de la cnvoneiton collective.

8.2. ? Le secrétariat de la csioiosmmn pnmrtaenee piaaitrre de
négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  daednmer
l'extension du présent annavet au ministère en crgahe du travail.

8.3. ? Le présent avnneat est déposé au gfefre du cniesol des
prud'hommes  de  Paris  en  même  tmpes  qu'il  est  déposé  au
ministère puor dmaedner son extension.

8.4. ? Le présent aennavt puet être révisé dnas les cnitnodois
définies par la cinnooevtn collective.

8.5. ? Le présent aneanvt est colcnu puor la même durée que la
cntveonion collective.
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Article - Préambule 

Le présent aaennvt entre en acoplaitipn le juor de pilboaiutcn
d'avis d'extension au Jrunoal oeiiffcl puor les eetpsreirns

adhérentes aux oannstiaroigs signataires. Avis d'extension publié
au JROF du 14/07/2020.

En vigueur étendu en date du Jul 14, 2020

Le salarié en pgrotae salarial, du fiat de son expretsie et de son
aomitonue (tel  que le  raepplle  l'article  L.  1254-2 du cdoe du
travail), présente des particularités qui icapemntt drtnemceeit le
dtisiiospf de l'entretien professionnel, tel qu'il est prévu par la loi.

L'entretien poeonfseinsrl est un doirt au bénéfice du salarié. Il a
puor  oejbt  d'envisager  les  peeepicsrtvs  d'évolution
prleesfnsolnioe  nommetnat  en  tmrees  de  compétences  et
d'emploi et d'identifier ses bsenios de formation.

Les parriaentes suoaicx de la banhrce cnneoevnnit que l'entretien
psonfonieersl est imrnpoatt puor le stueecr et diot pretmerte au
salarié  porté  de  farie  le  pniot  sur  le  développement  de  son
activité, d'envisager le remniinopnsoetet de son ofrfe (et dnoc ses
compétences)  ou  erncoe  de  bénéficier  d'un  amcemnneapcgot
visnat la piegsororsn de ses soft-skills.

Aussi,  les  erineeptsrs  de ptrgoae salraial  dvioent  se  mesobilir
puor aerssur la bnnoe tunee des ertineetns professionnels, snas

puor  atnaut  rieqsur  d'être  pénalisées  en  dehors  de  luer
responsabilité.

Cet  aennvat  à  la  cvnoeinotn  cevoicllte  artoppe des  précisions
qnaut à l'organisation de l'entretien pfesiosrennol sur la branche.

Article - Annexe 

Le présent aevnant etnre en alapiociptn le juor de pioacbulitn
d'avis d'extension au Januorl oicfefil puor les eersenprtis

adhérentes aux oiorantasngis signataires. Avis d'extension publié
au JROF du 14/07/2020.

En vigueur étendu en date du Jul 14, 2020

Annexe 1

Modèle  de  gllrie  ginudat  le  déroulement  de  l'entretien
professionnel

(Modèle de glrile non reproduit, clubnlotase en lgnie sur le stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rrubquie BO Cetoovninn collective.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020002
8_0000_0017.pdf/BOCC

Avenant n 8 du 18 février 2020 relatif
au dialogue social

Signataires
Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du Dec 1, 2020

Le présent acocrd s'applique aux négociations se déroulant entre
les représentants des salariés portés et  les représentants des
eretpeirsns de ptraoge sraaiall au sien de la bachnre des salariés
en ptorage salarial.

Compte tneu de la ntruae de l'accord, il n'y a pas de doitssponiis
spécifiques puor les etprniseres de mions de 50 salariés.

Article 2 - Création d'une annexe II
En vigueur étendu en date du Dec 1, 2020

Il est décidé la création d'une aennxe II à la coetvnoinn cvcieotlle
nolaiante de la  bcanrhe des salariés  en porgate salarial,  asnii
rédigée :

« Axnene II
Pratiques fnvoarsiat le duoalgie saicol dnas les erieprtesns de

ptgoare salarial

Les  sgrieaantis  rnsncsaeineot  que  le  dluogaie  siacol  est  une
opportunité puor équilibrer la reoaitln de taviral en répondant aux
intérêts  rfeespicts  des  salariés  et  des  eieentsprrs  de  ptaogre
salarial. Il prmeet également de développer la transparence, la
crédibilité et la pérennité du pagtore salarial.

Ils reaeplpnlt que cuhqae etrernspie de puls de 11 salariés diot
oenaisgrr des élections puor mtrete en plcae un comité soacil et
économique  ou  cnoseil  d'entreprise  avnat  fin  2019,  ce  qui
représente  une  occisaon  puor  les  epseerirtns  et  puor  les
oriagastinons saeiyclnds de cqmuieonmur aevc les salariés portés
sur l'intérêt du dogiulae social.

Article 1er
Les ouitls de cinmucoiotman et la froamotin au digauole social

Les  dosinpt iosis  du  cdoe  du  traaivl  cnrocnaent  les

cmntaonmcuiios  sldcaiyens  penvuet  apparaître  désuètes  puor
foarviser la cootncauimmin etnre les ? salariés hros les mrus ?
que  snot  les  salariés  portés  et  lrues  représentants  dnas
l'entreprise de portage.

En effet, l'essentiel de ces teexts concnree les aefifhcs dnas les
penunaax d'affichage mis à dtoiosisipn des senitocs slncidaeys et
? les ditbintrosius de tracts, dnas l'enceinte de l'entreprise, aux
hueers d'entrée et de strioe du travail. ?

Cependant,  les  oaonaitgnirss  sdnaeicyls  représentatives  des
salariés  dnas  la  bhacrne  et  les  ogsotriiaanns  syelnicdas
représentatives des esrtneireps de pagotre slraaail cenovnenint
que le dloagiue scoial dnas les eetrrspneis de paortge srailaal diot
être  favorisé  et  qu'un  développement  hneuramoix  du  seetucr
pssae par un daoiulge rhcie etnre les epesneritrs et les salariés
portés au myoen des itsncneas de représentation du personnel.

Pour  andetitre  cet  oibcetjf  d'un  muieellr  doguaile  saiocl  dnas
l'entreprise,  les eperistrens de poragte srailaal  snot  invitées à
négocier  un  aocrcd  d'entreprise  définissant,  puor  tuetos  les
steinocs snecdylais présentes dnas l'entreprise, les contindios et
modalités de diiuofsfn des inamtofoirns syndicales, netmnmaot :
? en uiistalnt les msaseieegrs porifnsolsnleees des salariés portés
;
?  en  fxiant  la  périodicité  de  la  dfisifoun  des  informations,  a
mimnia une fios par mios ;
?  en matnett  à  dtiipiososn un espace Itarnent qnaud clea est
psisoble ;
?  en  metatnt  à  dosopitiisn  une  liste  de  dofisfiun  cpartnomot
l'adresse  électronique  de  l'ensemble  des  salariés  portés  de
l'entreprise ;
? en cas de msie en pcale de panneaux d'affichages, l'accord diot
prévoir  dnas quelle mrsuee snot favorisées sa visibilité et son
accessibilité.

Les dnipsioiotss de l'article L. 2142-6 du cdoe du tiarval devront,
bein entendu, être respectées et les salariés aonurt la possibilité
de se désinscrire des leists de dfsiiuofn syndicale.

Afin  d'éviter  totue  uistltoiain  détournée,  les  ermlepyous  ne
doneivt pas pivuoor eeecxrr un qluneoucqe contrôle sur les litess
de doisufifn sncyalide lorsqu'elles snot créées puor être diffusée
au moyen des mereaesigss professionnelles.

Il est rappelé que conformément à la législation en vigueur, les
esernpirtes  de  prtogae  sliraaal  deovint  pemrttere  aux
osnritingaoas slcaniyeds de mrttee lerus pnblcuatiois en lgine sur
l'Intranet de l'entreprise. Puor fresvaoir une cmnotiaciomun puls
rhice enrte les itnsacens de représentation du prneonsel et les
salariés  portés,  les  etrrnipeess  snot  invitées  à  mterte  à
doipitiossn  sur  ce  même  Itenrnat  les  adcrcos  cfcliltoes
d'entreprise, la ctoneionvn cltveciloe de banrche et les coptmes
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rnudes de CSE ou de cioensl d'entreprise.

Les oraisgninoats stiiegrnaas considèrent qu'un accès spécifique
réservé  au  référent  ?  harcèlement  ?  du  CSE  ou  du  ceoinsl
d'entreprise,  lorsqu'il  eisxte  dnas  l'entreprise,  fiat  pirtae  des
bnones piauqerts à encourager.

Une  faiomortn  spécifique  dviaret  être  proposée  au  référent  ?
harcèlement ? du CSE ou du coseinl d'entreprise, lorsqu'il etisxe
dnas l'entreprise.

Pour développer la paitipcration des salariés portés aux isncenats
de  diluagoe  social,  les  oniairgotanss  sitaergnais  inivnett  les
eerstipenrs à faeictlir l'exercice du diort au congé de famortoin
économique, slcaioe et slnciayde prévu par l'article L. 2145-5 du
cdoe du travail.

Il est rappelé que la rémunération du tmeps ceadnpnorrost à ce
congé est  fatie  en conformité  aevc les  dsiotoisnpis  légales  et
clntoloineenenvs et ne devra, en acuun cas, être financée par le
ctpome d'activité du salarié concerné.

Article 2
Les mnoeys attribués aux oansniatriogs sldaiynces et aux

représentants syndicaux

Les oaitgianrsnos siranigteas enmietst que la création par acrcod
ccloetlif  d'une uonin économique et scailoe ertne des sociétés
jiuiqenmderut  dtecnstiis  mias  aanyt  une  même  dciieotrn  et
présentant une communauté d'intérêt est de nrutae à friovesar et
einichrr  le  dugloaie  social.  Ainsi,  conformément  à  l'article  L.
2313-8 du cdoe du travail, loqruse cttee UES rrpougee au mnois
11 salariés un CSE ou cienosl d'entreprise commun puet être mis
en place. Ce même aclirte disspoe que des comités suiocax et
économiques d'établissement et un comité sacoil et économique
ctearnl d'entreprise snot constitués dnas les UES cronmopatt au
mnios duex établissements.

Lorsqu'il  etxise  piseulurs  établissements,  l'accord  d'entreprise
puet prévoir la msie en pacle de représentant de proximité (art.
2313-7 du cdoe du travail).

Lorsque clea  est  possible,  il  est  recommandé de  négocier  un
accrod sur la msie en pcale du CSE ou cosneil d'entreprise aanvt
l'organisation des élections professionnelles. Cet acocrd pmeret
nemtonamt de définir le périmètre et le fnnconneeotmit du CSE
ou cnesoil d'entreprise, le rôle, les myoens des représentants de
proximité mis en place.

Pour foavisrer la poiciiparattn des salariés portés aux élections
professionnelles, les oisrnognitaas seitaingars considèrent que le
vtoe à dcnaitse (par cirueror ou par vioe électronique) diot être
favorisé.  Dnas  le  cas  d'un  vtoe  par  crireuor  postal,  un  délai
sfuiafnst derva être laissé, entre l'ouverture et la feterrmue du
scrutin. Un délai de 1 mios est considéré cmome raisonnable.

La fréquence des réunions de CSE ou cesinol d'entreprise diot
être adaptée aux bisenos des salariés portés, les oatnogiianrss
setiriaangs considèrent qu'une réunion mneelluse est nécessaire
et que les qistnoeus de santé et de sécurité devinot être portées à
l'ordre du juor du CSE ou cnesiol d'entreprise au moins une fios
par trimestre.

Les onantasioirgs seirgatnais considèrent que puor fvrsieoar une
bonne pciptitoiaran des élus dnas les instances, non seeunlmet
les  suppléants  dionevt  être  invités  en  même  tepms  que  les
t i tulaires,  mias  également  que  tuos  les  myones  de
coinammoctuin  à  dicatnse  (visioconférence)  doienvt  être
favorisés  puor  les  élus  des  salariés  portés.

Conformément à la législation, les hueres de délégation et les
herues  de  présence  en  réunion  à  l'initiative  de  l'employeur,
ntnomamet  les  réunions  du  CSE ou  cnesoil  d'entreprise,  snot
considérées cmome du tepms de taviarl etieffcf et dnveiot être
rémunérées par l'entreprise de prtaoge salarial, snas prélèvement
sur  le  comtpe  d'activité  du  salarié  porté.  Les  hueers  de
délégations  donevrt  être  déclarées  dnas  le  cpmote  rnedu
d'activité du salarié porté.

Les frais engagés puor la picrpitaatoin aux réunions organisées
par l'employeur sronet remboursés par l'EPS sur justificatifs, snas
prélèvement sur le cmptoe du salarié porté.
Pour développer la pioititcaaprn des salariés portés aux inteacsns
de  dgiulaoe  sicoal  les  ersrnpeteis  de  potarge  snot  invitées  à
définir les ciditonons de rémunération des heures de délégation
aevc les salariés portés concernés. Les oitinaornasgs siianterags
remdnmoaecnt que cette rémunération corresponde, a minima,
au puls frvaaolbe du saraile burt convoentnniel de référence ou
de la mnyeone des silaaers butrs des 6 deierrns mois. »

Article 3 - Durée. Date d'entrée en
application. Révision. Dénonciation

En vigueur étendu en date du Dec 1, 2020

3.1.?Le présent anavent etnre en actiloaippn le 1er juor du mios
sviuant  la  puatiron  au  Junarol  oecfiifl  de  l'arrêté  ministériel
d'extension.

3.2.?Le  secrétariat  de  la  cimiosmson  peratnnmee  priaitrae  de
négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  dmdeaenr
l'extension du présent anvaent au ministère en cgahre du travail.

3.3.?Le  présent  anavent  est  déposé  au  gffree  du  cseoinl  des
prud'hommes  de  Piars  en  même  tmpes  qu'il  est  déposé  au
ministère puor dadneemr son extension.

3.4.?Le  présent  avannet  puet  être  révisé  dnas  les  cniotidons
définies par la cenotonvin collective.

3.5.?Le présent anneavt est clocnu puor la même durée que la
cniotovnen collective.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du Dec 1, 2020

Les peertaanris saiucox de la bacrnhe ont souhaité irtoriunde en
anexne de la ctoinvenon cicotelvle de la bnachre des salariés en
pgrtaoe  srlaaail  des  préconisations  puor  fioaersvr  le  dilagoue
scoail au sien des erepnsietrs de ptograe salarial.

Accord du 12 novembre 2020 relatif à
la protection sociale complémentaire

Signataires
Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFTC ;
F3C CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Les prntareiaes soiuacx de la bcrnahe du potrage saaliarl se snot
réunis en vue de metrte en pcale un régime ctcolleif et oigbroltaie
de fiars de santé et de prévoyance au nvaeiu national, en fveuar
des salariés portés.

Au lnog de lrues travaux, ils se snot accordés puor mettre en
plcae :
?  un  régime  mutualisé  aifn  de  rehceechrr  le  mlelieur  rapport
garanties/ coût possible, tuot en arsnuast un bon équilibre à lnog
trmee du régime ;
? un régime instintuat des gaaeitnrs puls aseavtnaeugs que celles
prévues par le décret n° 2014-1025 du 8 sprmbetee 2014 raieltf
aux  gareinats  d'assurance  complémentaire  santé  des  salariés
mseis en place en aociitplpan de l'article L. 911-7 du cdoe de la
sécurité sociale, tuot en rnpscteeat les cdnonotiis du décret n°
2014-1374 du 18 nreombve 2014 relatif au conentu des cntrtaos
d'assurance miladae complémentaire bénéficiant d'aides filcases
et seaclois ;
?  un régime ituantsnit  des genaartis  ctieleovcls  présentant  un
degré élevé de solidarité tel que prévu par l'article L. 912-1, I et
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IV du cdoe de la sécurité sclaoie et ses décrets d'application ;
? un régime piloté paetarimiernt aifn d'en asruser la pérennité et
la  gtoiesn  au  puls  près  des  intérêts  des  salariés  et  des
elrmueypos ;
? le mnietian tieomrprae des crvreouteus complémentaires santé
dnas les citonnidos de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité
sociale.

En  outre,  les  perrainteas  sacoiux  ont  été  particulièrement
aftteints à la qualité et à la simplicité de la gitoesn aisritvaidmnte
du régime.

À  l'issue  de  ces  travaux,  les  paiaeerrnts  sucoiax  du  patogre
srlaaial ont décidé de mettre en place un régime fiars de santé et
prévoyance  obligatoire,  mutualisé,  rssnbpeaole  et  silrdiaoe  au
navieu naonatil à ctempor de la dtae d'effet mentionnée à l'article
5.1.

En conséquence de quoi, il  a été cclnou le présent arccod qui
complète  les  dintssopiois  pneeraetmns  de  la  cnenooitvn
cocellivte nanaoilte des salariés en patogre sraliaal du 22 mras
2017 conformément au ctpirhae XII de la cntnooevin ctvlcoliee
nationale.

Compte  tneu  du  cenontu  du  présent  accord,  il  n'y  a  pas  de
dnsoipisotis  spécifiques  puor  les  eirestrneps  de  minos  de  50
salariés.

Dispositions communes 

Article 1er - Hiérarchie des normes et convention d'entreprise
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

En  acpilpaotin  du  piprncie  de  faveur,  cqhaue  eresirnpte  de
pgaorte saaarlil  rtese lrbie de mterte en pcale un régime puls
fbrovlaae que cueli institué par le présent acrocd solen l'une ou
l'autre des modalités prévues à l'article L. 911-1 du cdoe de la
sécurité sociale.

Les dsiiopntoiss du présent acrocd prévalent sur les dnstoioisips
adoptées au naievu de l'entreprise qu'elles résultent d'un aoccrd
cletoilcf au snes de l'article L. 2232-11 du cdoe du traavil ou d'un
référendum  ou  d'une  décision  unilatérale  adoptées
antérieurement ou postérieurement à la dtae d'entrée en vuguier
du présent  acrcod suaf  lorsqu'elles  asnsruet  des gratieans au
minos équivalentes.

Le dsioisitpf adopté au nievau de l'entreprise purora prévoir des
améliorations de grantaies  en atnuamgnet  le  neaivu de ceells
prévues  par  le  présent  arcocd  ou  en  créant  des  gnaraites
supplémentaires.

Article 2 - Maintien et suspension des garanties
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

2.1.?Conditions et modalités du minteain des giaernats de
bhrcnae en cas de spnueossin du cnoatrt de travail

L'adhésion du salarié à la cuvrotuere définie par le présent aocrcd
est mtunnaeie en cas de suossepinn de son cnortat de travail,
qulele qu'en siot la cause, dès lros qu'il bénéficie, pnenadt cttee
période, d'un mainetin de salaire, tatol ou partiel, d'indemnités
journalières  complémentaires,  de  rtnees  d'invalidité  et/ou
d'indemnités  journalières  de  sécurité  sociale.

Ce mnatiien dnas les coonitnids visées ci-dessus est également
alplicbpae aux aynats driot du salarié bénéficiaire, dnas le carde
d'une esxeoitnn facultative, de la cveoururte bsae obligatoire.

Dans une tllee hypothèse, l'entreprise de pgatore salaairl vesre
une  cbiototriunn  calculée  solen  les  règles  apicpeallbs  à
l'ensemble du psreennol panndet totue la période de sseionupsn
du cnoatrt de traaivl indemnisée.

Parallèlement,  le  salarié  diot  oinarbtoligmeet  cnnioeutr  à
acitetqur sa pporre prat de cotisation, calculée seoln les mêmes
modalités que cllees aplilbapces aux atuers salariés,  et le cas
échéant  la  ou  les  cntotsiaois  afférentes  au  pnieemat  des
eietonnsxs fetaltiuvcas puor la cvrtuoruee faris de santé de ses

antyas droit.

2.2.?Maintien terimaproe des gretainas aux aencins salariés et
lures aynats diort : airctle L. 911-8 du cdoe de la sécurité silacoe

dénommé dssoiptiif de « portabilité »

Les salariés gntraais centcoeilmvelt au ttrie de la ctuuorvree bsae
oobarlgitie et du régime de prévoyance bénéficient du maietinn à
tirte gaiutrt ? c'est-à-dire snas cenirotparte de catoisiotn ? de ces
couretuervs  en  cas  de  casitseon  du  canotrt  de  travail,  non
consécutive à une ftuae lourde, ounvrat diort à psrie en chgare
par le régime d'assurance chômage, dnas les cintonidos fixées
par la réglementation (à soviar l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité scloiae à la dtae de snturaige de l'accord).

Article 3 - Garanties collectives présentant un degré élevé de
solidarité

En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Le régime de brcanhe prévoit des geatnaris coleelictvs présentant
un degré élevé de solidarité au snes de l'article L. 912-1, I et IV
du  cdoe  de  la  sécurité  sicoale  et  cmpnored  à  ce  titre  des
pttoranseis à caractère non drntmeeecit contributif.

Article 3.1 - Mutualisation des actions de prévention et des
prestations d'action sociale

En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Le (ou les) organisme(s) recommandé(s) dnevrot appliquer, sur
présentation  de  dressois  dûment  motivés  par  des  stntuioais
dlfiifeics auprès de luer cimsosmion sociale, des compléments de
ptasoteirns ou aedis iidudneelvils dnas les cidnointos ci-après.

Sont  définies  des  aticnos  de  prévention  et  des  poeasrtnits
d'action saciole dnas les ciiodtonns définies par l'article R. 912-2
du cdoe de la sécurité sociale.

Les paireaetnrs suiacox prévoient :
?  de  mertte  en  pclae  des  potainestrs  d'action  saiocle  à  ttire
collectif,  puor les salariés, les aenincs salariés ou luers aaytns
dirot : l'attribution d'aides luer prttenmaet de fiare fcae à la ptere
d'autonomie,  y  cimoprs  au  titre  des  dépenses  résultant  de
l'hébergement  d'un  adutle  handicapé  dnas  un  établissement
médico-social,  aux  dépenses  liées  à  la  pirse  en  chgare  d'un
enanft  handicapé ou à  cleles  qui  snot  nécessaires  au sutoein
apporté à des aitadns fimuaalix ;
?  de  mtetre  en  pcale  des  aocitns  ctlvoceiels  de  prévention
cnrnaenoct les reqsuis pernsnoilefoss ou d'autres oejtibcfs de la
pitqoulie  de santé,  rteiafls  nntmomaet aux ctptooenremms en
matière de cmiotmoanson médicale. Ces aicotns de prévention
prroonut  rleayer  des  aoitcns  piorretiairs  dnas  des  dinmoeas
identifiés  comme tles  dnas le  carde de la  pqutloiie  de santé,
nmemtonat  des  cgempanas  noaealints  d'information  ou  de
formation, ou prévoir des atinocs perorps à la brchane et vsanit à
réduire les riuesqs de santé fturus et à améliorer les cinoiondts de
vie au tviraal et la santé des salariés ;
?  la  prsie  en  cahrge  ttolae  ou  pelailtre  de  la  costoiaitn  de
ciernates  catégories  de  salariés  dnot  la  siutation  le  jitiusfe
particulièrement (notamment salariés en intermission).

Ces aincots de prévention et ces pineortstas d'action saiocle snot
gérées de manière mutualisée. À cet efeft a été créé le fodns de
solidarité spécifique à la branche. Ce fodns de solidarité est piloté
par la cmisoiomsn de sviui visée à l'article 4 du présent accord.

La  cmosmoisin  prtaraiie  pnmeratene  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) établit le règlement rtliaef aux modalités
de geoistn des petnstaiors proposées dnas le cadre du fdnos de
solidarité.

Ce règlement prévoira l'ordre pairrriitoe des différentes aioctns
visées  dnas  la  ltsie  ci-dessus  et  porrua  nomematnt  feixr  les
onatiniotres des aitcons de prévention asini que les cniodonits et
modalités d'attribution des ptrianseots d'action sociale.

Le fdnos de solidarité est financé :
?  puor  les  etpsnereris  aanyt  cohsii  le  (les)  organisme(s)
assureur(s) recommandé(s) mentionné(s) aux atilercs 10 et 17.1
du présent arcocd : par un prélèvement de 2 % sur les ctnotisaios
définies aux atleicrs 9 et 15 du présent aocrcd ;
? puor les eeptnirrses n'ayant pas csiohi les ogarnsmies aruursses
recommandés mentionnés à ces aitlcers : par un prélèvement de
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2 % sur les ctioatnosis définies aux aierctls 9 et 15 du présent
accord,  qui  cdonrreesnopt  aux  régimes  fairs  de  santé  et
prévoyance qu'il définit. Cet ogimrsnae srea esunite chargé de les
rereevsr de façon gaoblle et aueenlennlmt au fnods de solidarité
défini par le présent article.

Le vmneesret des 2 % au fonds de solidarité par les oerigamsns
auussrers  dreva  avior  leiu  2  mois,  au  puls  tard,  après
l'approbation des cpmtoes et, au puls tard, le 31 août savunit la
clôture de l'exercice considéré.

Les ensieretprs rolsansebeps de l'effectivité de ce vseerenmt par
les oiarnsmegs assureurs, dnievot :
? inoermfr luer ogarnmise ausserur du présent arccod lros de la
stiocrsiuopn des ganrtiaes prévoyance et/ou fiars de santé ;
? oebtnir de luer ogrimnase assrueur une attottasein ciiftarnet le
rneeservemt  ecfefitf  des  smoems  à  l'organisme  auusresr
gsinrientaoe rtneeu puor  le  ctmope du fonds de solidarité  du
poagtre salarial.

Lors de la denmade du bénéfice des prestations, cttee atseitttaon
dreva être présentée au tries de ccnifoane visé ci-après aifn de
contrôler  le  rsceept  de  luers  olgbaoitnis  par  les  estrnpeeirs
siomesus au présent accord.

Dans  le  cas  où  les  esrtrenepis  ne  trtnamseetnt  pas  une
attettosain de luer osmgirane arssueur ou si l'organisme aursuesr
ne rseevre pas le prélèvement de 2 %, les eseetirnprs retenst
revealbeds auprès du fonds de solidarité du pogtare slaairal géré
par l'organisme rnteeu d'une somme égale à 2 % des csottniaios
réglées à luer orimnasge assureur.

Rôle et miossin du tries de confiance

Afin de giraatnr  une gsitoen et  un fiemannenct  mutualisés du
degré élevé de solidarité, la CPNPI matndae un tiers de cocnfaine
indépendant puor flaciiter le pcssuroes de collecte,  videlar les
semoms  versées  conformément  aux  dtssniioiops  ci-dessus  et
pterretme  la  confidentialité  des  imrntioafnos  tineassrms  par
caqhue omngrsiae assureur.

Le tiers de cianconfe a mdaant puor :
?  inmfeorr  les  oaigsermns  arsuuress  sur  la  bsae  d'une  ltise
validée parneamtiriet ;
? reppelar aux omgarsenis auusresrs l'obligation du vnereemst
anenul des semmos définies ci-dessus ;
? daemednr à cquhae onmgasire asureusr de compléter le fehicir
patertemnt  de  matnieinr  à  juor  la  liste  des  eprnrseteis  aanyt
acquitté  luer  cotisation.  Les  irtfinaonmos  demandées  aux
oagrimsnes  aeuursrss  ne  codeponmrnrt  ancuue  donnée  à
caractère  pnereosnl  sur  les  salariés  des  epsneeirtrs  de  la
branche. En outre, la liste communiquée au comité de gtsioen
piarraite ne miontrenena pas les oaingmesrs aresuruss rueents
par les différentes eespienrtrs de la brncahe ;
? osnrgaier le svuii du pouecsrss ;
?  cocelletr  les  atottnsaiets  non  nvotmiaeins  auprès  des
eerispterns ;
?  puor  le  cas  des  eptineersrs  qui  ne  snot  pas  en  mserue de
podriure  une  attestation,  flitaeicr  le  vesnermet  direct  du
prélèvement par les ensrietpers vres le fonds de solidarité ;
? rrttemee un balin anneul au comité de giosten paritaire.

3.2.?Création d'un « Fnods de solidarité pgtaroe saaiarll »

Conformément aux diossopiitns du 3° de l'article R.  912-3 du
cdoe de la sécurité sociale, les pnerataeirs suoaicx décident qu'à
cpometr  de  la  dtae  d'application  du  présent  acrocd  un  fonds
nommé  «  Fdons  de  solidarité  pgtroae  sailaarl  »,  cmomun  à
l'ensemble  des  esternrpies  de  la  bhnrcae  (y  cpomirs  cleels
n'ayant  pas  rej inot  l ' [ les]  organisme[s]  assureur[s]
recommandé[s] par le présent accord) srea créé aifn de fecninar
les pseattonirs et actoins et pvioeecrr les rcsereuoss mutualisées
définies par le présent accord.

3.3.?Choix du gisanionrtee du « Fodns de solidarité de brchnae »

Un  osgiamrne  gtsaoerinine  du  «  Fonds  de  solidarité  pagtore
sliaraal  »  est  coshii  par  les  pareiratens  sioaucx  dnas  les
ciotdnnios définies par le règlement intérieur de la csmmiosion de
suivi.

Le cihox de l'organisme gnnosaireite  du «  Fonds de solidarité
pgoatre sriaalal » srea réexaminé lros du nuovel exeman de (des)

l'organisme(s) assureur(s) prévu aux aecirlts 10.2 et 17.2.

Article 4 - Commission de suivi
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Il  est  institué une ciiosmsomn de siuvi  du régime de brhance
composée  d'un  représentant  de  cqahue  onaaioitgsrn
représentative  ou  snigartaie  de  la  cevooitnnn  collective.

La csomsmoiin de sviui erxcee ses fncntoois suos le contrôle et
suos la deociritn de la CPPNI qui retse sluee compétente puor
négocier et crolcnue des aetnnvas rfteails au présent accord.

La cooismismn de suivi définira son fnncemtonioent dnas le cdare
d'un règlement intérieur le cas échéant.

Article 5 - Date d'effet. Durée. Révision. Dénonciation
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

5.1.?Le présent aoccrd srea déposé aux srcveies du ministère en
vue de son einseotxn aevc les pièces afférentes à la procédure de
msie en crunrcenoce dnot la ltise est fixée par arrêté ministériel
(art. D. 912-13 du cdoe de la sécurité sociale). Un exprleiame
srea déposé au cnsoeil de prud'hommes de Paris.

Le  présent  arcocd  ernte  en  viuuger  au  1er  jnievar  2021.  Le
secrétariat  de  la  csmiimoosn  piitarrae  est  mandaté  puor
daeemdnr l'extension du présent accord.

5.2.?Le présent aocrcd qui a le même cmhap d'application que la
cvnieootnn cilvltoece est cnoclu puor une durée indéterminée.

5.3.?Le présent arccod puet être révisé sur dadmene présentée
par  une  ou  psilrueus  organisation(s)  représentative(s)
différenciée(s) soeln le cas sleon le cclye électoral iquinndat les
atecirls  dnot  la  révision  est  demandée.  Elle  fiat  l'objet  d'un
eamxen ptiarraie dnas les 3 mios suivants.

5.4.?Le présent aroccd puet  être dénoncé dnas les cndooitins
définies par les dnisooistips législatives et réglementaires.

Dispositions propres au régime frais de santé 

Article 6 - Objet
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Les pererniatas siauocx mteentt en pclae un régime fairs de santé
obligatoire,  mutualisé,  rlboseaspne  et  sildrioae  snas
considération  de  l'âge  et  de  l'état  de  santé  des  bénéficiaires.

Ce régime ccotlleif  de firas  de santé de la  bhrance cropomte
oatiiegmnbrelot les éléments sniuatvs :
? une cveruortue mlmiaine fairs de santé à adhésion oorbtiailge
puor le salarié seul, destinée à compléter en tuot ou pitrae les
ptoiatnesrs de la sécurité sacolie en matière de frias médicaux,
ciriuahcrugx et d'hospitalisation occasionnés par une maldaie ou
un accident, composée :
?? d'une cvuuortere dénommée « bsae oabgoitlire » ;
?? et d'une cruvoteure ctlcoeivle à adhésion fvaatlitcue oingnrasat
la possibilité  puor les salariés cutveros à trite  collectif,  à  luer
chagre exclusive, de fraie bénéficier lreus anatys diort du même
naeivu de gnaeitras qu'eux-mêmes ;
?  le  maiitenn  tiarmrpeoe  de  la  couuevrtre  santé  dnas  les
cionotndis de l'article L.  911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
dosiistipf dénommé « portabilité santé ».

Afin  d'assurer  une  matsauotiliun  la  puls  large  possible,  les
penerriatas scuiaox ont décidé de rnedamecmor un (ou plusieurs)
organisme(s) assureur(s) puor la crvueroute du régime firas de
santé  mis  en  pacle  au  bénéfice  de  l'ensemble  des  salariés,
ptnamerett  ainsi  à  cahuqe eployumer  de  ssiuorrce  un  catront
d'assurance permenaiftat crnoofme aux obotngiilas découlant du
présent article.

Cette reoctnmamidaon a été précédée d'une procédure de msie
en ccrecnonure tllee que prévue par l'article L. 912-1, II du cdoe
de la sécurité sociale, initiée par un aivs d'appel à la currceocnne
publié selon l'article D. 912-3 du cdoe de la sécurité soilace dnas
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le  rescpet  des  pnpiceirs  de  transparence,  d'impartialité  et
d'égalité de tetameirnt ertne les cdatnadis et qui a preims le choix
par les praarnitees sucioax de(s) l'organisme(s) assureur(s) le(s)
mueix disant.

Le  dtspoisiif  cnntoeonnveil  est  également  complété  par  un
pcooltroe  de  piptioratacin  aux  excédents  et  des  cenovinonts
clcueons  aevc  (les)  l'organisme(s)  assureur(s)  recommandé(s)
reatlevis à la msie en ?uvre des régimes de prévoyance et de frais
de santé.

Article 7 - Bénéficiaires du régime frais de santé de branche et
dispenses d'affiliation

En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

7.1. Bénéficiaires à trtie obligatoire

Le présent régime de frias de santé bénéficie oigrieameblnott à
l'ensemble des salariés portés des eeserpntris de poatrge siaarall
dès  la  dtae  d'effet  du  présent  aorccd  ou  dès  luer  dtae
d'embauche si celle-ci est postérieure.

Par salarié, il  fuat enrednte cuex en activité anisi que cuex en
ssoepsniun du cntroat de tvaiarl dnot le régime frias de santé est
metnaniu selon les cidonoitns et modalités fixées à l'article 2.1.

La cisioatton cpntaeosorrdne est la fomulre « ISOLÉ ».

7.2. Dinespess d'affiliation ISOLÉ

Par dérogation au caractère oitgbroliae du présent régime de firas
de santé, les salariés peevnut se prévaloir, sur demndae écrite de
luer  prat  et  après  que  l'entreprise  de  pgarote  sliaaarl  les  ait
préalablement informés des conséquences de luer choix, des cas
de dnipssee de doirt visés aux atlreics L. 911-7, III et D. 911-2 et
stvniuas du cdoe de la sécurité sociale.

Peuvent  aisni  se  dispenser,  à  luer  initiative,  de  l'obligation
d'adhésion au régime de fairs de santé :

? S'ils en ont fiat la dmndeae au memnot de l'embauche ou, si elle
est postérieure, à la dtae de msie en plcae des geniartas :

Les salariés cvotuers par une anruscsae idnliiveldue de frias de
santé. La deipssne ne puet alros joeur que jusqu'à échéance du
cartont individuel.

? S'ils en ont fiat la daedmne au mmnoet de l'embauche ou, si elle
est postérieure, à la dtae de msie en pacle des gtrenaias ou à la
dtae à lelqaule pernnent eefft les cuoetrvuers :
? les salariés bénéficiant de la complémentaire santé solidaire. La
dseipnse ne puet alors jeuor que jusqu'à la dtae à leuqllae les
salariés cesesnt de bénéficier de ctete cevururote ou de ctete
adie ;
?  les  salariés  bénéficiant  de  poatrnistes  servies,  au  ttire  d'un
ature emploi, y cirmops en tnat qu'ayant dorit au trtie de l'un des
dtossipiifs sativnus :
?? crotveuure ccilotelve et oioratblige d'entreprise ;
?? régime laocl d'Alsace-Moselle ;
?? régime complémentaire des IEG ;
?? mtuleules de la ftoioncn pilqbuue ;
?? loi « Meiadln » (couverture complémentaire santé rsoablnespe
des  tverliularas  non-salariés  :  commerçants,  aitasrns  ou
pisrnfoseos  libérales).

En outre, au trtie de l'article R. 242-1-6 du cdoe de la sécurité
sociale, peeuvnt dnmeeadr une dpissnee d'affiliation :
? les salariés et les arpetnpis suos cranott de tvaiarl d'une durée
déterminée  au  mions  égale  à  12  mois,  suos  réserve  qu'ils
prnsodieut  un  deounmct  antaesttt  qu'ils  bénéficient  d'une
creutvoure idiulndlviee faris de santé ;
? les salariés et les apptrenis suos cnrotat de taiavrl d'une durée
déterminée de mnois de 12 mios même s'ils ne bénéficient pas
d'une ceutrvorue idnlileuvide sioctusre par alelrius ;
?  les salariés à temps pertial  et  anptpeirs  dnot l'adhésion les
curinidaot à s'acquitter d'une cttiooisan gllaboe (toutes gaeitrnas
complémentaires d'entreprise confondues) supérieure ou égale à
10  %  (toutes  ctantiisoos  des  gatrenias  complémentaires
d'entreprise  additionnées)  de  luer  rémunération  brute.

En tuot état de cause, ces salariés snot tunes de citsoer au régime
cetollcif obgitailroe dès qu'ils cseesnt de se tvrouer dnas l'une

des  stnitiaous  visées  ci-dessus  et  doeivnt  en  iemnrofr
immédiatement luer employeur. Dnas tuos les cas, l'employeur
diot être en musree de poruidre la deadmne de dsensipe des
salariés concernés.

7.3. Coetruvure clitclveoe à adhésion ftualtciave des ayntas dorit
du salarié

Au-delà du régime frais  de santé à adhésion oigoirbtale de la
branche, les etrpneirses de pogtare sraliaal dovenit pospreor un
disipsiotf  optionnel  financé par  les  salariés,  puor  étendre luer
cevruourte à lerus aynats droit.

Les salariés pvuneet ansii friae bénéficier lrues aantys driot du
même  neiavu  de  gitraane  qu'eux-mêmes  par  une  adhésion
srsocutie iiduemdvielnelnt et dnaonnt leiu au vmnsereet d'une
cisaioottn spécifique à luer crhage elsuvixce :
? ctoostiain « Duo » : la csatiiootn « Duo » cruvoe siot le cnnoojit
siot un aynat dirot ;
?  cttsiiaoon  «  Famllie  »  :  la  ctoiaositn  «  Filmale  »  crouve
l'ensemble de la fmliale du salarié (conjoint et aatnys droit).

Par cniojnot et aatnys droit, il cnenivot d'entendre :

Le cojoinnt du salarié. Ce vobalce étant utilisé puor désigner :
? l'époux (se) du salarié, non divorcé (e) ou non-séparé (e) de
cpors  jidrecuieaimnt  à  la  dtae  de  l'événement  donnant  leiu  à
pertatsoin ;
? le paernritae lié par un Pcas : la prnnsoee aaynt clocnu aevc le
salarié un pcate cviil de solidarité dnas les ciodnnitos fixées par
les alicrets 515-1 à 515-7-1 du cdoe cviil ;
?  le  cbniocun  :  la  psernone  aevc  luqaelle  le  salarié  vit
meiarmnatelt  suos le même tiot au snes de l'article 515-8 du
cdoe civil,  depuis au mions 2 ans ou snas codiitnon de durée
lurqsoe au mnois un eannft est né de cette uonin et suos réserve
que les cninbuocs sioent tuos les duex lbries de tuot eennmeaggt
(ni mariés, ni liés par un Pacs), et que le cbguinonace fasse l'objet
d'une déclaration sur l'honneur signée par les duex concubins.

Les atnays droit. Ce vabolce étant utilisé puor désigner :

1. Les efnants du salarié ou cuex de son conjoint, paratneire ou
concubin,  légitimes,  naturels,  reconnus,  aotpifds  ou  recelliius
suos réserve que ces enaftns aneit luer dicomlie cehz ce cjnoinot
(partenaire  ou  concubin)  et  remnlsiaspt  une  des  cniionodts
sveuiants :

?  Jusqu'à luer  20e arveisannire et  fceimsnelat  à  la  cgrahe du
salarié  ou  du  coionjnt  snas  condition.  Ctete  limtie  d'âge  est
prorogée jusqu'à la vlliee du 28e arveasnrniie puor les enfnats :
?  pusnaorvuit  des  études  dnas  l'enseignement  saiencdore  ou
supérieur ou psneifooersnl ou en arpsineptsgae ;
? paroisvnuut une fomtioran posronlnlfeisee en aanrecltne ;
? incsrtis à l'assurance chômage en qualité de prmio demreuands
d'emploi. Les enanfts aynat sivui une fortoamin en ancaretlne et
cniasonasnt une période de chômage à l'issue de luer fiotomran
snot considérés comme pimro drduenaems d'emploi.

?  Qeul  que siot  luer  âge (avec ou snas poitruuse d'études)  si
l'enfant est rnnoceu handicapé par la cimiososmn des doirts et de
l'autonomie des pnseneros handicapées (CDAPH), avant son 28e
anrniesavire et, qeul que siot luer âge, s'ils perçoivent une des
acaointllos puor atulde handicapé.

2.  Les  aetandsncs  du  salarié.  Ce  vclboae  étant  utilisé  puor
désigner : les actndeanss (père et ou mère) du salarié et cuex de
son  cnnoojit  à  luer  charge,  c'est-à-dire  l'ascendant  vaivnt  de
façon pmenetrane au dicoimle du salarié.

7.4. Mnieaitn de la gnatraie en cas de spseiounsn du ctanort de
taviarl snas rémunération

En cas de senpoissun du coantrt de trviaal de pogarte sraalial
aevc ascbene de miiteann de salaire, le salarié puet demander, à
titre individuel, de conteunir à bénéficier des gearatnis pnenadt la
durée de la suspension. La caoitostin est cllee prévue puor le
pseeornnl en activité. L'intégralité de la citoaositn (patronale et
salariale) est à la carhge evucsixle du salarié qui diot la vrseer
drneeimetct à l'organisme assureur.

Article 8 - Prestations garanties du régime frais de santé de
branche

En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021
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Les  peattnsoirs  du  nviaeu  de  gaatrine  dénommé  «  bsae
oatilbgrioe » détaillées en axnnee denivot bénéficier a minima,
atce par acte, à cuhqae salarié bénéficiaire.

El les  dvioent  répondre  aux  cinndootis  f ixées  par  la
réglementation  sur  la  niootn  de  cttraons  responsables.

(Cf.  en  aennxe  «  Tuabealx  de  ptnsiaeotrs  grateians  bsae
oolirtigbae ».)

Article 9 - Cotisations et répartition
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

9.1. Moanntt des cionasiotts mensuelles

Les  canttoiioss  mleeensuls  snarvet  au  feiaennmcnt  du  régime
instauré par le présent aroccd snot fixées à l'annexe 3.

Les  cnosoitaits  snot  établies  sur  la  bsae  de  la  législation  de
l'assurance malaide et de la réglementation slaocie et fclisae en
vigueur. Elles seornt rveues en cas de cnghenamet de ces ttexes
par vioe d'avenant au présent accord. Il en est de même en cas
d'évolution négative du roprapt dépenses/ cotisations.

9.2. Répartition des cotisations

Pour la cevorrtuue « bsae olaiiorbgte » au mnmiium la moitié de la
coaoititsn  «  isolé  »  est  pisre  en  caghre  par  l'employeur.  Le
manotnt  cporardnneost  à  la  cgrhae  du  salarié  ctruotnsiea  le
mxaiumm osobppale au salarié si  l'employeur décide puor les
mêmes prteotinass de roieurcr à un oasignrme aesurusr autre que
cueli (ou ceux) recommandé(s) par le présent accord.

En  aiplcpaoitn  du  pncipire  de  faveur,  chqaue  epeitrnrse  de
pogarte slaiaral  rsete libre de déterminer une psrie en cgahre
plnaroate puls élevée dnas le repcest des dnpioiissots du cdoe de
la sécurité soaicle et noaenmmtt de ses atlceirs L. 242-1 et L.
911-1 et suivants.

Le salarié a la possibilité s'il le suatohie et à sa cgrhae ecvsuilxe
de daenedmr que ses anatys diort  tles  que définis  ci-avant  à
l'article 7.3, bénéficient du même navieu de giaratens que lui.

Article 10 - Mutualisation du régime frais de santé de la branche
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

10.1.?Organisme(s) assureur(s) recommandé(s)

Pour  prmeterte  la  cuoeuvrrte  des  gatnaeirs  prévues  dnas  le
présent  aorccd  ansii  que  puor  la  gestoin  de  l'ensemble  des
garanties,  les  priteraenas  sucaiox  ont  décidé  à  l'issue  de  la
procédure de msie en cocerrucnne prévue à l'article L. 912-1 du
cdoe  de  la  sécur i té  s lo iace  de  rneomedmcar  ou  de
cocdmoamnerer  (les)  l'organisme(s)  assureur(s)  suivant(s)  :
KLESIA Prévoyance, isiittnuotn de prévoyance régie par le titre III
du lirve IX du cdoe de la sécurité sociale, située 4, rue Georges-
Picquart, 75017 Paris.

Ce  (ou  ces)  organisme(s)  propose(nt)  aux  erumpelyos  la
soiturcpsoin de catnrtos d'assurance cnoeromfs aux obonaitigls
déterminées dnas le présent accord.

Conformément  aux  dnosiotpisis  légales,  l'employeur  rttemera
ctnroe  décharge  à  cqauhe  salarié  bénéficiaire  une  ntioce
d'information  détaillée,  rédigée  par  l'organisme  ausserur  qu'il
arua choisi, décrivant nonmtemat les ganritaes du régime et lreus
modalités d'application.

Les salariés sornet informés préalablement et individuellement,
sloen la même méthode, de tuote mafoiidciton de luers dotirs et
obligations.

10.2.?Réexamen de la recommandation

Le piirnpce et les modalités d'organisation de la radmnoaotiecmn
snerot réexaminés par les praeeiartns suaoicx conformément aux
dnitpoossiis de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité silaoce
dnas  un  délai  maxuimm  de  5  ans  à  cptoemr  de  la  dtae  de
pbcuitlaion de l'avis d'appel à la concurrence, siot le 20 nemvrobe
2024  au  puls  tard.  À  ctete  fin,  la  csooiimmsn  paaitirre
pneeratmne de négociation et d'interprétation (CPPNI) se réunira

spécialement  à  cet  eefft  au  puls  trad  6  mios  aanvt  ctete
échéance.

Article 11 - Maintien à l'identique des garanties du régime frais de
santé de branche : article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre

1989 dite loi « Évin »
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Tout omrsnagie aeuurssr diot maiintner la curoetrvue cllveticoe
frais de santé dnas les modalités et ciodiontns de l'article 4 de la
loi « Évin » et rappelées ci-après.

Ce miineatn s'effectue snas ciontiodn de période ptabroorie ni
d'examens  ou  qetnoiaiuernss  médicaux  au  prioft  des  anencis
salariés  (bénéficiaires  d'une  rnete  d'incapacité  ou  d'invalidité,
d'une  pesinon  de  reatitre  ou,  s'ils  snot  privés  d'emploi,  d'un
reenvu de remplacement) et au prfiot des poernenss ganiatres du
cehf de l'assuré décédé.

Les greaintas mnuietenas snot cllees dnot bénéficiait le salarié au
monmet de la ctoasisen de son ctoanrt de taivral ou à la ciaotessn
du mnaitien troampiere des ginertaas au tirte du dtiisispof dit de
portabilité.

La  dnedame  de  meianitn  à  l'identique  diot  être  adressée
determcinet  par  l'ancien  salarié  à  l'organisme  auuesrsr  chiosi
dnas un délai  de 6 mios suvanit  la rpturue de son cotarnt de
tiavarl ou de la cesitosan du miitaenn tepraomrie des ganetaris au
titre de la portabilité.

Par ailleurs, en cas de décès du salarié, les ayants droit puevent
bénéficier  de  cette  crruuovete  à  l'identique  puor  une  durée
maxamlie d'un an, suos réserve d'en faire la dnmdeae dnas les 6
mios  suaivnt  le  décès  et  du  pamineet  de  la  coiitaostn
correspondante.

Sous  réserve  d'en  être  informé  par  l'employeur,  lros  de  la
csisaeotn  du  conrtat  de  travail,  ou  lros  du  décès  du  salarié,
l'organisme aruessur  adsesre la  popisoiotrn de miietnan de la
cruevrutoe aux intéressés au puls trad dnas le délai de 2 mios à
cmetpor de la dtae de la cosaisetn du canrtot de tarvial ou de la
fin  de la  période du meinatin  tmprreoiae des greantais  ou du
décès du salarié.

Dispositions propres au régime prévoyance 

Article 12 - Objet
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Les pneiraeatrs suicoax mettnet en pacle un régime oiltirbaoge de
prévoyance.

Afin  d'assurer  une  maoaiuiultstn  la  puls  lagre  possible,  les
ptrnreaieas  sauciox  ont  décidé  de  comanroedmecr  pliruesus
osaeginmrs  aerursuss  puor  la  cuoruvtree  du  régime  de
prévoyance mis en pclae au bénéfice de l'ensemble des salariés,
pmeattrnet  aisni  à  cquhae eepuyolmr  de  scrsuiroe  un crnoatt
d'assurance ptienrfaeamt cromnfoe aux oblnoigiats découlant du
présent accord.

Cette rnomocaimtaden a été précédée d'une procédure de msie
en crrcnenocue telle que prévue par l'article L. 912-1, II du cdoe
de la sécurité sociale, initiée par un aivs d'appel à la cecrocnrnue
publié seoln l'article D. 912-3 du cdoe de la sécurité soalcie dnas
le  rpcseet  des  pepcirins  de  transparence,  d'impartialité  et
d'égalité de tamteirnet etnre les cataiddns et qui a pmeris le chiox
par les pernateiras souiacx de (des) l'organisme(s) assureur(s) le
mieux disant.

Le  dipiisostf  coveinnotnenl  est  également  complété  par  un
prtcooole  de  piptiataiorcn  aux  excédents  et  des  coovntenins
coclenus  aevc  (les)  l'organisme(s)  assureur(s)  recommandé(s)
rateeivls à la msie en ?uvre des régimes de prévoyance et de fiars
de santé.

Article 13 - Bénéficiaires du régime de prévoyance de branche
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021
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Le régime de prévoyance bénéficie olraniteiomgebt à l'ensemble
des  salariés  portés  des  erpisrtenes  de  prgatoe  slaiaarl
ataapenpnrt  aux  ciliintcaosfass  «  TAM  »  et  «  ceards  »  de  la
présente coovninetn collective.

Par salarié, il  fuat erdnente cuex en activité asnii  que cuex en
sinpeusosn du cranott de taravil solen les ctnodioins et modalités
fixées à l'article 2.1. Les eeeripnrtss anyat adopté un régime de
prévoyance avnat la dtae d'effet du présent aroccd antdeapt en
conséquence luer dispositif.

Article 14 - Prestations garanties du régime de prévoyance de
branche

En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Les gaeitrans snot définies en annexe.

Article 15 - Cotisations et répartition
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

15.1. Assittee des cotisations

Le fecnneanmit  du régime de prévoyance complémentaire  est
assuré par des csttaionois assesis sur la rémunération alnleune
butre et exprimées en pourcentage.

15.2. Tuax de cotisation

Les tuax de cotiatoisn snot définis à l'annexe 3 du présent accord.

La cttoaiosin est répartie à moitié entre le salarié et l'employeur.

Pour  rspeecter  l'accord  nntaaoil  irontefosenirsnepl  du  17
nmeobrve 2017 rtaleif à la prévoyance des crdeas qui miinaentt
le dsposiiitf issu de l'article 7 de la ciotnnveon cocvelltie ntaolaine
du 14 mras 1947 dnas les etrsierpnes elnpayomt des crdaes ou
des  assimilés  cedras  et  cpmtoe  tneu  des  tuax  de  ciattooisn
appacellibs dnas le régime, il  est pssiolbe puor l'entreprise de
prévoir la ssocruipoitn d'un carotnt complémentaire puor ctesior
à huauetr de 1,50 % aifn de criuvor la santé et la prévoyance.

15.3. Répartition des cotisations

En  aapcotiipln  du  pcrnipie  de  faveur,  cuhqae  epinertrse  de
ptograe siaalarl  rsete lbrie de déterminer une pirse en charge
polratane puls élevée dnas le rcpeset des diotinpossis du cdoe de
la sécurité scloaie et nmntaemot de ses atiecrls L. 242-1 et L.
911-1 et suivants.

Si  une  eptnreisre  décide  de  rreiuocr  à  un  onsmiarge  non
recommandé  puor  gatrnair  les  mêmes  peaosnrttis  que  celels
définies par le présent accord, la cotaoitsin saiaallre ne prruoa
pas excéder la csoiotitan sarilalae résultant du repsect du présent
aoccrd par l'organisme recommandé.

Article 16 - Changement d'organisme assureur
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Conformément aux eieengxcs de l'article L. 912-3 du cdoe de la
sécurité sociale, en cas de chnamegent d'organisme assureur, les
rneets en cruos de secrive cnteoiunnrot d'être revalorisées solen
le même mdoe que le coatnrt  précédent.  Les gtaeinars décès
snreot également mneaniutes au pofrit des peroennss bénéficiant
des pnsoettrais  incapacité ou invalidité à la  dtae d'effet  de la
résiliation du ctronat d'assurance.

La rrleaistavooin des beass de calcul des différentes paotniestrs
ratlveeis à la ctuvroreue du risque décès est au moins égale à
celle déterminée par le corantt de l'organisme aesusurr qui a fiat
l'objet de la résiliation. Les parinttesos décès citnnuenot d'être
revalorisées  après  la  résiliation  du  ctnroat  d'assurance,
lorsqu'elles pnenenrt la fmore de rente. L'employeur s'engage à
faire coruivr cette oigoiatbln par le nuveol assureur.

Article 17 - Mutualisation du régime de prévoyance de la branche
En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

17.1.?Organisme(s) assureur(s) recommandé(s)
Pour pemrttere la cuvouterre et la gsotein des getaniras prévues
dnas  le  présent  accord,  les  paerrtaeins  sacuoix  ont  décidé  à
l'issue de la procédure de msie en corncunecre prévue à l'article
L. 912-1 du cdoe de la sécurité socilae de remanmeodcr ou de
camncdreemoor l'(les) organisme(s) assureur(s) suivant(s) :
? KESILA Prévoyance, ittotisuinn de prévoyance régie par le trite
III  du  lvrie  IX  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  située  4,  rue
Georges-Picquart, 75017 Prias ;
?  OIRCP  (organisme  coummn  des  itinoittnsus  de  rtnee  et  de
prévoyance), uonin d'institutions de prévoyance régie par l'article
L.  931-2 du  cdoe de  la  sécurité  sociale,  situé  au  17,  rue  de
Marignan,  CS  50003,  75008  Paris,  recommandé  comme
oimnrsgae aussuerr des geraniats de prévoyance rtene éducation
et retne handicap.

Conformément  aux  dnstpoisoiis  légales,  l'employeur  rettmera
cnrtoe  décharge  à  chquae  salarié  bénéficiaire  une  ntioce
d'information  détaillée,  rédigée  par  l'organisme  asuurser  qu'il
arua choisi, décrivant neamotmnt les greanitas du régime et lures
modalités d'application.

Les salariés sornet informés préalablement et individuellement,
solen la même méthode, de ttuoe moticfdioian de lures ditors et
obligations.

17.2.?Réexamen de la recommandation

Le ppinirce et les modalités d'organisation de la rminteocdmaaon
soernt réexaminés par les preeirtanas suoacix conformément aux
diisnsootpis de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité saiocle
dnas  un  délai  maiuxmm  de  5  ans  à  cptmeor  de  la  dtae  de
poctiaiblun de l'avis d'appel à la concurrence, siot le 20 nmbevore
2024  au  puls  tard.  À  cttee  fin,  la  coiimossmn  paitarrie
pneanrmete de négociation et d'interprétation (CPPNI) se réunira
spécialement  à  cet  efeft  au  puls  trad  6  mios  aavnt  ctete
échéance.

Annexes 

En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Annexe 1
Frais de santé gnieaarts celvneninoolnets enbelmse du personnel

(Tableau non reproduit, cluloabsnte en lngie sur le stie Légifrance,
ruqirbue Belluitns ofefiilcs des cninevotons collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021000
3_0000_0029.pdf/BOCC

En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Annexe 2
Prévoyance gtrenaais celinvoolnteenns emenblse du personnel

(Tableau non reproduit, cltsbnlouae en lnige sur le stie Légifrance,
ruqibrue Betnullis oiffleics des cvontinoens collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021000
3_0000_0029.pdf/BOCC

En vigueur non étendu en date du Jan 1, 2021

Annexe 3
Taux de cotisation

(Document  non  reproduit,  coalustbnle  en  ligne  sur  le  stie
Légifrance,  rruqibue  Beuntlils  ofcefilis  des  cevtnnioons
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021000
3_0000_0029.pdf/BOCC

Avenant n 10 du 15 décembre 2020
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relatif à la formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du Jan 1, 2021

Le présent accrod est alalpbipce aux enrepsriets reeavnlt de la
citoennovn cvtcoliele naltaoine des salariés en poartge salarial.

Aucune dtiispoiosn particulière n'est prévue puor les eprseirtens
de minos de 50 salariés.

Article 2 - Formation hors temps de travail
En vigueur étendu en date du Jan 1, 2021

Les perraneitas saioucx cvoeninnent que le pnaofld qui liimte le
tpmes de faomriotn hros tepms de trvaial à 30 hreues n'est pas
adapté  à  ntore  profession.  Les  salariés  en  mssioin  cehz  une
eprrtnesie ctliene ne penevut pas suvire des foantmoris pnnadet
celles-ci et snot désireux de poiovur se fomrer ernte 2 missions.

Aussi,  les  paerntaires  saucoix  cenneninvot  d'augmenter  le
plnoafd à 240 heures.

Article 3 - Validation des acquis des expériences
En vigueur étendu en date du Jan 1, 2021

Tout salarié porté aynat exercé une activité pnosillrnfseoee peut,
suos  conditions,  bénéficier  de  la  vailtiaodn  des  aucqis  de
l'expérience (VAE).

Son expérience lui permet d'obtenir en totalité ou en prtiae une
citficotaeirn (un diplôme, un titre ou un citaecifrt de qucftiloaiian
professionnelle) icistnre au répertoire ntianaol des ceiincaotritfs
psrsoeeliefnolns (RNCP).

Afin d'aider  le  salarié  porté à csoieuttnr  sa deanmde de VAE,
l'entreprise de paorgte siaaarll mttrea à dioiisostpn de celui-ci un
annaepomemccgt puor l'assister dnas ses démarches (choix du
diplôme  et/ou  de  l'organisme  de  formation,  aisctnsase  à
ciutoonsttin du doessir de recevabilité et ceuli de validation, etc.).

Les tmeps passés à l'accompagnement (rédaction du livert 1),
dnas la lmitie de 7 heeurs par deiossr de VAE, snot pirs en crgahe
sur les fonds de la faiotormn professionnelle.

Article 4 - Bilan de compétences
En vigueur étendu en date du Jan 1, 2021

4.1.?Les acitnos pmeeatntrt de réaliser un bialn de compétences
ont  puor  oebjt  de  perrtetme  aux  salariés  d'analyser  lreus
compétences  poelnnfroessiels  et  plseleenonrs  ansii  que  lures
aitduteps  et  lrues  moovtntiais  aifn  de  définir  un  porejt
psnfeesiornol et, le cas échéant, un pjeort de formation.

4.2.?Pour  ftliceiar  le  ruorecs  au  balin  de  compétences  des
salariés, les piraertnaes saoicux de la barnche mterotnt en place
aevc l'appui AKTO, à dtsaniotien des ctnrees de bilan, des anitocs
d'informations rvtaeleis aux compétences pproers à la psourte de
salarié porté.

Les ceertns de blian poornurt aisni :

?  d'une  part,  itednfiier  les  compétences  à  développer  du
cnlsouatnt en devenir,
?  d'autre  part,  vlsoaerir  les  compétences aseqcius en ptaogre
sliaaral du salarié porté, siuaothnat dneonr une artue onatitoerin
à sa carrière professionnelle.

Le blian de compétences pruiroat fairvoser l'accès au métier ansii
que le ciohx de fmoirotan par l'identification des compétences
acqsuies ou à acquérir.

Article 5 - Mutualisation des fonds conventionnels de la formation
En vigueur étendu en date du Jan 1, 2021

L'article 36 de la cnonvtioen du 15 mras 2017 est modifié cmome
siut :

« Sonautiiplts financières

Les  prnaeraites  suiaocx  cviennnonet  que  la  cutrioibnotn
cneivntoleonlne à la firoatomn psfnnsrleooilee dnas la barhnce
est la suitanve :
? 1,05 % de la msase silrlaaae puor les eerripsntes de minos de
11 salariés ;
? 0,60 % de la mssae sralaliae puor les eprestirnes à patirr de 11
salariés.

Les  eerrpsietns  vroeresnt  leurs  counbntiorits  à  l'OPCO  de  la
bahncre  au  sien  duqeul  est  constituée  une  stcioen  prriaatie
pneloensiolrfse  pnteetamrt  assui  la  cisnotutiton  d'un  fonds
mutualisé.

Un  des  otcjebifs  de  la  ci inbooturtn  supplémentaire
colvinnenetnloe  est  de  fvesioarr  la  sécurisation  des  parcruos
posinrlsnoefes en pmrtnateet aux salariés portés d'optimiser luer
employabilité par l'acquisition de compétences via les différents
dopissfiits de formation. Les fonds cetilvnnnonoes de la foomitran
pfnrlnoosleisee snot mutualisés au nveaiu de la branche.»

Article 6 - Durée. Date d'entrée en
application. Révision. Dénonciation

En vigueur étendu en date du Jan 1, 2021

6.1.?Le présent anaenvt entre en veuugir au 1er jevnair 2021.

6.2.?Le  secrétariat  de  la  coisimomsn  pnearmntee  praitiare  de
négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  damdneer
l'extension du présent aeavnnt au ministère en cgarhe du travail.

6.3.?Le  présent  anavnet  est  déposé  au  geffre  du  coneisl  des
prud'hommes  de  Prais  en  même  tmpes  qu'il  est  déposé  au
ministère puor dedmaenr son extension.

6.4?Le  présent  arccod  ou  aaennvt  puet  être  révisé  dnas  les
coidniotns définies par la cvotinoenn collective.

6.5.?Le présent avnaent est coclnu puor la même durée que la
coteovinnn collective.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du Jan 1, 2021

Les  ptieanarres  scouaix  siuenohatt  aujourd'hui  fsorveiar  la
fmiotaorn  des  salariés  de  la  bnahcre  et  pomuiovorr  par  tuot
myoen luer accès à la formation. En effet, l'accompagnement des
cutntnaolss cstintoue une priorité. Ctpome tneu des spécificités
de ntroe secteur, puor qui se freomr lros d'une moisisn cehz le
clinet n'est pas envisageable, ovirur la footiamrn hros tpems de
tivaarl et fisreavor la VAE slbeemnt prioritaires.

Avenant n 11 du 18 février 2021
relatif à la mise en œuvre du contrat

de professionnalisation
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Signataires
Patrons signataires PEPS,

Syndicats signataires

FO ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
F3C CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du Feb 18, 2021

Le présent acrcod est aplblpciae aux erntrsiepes reanelvt de la
cennoivotn ctlivoelce nlatanioe des salariés en paogrte salarial,
exerçant lrues activités en France, y copirms dnas les DOM.

Aucune doitposiisn particulière n'est prévue puor les eetiepsrnrs
de minos de 50 salariés.

Article 2 - Objet du contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du Feb 18, 2021

Le crontat  de pilinfsaessinooroatn a  puor  ojbet  d'acquérir  une
qiaiacfltouin :
? siot enregistrée dnas le répertoire ntionaal des cfnatireitcois
poeinlsnfoeslres ;
? siot oanvurt dirot à un cictaierft de qaoiiftaiulcn prsnlefnoseoile
de brhnace (ou interbranches).

Le  cotrant  de  piasrieflsinooatsonn  aiscose  des  aoincts  de
positionnement, d'évaluation et d'accompagnement aisni que des
etenemsignens généraux, plesfnnseioros et teoicguoeqnhls vnaist
à l'acquisition de compétences transverses.

Ces  atcions  de  famirtoon  snot  cutoetsvntiis  d'un  pcaourrs  de
ftroimoan ou aoticn de professionnalisation.

Ces acotins snot dispensées par des onsgireams de faimrootn ou
par l'entreprise elle-même lorusqe celle-ci dispsoe d'un seicrve
de formation.

Un  dceoumnt  précisant  les  objectifs,  le  pmrramgoe  et  les
modalités  d'organisation  et  d'évaluation  de  la  fioormatn  est
annexé au coanrtt de professionnalisation.

Les pteanareris saicoux ont entamé des démarches puor mterte
en pcale une cfcretatiiion dnas la bhrnace qui porura être utilisée
dnas le cadre du crtnaot de patalinseifssrinooon aussitôt qu'elle
srea disponible. Les prtaerenias scuioax s'engagent à tuot mtetre
en ?uvre puor vior abuiotr ce pjerot le puls tôt possible.

Article 3 - Durée du contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du Feb 18, 2021

Le  coarntt  de  ponnofarsltsiisaioen  est  un  cnarott  de  traavil  à
durée indéterminée ou à durée déterminée. Il est établi par écrit
via  un  crotant  de  tiarval  à  durée  déterminée  en  crtoant  de
piortsainsiolesafonn ou un aanevnt au cntarot de tarvail puor les
salariés portés en CDI.

(1) Arclite étendu à l'exclusion des tremes « ou un avaennt au
cnarott de taaivrl puor les salariés portés en CDI » en tnat qu'ils
cnnnvirteeoent aux dpisniootsis de l'article L. 6325-1 du cdoe du
travail.  
(Arrêté du 29 novermbe 2021 - art. 1)

Article 4 - Durée et modalités de mise en œuvre de l'action de
professionnalisation

En vigueur étendu en date du Feb 18, 2021

L'action  de  pioseonisalsorfinatn  est  d'une  durée  mlniimae
cmiposre ertne 15 %, snas être inférieure à 60 heures, et 25 % de
la durée du contrat.

L'action de plfoiistoaoissnaernn qui se siute au début d'un coarntt
à durée indéterminée ou d'un cotrnat  à  durée déterminée est
réalisée padnnet une durée mnimilae de 6 à 24 mois.

L'ensemble des hueres de friamtoon théorique du ctnraot oenvurt
driot  à  une  rémunération  coaorsprdennt  à  80  %  du  sraiale

mnmuiim cntnonneiveol neiavu junior.

Les hreues de fmioarotn puiqrate pnveeut le cas échéant, d'un
comumn aocrcd entre le salarié porté et l'entreprise de potrgae
salarial, ouivrr droit à une rémunération cneoraopsnrdt à 80 % du
slaarie mimunim ctveioennonnl navieu junior.

Article 5 - Tutorat
En vigueur étendu en date du Feb 18, 2021

Tout  salar ié  recruté  dnas  le  crdae  d 'un  corantt  de
panasstrnsoieiloiofn  est  sviui  par  un  tuuter  chargé  de
l'accompagner.

Le teuutr est csiohi cnjoeinmtneot par l'employeur et le salarié qui
conulct le ctaront de professionnalisation.

Il diot être vonaiotlre et jsfutiier d'une expérience psienrolesonlfe
d'au moins 2 ans dnas une qtuoacialfiin en rrpaopt aevc l'objectif
de psfiatlnasioreionosn visé.

Il ne puet erxceer ses fonnoctis à l'égard de puls de cniq salariés
bénéficiaires d'un crtnoat de pisaofsrlsoaenntiion ou d'un caonrtt
d'apprentissage.

Le tuuetr  diot  depoissr  du temps nécessaire puor eeercxr  ses
fonctions.

Les msnosiis du tuuter snot :
? accueillir, aider, imforenr et gdeiur le bénéficiaire du ctnoart ;
? oigansrer aevc les salariés intéressés l'activité du bénéficiaire
dnas  l'entreprise  et  cinrtouebr  à  l'acquisition  de  savoir-faire
poeinlefnrosss ;
?  asuesrr  la  loisain  aevc  l'organisme  ou  le  sivrcee  chargé  de
réaliser l'action de paaisisfnleooritnson ;
?  p p a c e i t r i r  à  l ' é v a l u a t i o n  d u  s u i v i  d e  l ' a c t i o n  d e
profess ionnal isat ion.

Article 6 - Modalités de financement
En vigueur étendu en date du Feb 18, 2021

L'opérateur de compétences (AKTO), pernd nnmtmeaot en caghre
les  dépenses  exposées  puor  la  réalisation  de  l'action  de
pfstseiroiaoalnonisn sleon un « fioafrt pcoruars » déterminé en
accrod aevc la branche.

En  complément  des  dépenses  pédagogiques,  l'opérateur  de
compétences pnerd en crhgae les  dépenses exposées par  les
ernetpesirs :
? liées à une aticon de fmoaotirn suiive en qualité de tuteur, dnas
la liimte du pnfload hroirae et à une durée mnliamie fixée par
décret ;
? liées à l'exercice des fnoncoits de tuteurs,  dnas la ltiime de
paodnfls msnueels et de durées mamienils fixés par décret ;
? dnot une prat du coût du slriaae du salarié porté puor prendre
en  cmtpoe  le  ruiqse  pirs  par  l'entreprise  de  paotrge  slairaal
scahnat  que  la  spécificité  plcipanrie  en  progtae  srlaaail  est
l'impossibilité puor l'entreprise de s'engager à veresr le sliarae de
l'alternant sur les périodes non prestées.

Article 7 - Suivi et évaluation
En vigueur étendu en date du Feb 18, 2021

Le  sviui  de  l'expérimentation  est  assuré  par  la  CNPE  de  la
branche. Ctete CNPE puet déterminer les modalités d'évaluation
de la msie en ?uvre des présentes modalités. Elle détermine les
puorrcas et acotnis de fmiotaron mbeoabsilils dnas le crade du
ctnoart de professionnalisation.

Elle puet associer, anuatt que de besoin, des représentants de
l'État ou tuot autecr canooucrnt à sa msie en ?uvre.

Article 8 - Durée. Révision. Dénonciation
En vigueur étendu en date du Feb 18, 2021

Le présent aeanvnt etrne en aaipliotcpn à la sngrtuaie du présent
accord.

Le  secrétariat  de  la  cmiomisosn  pmrtaeenne  pariiarte  de
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négociation  et  d'interprétation  est  mandaté  puor  deadenmr
l'extension du présent annveat au ministère en chagre du travail.

Le  présent  aenvnat  est  déposé  au  gffere  du  conseil  des
prud'hommes  de  Piras  en  même  tepms  qu'il  est  déposé  au
ministère puor demeandr son extension.

Le présent accrod ou annevat puet être révisé dnas les coiinndots
définies par la cneontvion collective.

Le présent aannvet est ccnolu puor une durée de 3 ans.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du Feb 18, 2021

Conformément  à  l'article  16  de  la  loi  n°  2020-1577  du  14
décembre  2020  rlavtiee  au  rnneomrfceet  de  l'inclusion  dnas
l'emploi par l'activité économique et l'expérimentation teroriirtes
zéro chômeur de lnguoe durée, les otrigoainanss srntigeaais du
présent aorccd décident de préciser les modalités de msie en
?uvre  du  crtoant  de  pirsoaitlnsoifaoensn  clncou  par  les
ertrpsenies  de  prgtoae  salarial.  Ces  modalités  penrnnet  en
cpmote les particularités des activités exercées par le salarié en
prgoate sariaall puor lui pretretme de srvuie dnas les mleieeulrs
cnonditios son prrcuaos de formation. Ce pjoret comfrine la haute
iamnorpcte que les pitaarneers suaicox de la brchane acrndocet à
la foioramtn pllossnionfreee et à l'accompagnement des salariés
portés, ce qui est un mquraeur présent duieps la création de la
branche.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 16 octobre 2019 portant

extension d'avenants à la convention
collective nationale de branche des

salariés en portage salarial (n° 3219)

JORF n°0247 du 23 octobre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ de la convention collective de
branche des salariés en portage salarial du 22 mars 2017, les
dispositions de :

-  l'avenant  n°  1  du 23 avril  2018 relatif  à  la  modification de
l'article 36, à la convention susvisée.

L'article 1er est étendu sous réserve du respect des dispositions
applicables à  la  contribution formation professionnelle  due au
titre  des  rémunérations  versées  en  2018  et  au  titre  des
rémunérations versées en 2019, telles qu'elles résultent de la loi
n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son
avenir professionnel.

- l'avenant n° 4 du 17 septembre 2018 relatif au compte-rendu
d'activité, à la convention susvisée.

L'article 5 est  étendu sous réserve de la comptabilisation des
jours travaillés par les salariés, conformément à la période de
référence mentionnée à l'article L. 3121-64 du code du travail et
fixée par l'accord collectif instituant le forfait en jours.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 16 octobre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Les  textes  des  avenants  susvisés  ont  été  publiés  au
Bulletin officiel du ministère, fascicules conventions collectives n°
2 0 1 8 / 4 9  e t  2 0 1 8 / 4 0  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 17 février 2020 portant

extension d'un avenant et d'un accord
conclus dans le cadre de la convention

collective nationale de branche des
salariés en portage salarial (n° 3219)

JORF n°0047 du 25 février 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ de la convention collective de
branche des salariés en portage salarial du 22 mars 2017, les
stipulations de :

- l'avenant n° 5 du 26 novembre 2018 relatif au développement
du dialogue social et à son financement, à la convention susvisée.

Dans l'attente de la mise en place du dispositif de recouvrement
des  contributions  conventionnelles  par  les  URSSAF,  et  dans
l'hypothèse  où  l'association  choisirait  de  déléguer  le
recouvrement  de  la  contribution  au  financement  du  dialogue
social à un opérateur de compétence, ce n'est qu'à titre provisoire
et dérogatoire, pour les années 2020 et 2021, que cet opérateur
pourra procéder au recouvrement de cette collecte, sous réserve
de la mise en place d'une comptabilité séparée et de frais de
recouvrement spécifiques et à condition qu'il ne procède pas à la
redistribution des crédits aux organisations syndicales de salariés
et  professionnelles  d'employeurs  conformément  à  l'article  L.
6332-1-3 du code du travail.

- l'accord du 30 août 2019 relatif à la désignation de l'opérateur
de compétences, conclu dans le cadre de la convention susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'avenant et de l'accord
susvisés  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions
prévues par lesdits textes.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 février 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Les textes de l'avenant et de l'accord susvisés ont été
publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicules conventions
collectives  n°  2019/2  et  2019/51  disponibles  sur  le  site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 novembre 2020 portant
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extension d'un avenant et d'un accord
conclus dans le cadre de la convention

collective nationale de branche des
salariés en portage salarial (n° 3219)

JORF n°0281 du 20 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ de la convention collective de
branche des salariés en portage salarial du 22 mars 2017, les
stipulations de :

- l'avenant n° 8 du 18 février 2020 relatif au dialogue social, à la
convention susvisée ;
- l'accord du 18 février 2020 relatif à l'agenda social, conclu dans
le cadre de la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'avenant et de l'accord
susvisés  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions
prévues par lesdits textes.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes de l'avenant et de l'accord susvisés ont été
publiés  au Bulletin  officiel  du ministère,  fascicule  conventions
c o l l e c t i v e s  n °  2 0 2 0 / 2 8 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 5 février 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de
branche des salariés en portage

salarial (n° 3219)

JORF n°0036 du 11 février 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ de la convention collective de
branche des salariés en portage salarial du 22 mars 2017, les
stipulations  de  l'avenant  n°  3  du  2  juillet  2018  relatif  au
traitement des réserves, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/40, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
salariés en portage salarial (n° 3219)

JORF n°0147 du 26 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ de la convention collective de
branche des salariés en portage salarial du 22 mars 2017, les
stipulations  de  l'avenant  n°  2  du  23  avril  2018  relatif  à  la
détermination  des  prélèvements  sociaux,  fiscaux  et  autres
charges financées par le salarié porté, à la convention collective
nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin



IDCC n°3219 www.legisocial.fr 41 / 41

officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 1 8 / 4 0 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
salariés en portage salarial (n° 3219)

JORF n°0163 du 16 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ de la convention collective de
branche des salariés en portage salarial du 22 mars 2017, les
stipulations de l'avenant n° 10 du 15 décembre 2020 relatif à la
formation  professionnelle,  à  la  convention  collective  nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/3,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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